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MAITRE D’OUVRAGE :

MAIRE DE LA-COMMUNË DE DJOHONG.

COMMISSION INTERhE DE PASSATION

DES MARCHES PUBLICS bE LA COMMUNE DE DJOHONG.

FINANCEMENT : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC EXERCICE 2026
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REPtJBLIQtïE DU CANIEROUN
Paix - Travail – Patrie

REPtÏBLI(- OF C..\NIEROOX'
Peace – \york - Fatlterlall(1

REGION DE L’ADANIAOL'.'\

DEPARTENIEN'l’ DU NIBERE\

ADANIAOtÏA REGION
k+++++++ +È+ Ak+ +1+

NIBERE DIVISION
A

DJOHONTG CIT\’ COLiN’CIL
ù+ù++ùk++ùùù+++++È

CONINIUNE DE DJOHONG

A y 1 s D 1 A p p E L D / o F F R E s N A T I o N A L o u y E R T N a o o /A o NO / Ce DJ /SG / CI PM / DJ / 2026 DUAB y/ 2026 POUR r EXECUTION DES

TRAVAUX DE coNSTRUcrioN DE FOSSES MACONNEES GARE ROUTIERE – HOPiTAL DE DisTRicr – AXE sous –PREFECTURE

LONG DE 500 ML DANS LA COMMUNE DE DJOHONG, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA

Financement : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC - Exercice 2026
OBJfr DE L’APPEL D'OFFRES

Le Maire de la Commune de Djohong, Maitre d’Ouvrage, lance, un Appel d’Offres National Ouvert pour l’exécution
DES TRAVAux DE coNSTRUcrioN DE FOSSES MACONNEES GARE ROUTiERE – HOPiTAL DE DisTRicr – AXE sous –PREFECTURE LONG DE 500

ML DANS LA COMMUNE DE DJOHONG, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA

Les travaux à réaliser portent sur
ALLOTISSEM ENT

Les travaux
COUT PREVISIONNEL DES TRAVAUX :

Le coût prévisionnel des travaux est : de Quarante millions (40 000 000)
PARTICIPATION

La participatIon au présent Appel d’Offres est ouverte à égalité de conditions à toutes les petites et moyennes
entreprises de droit camerounais, jouissant des capacités juridiques, techniques et financières requises.
FINANCEMENT

Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le budget d’investissement public de la République du
Cameroun, Exercice 2026,
Imputation :

ACQUISITION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Le Dossier d’Appel d’Offres (DAO) peut être obtenu dès publication du présent avis, à la Mairie de Djohong,
Secrétariat du Maire, Tél : 695 83 24 43/699 20 54 70, sur présentation d’une quittance de versement à la Recette

Municipale de Djohong, d’une somme non remboursable représentant les frais d’achat du Dossier d’Appel d’Offre
suivant le tableau ci-dessous : Cette quïttance devra identifier l’entreprise désireuse de participer à l’appel d’offres.

MONTANT

80 000

CONSULTATION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Le Dossier d’Appel d’Offres (DAO) peut être consulté aux heures ouvrables à la Mairie de Djohong, Secrétariat du
Maire, Tél : 695 83 24 43/699 20 54 70, dès publication du présent avis
REMISE DES OFFRES

Chaque offre, rédigée en Français ou en AngËais en Sept (07) exemplaires dont un original et six (06) copies
respectivement marqués comme tel, placée sous pli cacheté et scellé sans indication sur l’identité du
soumissionnaire sous peine de rejet, devra parvenir dans les services de la Mairie de Djohong, Secrétariat du Maire,

Tél : au plus tard leapck/ 2026 à 14 heures précises et portera les mentions suivantes :

APPEL D'OFFRES NATiONAL OUVERT N'OO /AONO/c.DJ/SG/CiPM/DJ/2026 DÜÿ,i/or/2026 POUR L’EXECUTiON DES TRAVAUX DE

coNSTRUcrioN DE FOSSES MACONNEES GARE ROUTiERE – HOPiTAL DE DisTRicr – AXE sous –PREFECruRE LONG DE

500 ML DANS LA COMMUNE DE DJOHONG, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA.

FINANCEMENT : MINHDU BIP 2026

« A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement »

RECEVABILITE DES OFFRES

Les offres ne respectant pas le mode de séparation de l’offre financière des offres administrative et technique seront

irrecevables. Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée
iqrecevable, notamment, celle dans laquelle il est constaté l'absence de la caution de soumissIon établie selon le

modèle proposé dans le Dossier d’Appel d’Offres et délivrée par une banque de premier ordre agréée par le
Ministère en charge des Finances, accompagné du récépissé de la CDEC valable pendant trente (30) jours au-delà du
cklai de validité des offres
Sous peine de rejet, les pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou en
copies certifiées conformes par le service émetteur, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de
l’Appel d’Offres
Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois à la date initiale de remise des offres.
OUVERTURE DES OFFRES

L’ouverture des offres se fera en un temps à la Mairie de Djohong, leZ}/02/2026 à 15 HEURES précises par la
Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune de Djohong, en présence des soumissionnaires ou de
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leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance de la soumission dont ils ont la charge
CRITERES D'EVALUATION DES OFFRES

Critères éliminatoires
OffrÊ Administrative

AbsRce d’une pièce administrative ;
Pièce falsifiée ;
Non-conformité de l’une des pièces du dossier administratif après le délai de 48 heures règlementaire ;
Offre technique
Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;

N’avoir pas réuni au moins 80% de critères de qualification
Les critères, explicités dans le règlement particulier du DAO et relatifs à la qualification des candidats porteront sur
La capacité financière est de 40 millions ..,.....................,,,..,...........Oui

Les références de l’Entreprise ..................,........................................................ Oui
La compréhension du projet pour ...............,.....................,....,............................. Oui
L'expérience du personnel d’encadrement ...,.,......................................,......,......... Oui

Le matérIel et les équipements essentiels ........................................,,...............,..... Oui

Seules les offres financières des soumissionnaires dont l’offre technique aura obtenu un pourcentage de « Oui »
supérieur ou égal à 80% de la note technique, (soit au moins 04 « Oui » sur 05 « Oui ») seront examinées
DUREE DE VALIDITE DES OFFRES

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite fixée
pour la remise des offres.
CAUTION DE SOUMISSION

Les offres devront être accompagnées d’un cautionnement provisoire d’une durée de validité de cent vingt jours
(120) jours représentant 2% du cout prévisionnel ; établi selon le modèle indiqué dans le Dossier d’Appel d’Offres,
par un établissement bancaire de premier ordre, agréé par le Ministère en charge des Finances et dont la liste figure
dans la pièce 12 du DAO. Le cautionnement provisoire sera libéré d’office au-delà du trentième (30ème) jour après
l’expiration de la validité des offres pour Ëes soumissionnaires n’ayant pas été retenus. Le montant de la caution de
soumission est respectivement de ; Deux cent mille (200000) franc CFA,

DELAI D’EXECUTION

Le délai prévisionnel d’exécution des travaux est de trois (03) mois, délai incluant toutes les contraintes éventuelles
IËées à l’enclavement, à la particularité du site, aux conditions climatiques et aux moyens d’accès sur place. Le délai
court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux
Il revient au co-contractant de proposer dans son offre un calendrier d’exécution entrant dans le délai sus-indiqué
NB : tout prestataire peut soumissionner les deux lots et peut être attributaires des deux lots
ATrRiBUTtON DE LA LETrRE - COMMANDE

La Lettre-Commande à élaborer sera attribuée au soumissionnaire dont l’offre :

administrative sera jugée conforme ;

technique sera jugée conforme et aura reçu un pourcentage de « oui » supérieur ou égal à 80 % ; financière après
corrections conformément aux dispositions du RPAO des sous-détails des prix unitaires, du bordereau des prix
unitaires et du devis estimatif, sera jugée conforme aux dispositions du CCTP et classée la moins distante
RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrabËes à la Mairie de Djohong, Secrétariat
3S S%'S?Àl \,tbdu Maire, Tél

OHONG

AMPLIATIONS

' ARMP (Pour insertion au JDM) ;

’ SG/CON'1 DJOHONG;
- PRESIDENT/CIPM/ :
' AFFICHAGE
' ARCHIVES.

luvrage »
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« LET ABANDON BAD PRACTICES AND DENOUNCE THEM BY CALLING OR SENDING A SMS ON THE FOLLOWING NUMBERS: 673 20
57 25 / 699 37 07 48 »

Notice of Open National Call to Tender
./AONO/CIPM-DJ /C-DJOH/2026 ofN

lg councilBus Station – district Hospital-AXIS SUBDIFor the Maintenance of Urban Road

Adamawa Region

MBERE Division,

“IN EMERGENCY PROCEDURE”

Financing: Public Investment Budget, exercise 2026
1. Subject of the invitation to tender

Withintheframeworkof the execution of the Public Contract for the 2026 (budgetary year, the mayor of Djohong

council, the Contracting Authority, hereby launches in emergency procedure, an Open National Invitation to tender for

Maintenance of Urban Road Bus Station – district Hospital-AXIS SUBDIVION, the Djohong council, MBERE Division, Adamawa

Region.
2. Content of work:

The work comprises notably
DESIGNATIONN

WORK PREPARATORY AND STUDIESLOT 100
RETRACEMENTSLOT 200
MASONRY–ELEVATIONLOT 400
ROOF-WALLSLOT 500
WOODWORK AND METALLOT 600

LOT 700

PAINTINGLOT 800

3. Time frame

The overall execution time frame provided by the Project Owner shall be four (04) months from the date of notification of the
Notice to Proceed

4. Allotment
The works shall be tendered for in one lot.
5. Estimated cost

The estËmated cost of the operation following prior studies stands is: (40 000 000 CFA)

6.Participationandorigin

Participation in this invttatïon to tender shaIË be open on equal condhions to qualified contractors based in (.-ameroon, who have the
financial and technical means to carry out the above described project. The invitation to tender will be published in the JDM of
the ARMP

7.Financing

Worksunder this tender shall be financed by the Budget of the Public Investment Budget 2026
8.Consultationoftenderdocuments :

Thefilemaybeconsultedduringworkinghoursat the secretary general of Djohong council assoon asthisnoticeispublished
10.Acquisitionoftende rdocuments:
Thetender documentsmaybeobtained atttæContract service of the Djohong council, telephone 699 20 54 70/ 674 91 9843/695 83 24

43as soon as this notice is publishedupon presentation of the receipt ofpaymentinto the Djohong Treasury council of anon-

refundablefee of (80 000 CFA F)

The said receipt must identify the payer as representing a contractor.
11.Presentation oftenders:

= DraftedinEnglishorFrench and incentuplicate, includingoneoriginaland six (06) copieslabeled assuch, tenders shall be

submitted in a seal envelope and against a

91 98 43/695 83 24 43 notlaterthalb

lbIÊc Contracts service, by Djohong council, telephone 699 20 54 70 /674
14 o’clock. They shall bear the foËlowing

)johong council. MBERE Division

« Notice of Open National Call to Tender
N'....../AONO/CIMP-DJ/C-DJOH/2026 of

For THE MAINTENANCE OF URBAN ROAD BUS STATION – DISTRICT HOSPITA

Adamawa Region
TO BE OPENED ONLY DURING THE TENDERS BOARD REVIEW SESSION»

12.Admissibility of offers

6
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and vaIid for thirty ( 30)days beyond the validity of the offers. , . ,_CFA F)

Er„+
be groduced in accordance with the Special Conditions of the invitation to tender. They mHËiMMtHtb than

Any offe r not inconformity with the prescriptions of
thisnoticeandtenderfileshallbedeclaredinadmissible.Especiallytheabsenceofabidbondissuedby
A first-rate bank approved by the Ministry in charge of Finance or the non-respect of the models of the tender file documents
shall lead to a pure and simple rejection of the offer without any appeal being entertained.
13. Opening of bids

Tenders shall be opened in single phase. The oæning the administratfve document sand the tech ni cal offers on

the2ÿa2{wa2& at14 o’clock local time by the Mbéré DivisionaITenders Board in the Djohong council . AII tenderers may
attend the opening session or each has themselves represented by one duly mandated person of their choice
14. Evaluation criteria

• Etimina tory criteria
Elimina tory criteria are :

Absence of the BID Bond deliver by the authorize Bank.
•

docu len:Vence' incomplete or non-comp liant administrative files after 48 hours given the make available the refers

Incomplète Technical and Financial documents.
•

• False declarations or forged documents
• Failure to at least the 70% essentîal criteria

Essential criteria•

• Financial situation;

: Contraftor R'f”''”s and E,pe,i,,„ i, th, domain (road and bridge);
• Supervisory Staff proposed;
• Equipment to Be mobilised

• Methodology and organization of the work
• Présentation of the tender

15. Contrat Award

:aTa::reY.act shall be awarded to the tenderer with the lowest bid and meeting the requîred technical and administrative

16. Validity of Tender

Ty .t1rif::11=f:nf:nai=:nmiued to their offers for 90daWfromthedeadlinesetforthesubmission of tenders.

c oo1= : i l I: :: feT:: : e : i : : h2nJ csi 7 0y; ; ;= 1 t::4 3 / = 83:;4T tain ed du à wMn ghou Mom the con tract service of the Dj o hong

pain of being rejected, only originals or true copies certified by the issuing service or administFatiVe authorities (Seni Tr
naI Officers, Divisional Officers.,,)of the administrative documents required/ including the bid bond, must imperativety

thræe(3)months or must not be produced after the signing of the tender file.

Djohong, tt\elel o.41 2c 14)

LYO R

Copies:
- MBERE/SDa

ARMP[forpublicationandarchiving)
- ChairpersonsofTBandwhereneedbetheSCCB
(forinformation)
- Djohong Council Mayor
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Article 1 : Portée de la soumission

„Le Üa-Ître-d.:buvra8e, d-èfiàe cjans Ëe Rèèlejnënt.--FaË{icu.lier.be l’A-dpèl-.dtbffféË .{.ëpÀQ-), lance un Appel d’Offres 'pôÜrt es T;.-a-vûuÿ

-déLrit-s -danële Dossier .d TAppe-.!.d’Offres et brièvement défi bis da.ns !ê-FI--PAO..

k-hom./ le numéro d’id-entïfidation et le -noinbre de..lots- fàijarït l’ôbjë} .de l:aèp-ë;l.-d’6ffres figurent dans le RPAO,

,:S-ôumiÈsîonnair':i retçrlu, oû attributairë, dOit aëh-eÿe-r.içë -Tfqvà.qj-:dani-.tëidélâi: i-hdiàué dans le RPAO; e.t qui court s.auf

stiÙ.ÛËation contraiï e d--u -CCAP,- à coùpte r .dé.-là- date de A.ëtifïcàti-oh,.’d.é- l’ôrçf.è-.dé ëçrI/ice de commencer leÉ tf?yaùx oil- dans
reIIé fikée dans ledit ordre de service.

Da-As le- pré&ht Dossier:a{Abpe.I. c!’Of+reË, lé tëfme '.;-jour”-::dééiènë;bÔ.jQ-Qi càJdhq.a-jre.

Art]cIe 2 : Financement

La 1.ÿÙrëe de financ:erri'ent deg travaux obj-à. dÛ Drésent apdel -:d’dffrëi eé! bfée}$èç db.nÈ lé RPAO

ArtIcle 3 : Fraude et corruptjon
.3.Ï, LëÊ soÜmissionnaire$ ët lès entreprebeürs, so-nt tenys au.fesfiect des réglés d’éthique professionnelle- lei- plui strictes
-duiàn{ ia passation et lfëxécution des marëhés.
En,ÿeftu de ce principe--

a. Gs .définitions ci-après s.6nI admises:
i. Est ëbupable de ”coi:rüptioh” -quiconqüë ôffrë l'adn-bb, s611icité-.;du- àècébt-e ’LIn quelcon-que avantage eh vUe -d’tnfltlencer

l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché,
ii. Se. livre à ,des Tmqnœuyres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer Ê’attribution ou
!’exécütÈôh -y’ün march'é:; . :J _ _ - . , , , :. . , : .~,,

2 iÀ /:irn C: :Fn: : i: : : : :oIT il?b:§ s1FsT:1 t ! tT : Lft: iT 3 ?; : liÉ ?Ae;TjJEpTI111 :iF !;:: ! ;::ijanun;:: 11iT : sI;9IT;::: : TEI : =
qui résu:t’eraient du je-u dë là êôncurrencë j’ - - : :-: : . : ; ' ',"' 1

iv. “pfatiquës èoercitives.”-Üé§$Ënent toute fôrmê,d-’atlëin:té aLIX dé.fsdnFieË bu--èrléu:rs biëns-ou de menaces à leuF encontre afin
d’influenëef leur actiô11 aü cours de l’attrrbution- bu dd l;exè’cütidh d’uh rnârëhè.

v. ?Éraiiquçs çoerci lives” qésiËnçnt touts tgrmFÉd:qtFçjn Fe. aui.peè9nnp,§ ou. là jçurs biens ou de menaces à leur encontre afin
d’influencefleur action au coLÎrs de l’attrib-utior; àu dé l’eÈécutio-n d’dh md'rché. '

b, ToLte propositIon d’attribu.tËon eRF rqjetée, s’jl est pro.yvé qùe l’9jtriQyqirç p[qppsé,çsÏ directement ou par l’intermédiaÈre
d’un àgent, coupable dp c-9rr'uption-du i'bs{ livrétà dès rriânèLÇFë’s-frgüdüleuiéé: dëé prbti'ques collusoires ou coercitives pour
l’attributËon de ce rriarché

3.2. Le MiÀistre Délégué à la Présider;èe'=chàrËé deg Ü:arèhés .Ël;bIbs l' peÙf-b--ütfe cbhservatoire, prendre une décision

d’interdiction de soumissior;fier pendant une .période n’excédant pas deux (2) ans, à l’encontre de tout soumissiortnaire

reconnu coupabËe de trafic d:influence, de conflits d’intérêts, de délit d’initiés, de fraude, de corruption ou de production de

documents non authentiqueÉ dans IL soumissio.n, sans ' préjudice des poursuites pénqles qui pourraient être engagées

'.-.'.{'i:?,
i U B )
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Article 4 : Candidats admis à conëourir

4.1. Si l’appel d’offreiest testfeint, la' cor;sultatioh s’adrË;ià à É JLé te:s cJrÙÏditi ;etbÀué -à fissub de la procëàurd de pré
qualifIcation.

4.2. E) règlq généralq, l’appël.Td’offreg s’àdrqss et à:tou§lës: ifÔÿe:È.r9hëuf$5 §oqs -'ÏÉs+rÿe qqs dispositions ç.i-?près
à. Un soùmissionnàire (y:.'compri§ lô’üs’ les-mefnbfëë d’uK :g’roupèrhent -d’entreprises et tous les soüs-traital'lls du

soumissionnaire) doi+ être d’LÏn pays éligible, corlforrnément à .la: conventjon de f,ioan_cement ;
b. Un sourhÏSsiDnnaire (ys -compris téus:les=merhbres.: . d’uh !-ÈFouÔërÈlent d’entrepfise-s et tous les sous=traita-ts d'J

peut être juèé con-,me étant en iituation.ae:conflit d’iL- 1érêi. --> :- . ?- -:’._:
Est associé ou a été âssocié dans le passé, *â unë entrepr-ise (ol à à:ne fiiiale de cette .entreprise) qui a fourni des sel-vit:es de

consÙltant pour la conceptio-nI la préôara{id:n. dèé- spéFi+-ici lion-s ;et'ÿÜt rej:HicùrrÏentË utili$és dans'le cadre:d:es marchés pas:és
au titre du présent appef d’offres ; ou

ii. . Présente plus d’une offre dans lg cadre du pré§ent appel d’,offrç$, à l’exceptiQn d_es offres variantes autorisées selon la
c:lausë 17, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait-pas.:obstâ-clë,'à_-.lê _pàrtiàBption de qoüs- traitants dans pËus d’une offre.

iii ' l’au-torité contractahte ou lé Maî{-re d.’.duv}àg9 .pôsièdëot ,deg.iFÂér'êt; finançiqrs dans sa géographie du capital de

ndtùre à compromettre la trahsparehce d'es:proçédÙ res.-de-passàtiôôde§ fn.àrchés publics'
c. Le soumÈsiionnalre ne doit pas être sous Ee coüb d’üne décisbn d’eiclùsiôn.
d. Une entreprisè publique camerounaise peut participer à la.CQns.ultatÈon si elle démontre qu’eIËe est (i) juridiquenient et
finan.(,ièremënt au[oàome, (ii) abmihistrée selon les règles du drp it corp.mercial et (iii). n:est .pas sous l’?ytorité. directe dll
Maître d’ouvrage.

Article- 5 : -Matériaux, matériels, fournitures, équ}pements et servlcesaytorisé§
5.1. Les matériaux, lès matériéls’de l’Entr-eÔrenëür, lë$'fou'rn'jtureé,'ëàuréëfÔënts et $.çfvi-ees devant être fÔurois .dans le cadre

de la-lettre--cofnmahde d'oiÿent_provenir-dë pàys Ïèpondàn{ a'Üx e}i{èfë-!. gé provqna(1.ëç'définis dans le RPAO, et toutes Ëes

dépenses 9ffec..tuées au titré de: la lettre-cdmmbnde:sont 'lirnitéeë :{uxqils.-m.atériaux,'.. r4atériels, fournitures,, équipements et

5.2. En ver{Ü 'de Ë'ariicle 5.1 ci-dessus, le -terrA: “ÔFoÿeÜrb-àésigÈlb là iie.II -où lbs bicens sont extraits, cuËtivés, prodlïits ou

soumislionnaire) ne doit pas se trouve(-eh: situ-ÿtiôri .de- ëonflit.d’i4térêt $ous ,peine. dg .disqualification. Un soumi.ssioltna ire

fabriqués et d-’Ô'ù proÇiennentles services.
Article 6 : Qualification du SoumiiËionnaire

1

services

3

6,1. les soumissionnaires doivent, cofnme Bartieùntéëranté dé leur-o-ffrë':
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-a. SQumettré un pouvoir habi-litant Ëe signataire de la sourflis$ionà engagerle"Soumiss-ion-nai--fe;
b. fo-ufÀirtÔutes les -înforrhàti8ns (compléter -ou -mettre - à . jour les -infoffna-iion§ jointes à' leur demandé dé pr-é--quqlifÈçâtion

qui :ônt pu-.çh-ànger, au cas où les candidats on.tjàit l’dbjët.d'’ufle'pfé- quâlïfication) demandées aux soumissionnaÈreÉ, da--ns le

i.PAO, -afin d?établir leur quqlif}catiôn pourexécu-tef..le màrëhé; '. - - .:
'Fes. infQrmations relatives. aux points suivants soflt e4igéeË ïe:cbs échéant :

i. La pfoducÏion des .biËafis certifiés et chiffrei d’affairës.rédpnt$ ;

ji. Àccèë à une ligne de crédit ou disposition d’aütres ressô:urdes-finanèières ;

iii. Les - com-m4ndes acquises qt tes marché$ -attribués ;

:
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iv. Les litiges éh cours ;

v. La disponibilité du rilatériel indispensable.

6.2.. Lei soumissions préseÀtées par deux ou plÙ.sie:urs entrëbreheurs gr-Ôüpés (cotraitance) doivent satisfail:e a.ux condit}bns
-suivàntes :

a; L'ôffre dçvra inclufe po.ur- chacune des entreprises, tous --les renseignements énumérés à .l’ArtËcle 6.1 ci-dessÙs. Le RPA,.)

'deürb préciser les informatiôns à fournir parle groupeme:nI Ët celles à fo'ufni-r par chaque membre du grotIpement ;
b. L.’offre et-fé-.marché doivent être signés de façon-à obliger Tous le$ membres du groupement ;

c. Là nature du groùpeùent (conjoiht ou solidaire tel qué rëqùis dans le RÈAO) doit être précisée et justifiée bar la produLiioh
d’une copie de l’accord de groupemen[ en bonne et due forme ;
d. Lq nem.br.e du groupemqnt désigné comme ITjqndataire, repré.sente'ra l’'ensemble des entreprises vis à vis du Maître
d’Qüvrage pôur l’exécution de la lettre-commande ;

e.. Eri cas de-groupenient solidaire, leg -cotraitan(s ie :réB.artjssàt_le 9 àayëql:ents qui sont effçctués par le Maître d’oÙt,ra8e

qans-un c.orflpïe unique; eh revanche, chaq-qe eh.treprise eÈt pàyée pàr lë'Üaître d’Ou(/rage dans sôn Ôropre com-pte,
lorsq,q’il s’agit d’un groupement:corijoint.
6-.3. -Les soymissionnaires doiveht également' présëÔtér -des bbpoÉitibns'suffisamment détaillées pour démontrer qu’e lies

sont çonfôrmes aux spécifiëatio.ns techniqués et'aux délais a’éiécution visé.s dans le RPAO.

6.4. Lës sourniésionnaîres qui sollicitent le béhéfiëe d;unë üafge de'Jréfëfëhce, doivent fournir tous les renseignement';
nécessaires 'pôur prouver qu’ils satisfont aui-critères cféligibtlité décrits à l’article 33 du RGAO.

Article 7 : Visite du site des travaux

7.1. Il est conseillé au soumissi8nnaire qe vi'siter et d’ihspççter le site de§ trav?ux et.§es environs et d’obtenir par Iui-nlênle/ et
sous sa propre responsabilité, tô-us les renseiënernerits.qui-beüvent'être h’é'èessaires pour la préparation de l’offre et

[exéc'tio. 7 des,,trava'x. LFS ”ûts liés à 19 'i''ite q' site.'s,on 5 à.la cha'gf d_p,?9ymissi9"”aire.
7.2. le Màître d’ouvrage eèt teny d’autoriser le SQumis§iohhai:re qui enfait- la demânde et ses employés ou agents/ à pénétrer

dans sqs locqux et sur ses tefrains aux fins delaëi.it’é viÈite, Rais sëulerrieÔt-à la ëondition Ëxpresse que le Soumissionnaire, ses

emp19yés et.age.nts dégagent le Maître d’ouv.ragë, ses ëmp'foÿès et.àgents,'de toute responsabilité pouvant en résulter- et les

inderpnisent si nécessaire; ët qu’il demeuré resp-onÉable de-s accidentÉ-môrtels bu corporels, des pertes ou dommages
matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visi'të

7,3, Là Maître d’ouvràge peul organiger une visi.te:du site =desÏraÜaux-lu mÔmént de la r&u-hion préparatoire à 1’étabËissoment
des offres mentioIrnées à l’article 19 du RGAO

B. Doésier dIAppel d’Ôffrei
Article 8: Contenu du'Dossiër d’Appel d’Offres - s '

1

8.1. Le Do?sier -d’Appel d’Qffres,gécrit,les travaux fais?nI l:Qt?jgt.d.e lq-lettrç-çomrDapde, fi.xe_ les procédures qe çonsultat tan des
entrëpreneurs et préëise Ëes conditions de la lettre-cÔ=mmà’ncÏe. O-utfë le(.syadd-itif(s) publ.ié(s) conformément à l’articlë 10

du RGAO, il .comprend aussi Ieé-principaux.dôëufdënts éÀürbé-ré.s ci-a-ôrèi :;
pièce n'l La lettre d’invitation à soumissionnef (pôur les Aëpefs d’Offrlës Regtfeints)- ;
Pièce n'2 L’Avis d’Appel d’Offres (AAO) ;
Pièce n'3 Le Règlelnenï Général de l’Appel d’Offres (RGAO) ;

Pièce n'4 'Le Règlement Partiëulier de l’Appel d’Ôffres.(RPÀO) ;
Pièce n'5 Le Cahier des Cl?uses Administratives Pa rtic_ulière’s (CCÀP) ;

Pièce n'6 Le Cahier des Clauses Techhiques Particufièrei (ëÇTP) ;
Pièce n' 7 Le cadre du Bordereau des- Prix unitai:rès ;

Pièce n'8 Le cadre du Détàil quantitgiif et estirflatif ;

Pièce n'9 Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaires
Pièce n'10 Le modèles de Lettre Commànde

Le càdre du planning d’exécution ;

Modèies de fiches de présçntation dû matériel, pèrsonnel-ét référenëës-;'
Modèle dé le.ttre de soumisÈËon ;

-Modèl-e de c-aÙtion de soÙmissio.n ;
Modèle de dautionnementdéfinitif ;

Modèle de' caution d’avance de démafra.ge ; -' :
Modèle de caution de retenüe de garantie en red-piacèmeht de là retenue cie gàrantie;
piècé n' 11 Modèles à utiliser.par les SoumËssiônnàires-;' '

a. Modèle de Lettre Cdmrnande ; - :- ' " : - - '

.Pièce n' 12 J’uitificatifs des études préalables ; à rempjii.pqr le Maître d’ouvrage ou le Maître d’ouvrage Délégué
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Pîèc.,e-n' {3'G .iiste dés établi<§çbnentë barÎcâires .et'o-FËLnis-:mei finari-ciefs aÈ iet rahg agréés bar le ministre en'èhLrèë des

finances -aut6r}sés à éhlettre des cautions, dans fe cidre-des rhafché.s but;lies: à insérer pa.-r-lé Maître d’Ouvrage
8.2-.- L-e SouÙissionnaire doit ixami11er l’ensemblçdés règlëÛènté, fdrrÉ.ulâi-res, conditions. e--t spécifications conte-nus daris Ëe-

-pAO . Il lui à.ppartient dé fÔ-u-rnir tous 1-es rensdiËnemqntÉ -çJëmahd§$ .e-t.-ge -préparer une..9.fffe conforme à tous.égards-àydit

Articje 9 : Édaircissements à-pportés àu Dossiër d’Appel- d’ôfffes et recours.
B.l.-Tôut so'umissionnaire :désirant obtenir des:éclaireissëments,sur le ôossief d’Appel d’Offres peut en faire la defnande bu

Maître d’OuÜrage par écri{ ou par courriei électr.-onique (télécopie b(l e:mail) à’1+adresse de:l’Autorité Contractante indiq:.léd

-dans- lé RPA-O avec cobie au Maître d’ouvrage Déiégué. Çepe.nda-rIt, le-MaÎtre d’Ouvrage r.épondra par écrit à toute delna!'tdq
d?éclai-rctssement !eçuë.- àu moins quatorze (14) jours fioÙF l'es-(AO’N) Vt.ngt et un (-21) jours pou-r les (AOI) avànt la date !êrrïîte

de dépôt-'des offfes.
Une.copie de la répon qe du Maître d’Ouvrage, indiquant -la,question posée hais he mentionnant pas son auteur, ëst-adresséë
à.tdus...les sôumissionnaires ayant acheté le Dossier.d’Appei d’Offrës.
9.2. Entfe la publication de l’Avis d’Appel d’OffreS, y compris la phasë dé -pré-qualification -des candidats et l’ouvertu.r=e des
plis,tàu.t soümissionnaire pôtentiel qui s’estime lésé dans la proCédUre-dé passation des màrchés publics peut introduire une

rèquê té auÔ-rès du Ministre chargé des Marché-s publics.
9.3. Le requérant adresse une copie de ladite requête au Maître d’Ouvrage et à l’Organisme chargé de la Régulation et au
Président de la Commission

9.4. Le Maître d’Ouvràge dispose de ëinq (05) joufs bôür iéb kir. La! cÀ-pië dé la réaction esttranimise au MINMAP et à
i’orgànisrhe chargé de la régulàtion des marchés publics j
Article 16-: Modification du D’ossier d’Appel d’offfçs
10.1. Le Maître d’Ouvrage peüt, à toJt moment aÿant'là da'tè lirr;ite de déÔôt des bffres et pour tout motif, que ce soit à son
initia.tive ou=consécutivement à une saisine d’un .$ournissIQooaire,rno.difier.le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un d-ddÈ[if.

10.2:.. Tout additif aiÙsi publié fëra partie intégrahfë dy DosËÈbrd’Àppçld’,O.ffres co.nfprmément à l’Article 8.1 du RG,\O et doit
êtrecommuniqué par écrit ou $ignifié partout m6yën !aiss-ànt-trbce-écritë -à.toCls les:soumissionnaires ayant acheté le

Dossièr d’Appel d’Offres. - , ' - , ' :' ; '' - '

10.3. Afir; de donner aux soumiisionnaires suffisâmrrlent de temÔs.poLI'r tenif ëomÔte d'e l’additËf dans la pl’épardtion dq leurs

offres, le Maître d’Ouvrage pourra reporter, autant'que -nécesgaifë, la da-te limité de dépôt des offres, collfornlémer it aux
dispositions de l’Article 22 du RGAO.

C. Prépafatîon de$ offres
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Article 11 : Frais de soumission

Le candidat supporte.ra tous les frais afférents à la bréparLEion et à la,présentation d-e son offre. Le Maître d’ouvrage n’est en

L’offre aiQsi que toute correspondance ettout document, échangé.entre.le Soumissionnaire et le Maître d’Ouvrage sero,IE

rédigés dans une autre langue à condition dfêtrq--accombagnés -d’une traduction précise en français ou en anglais ; auquel cas

et aux fins .d’interprétationde I-’offre, la traduction fera'fai,,.- ,, Ii. . -,' .-,', ,

Artiçle 13 : Documents constituant l’offre - . .... , , . . , t
13,1, L’offre présentée par le soumissionnaire comp.re'ndr.à lës doc,uments détaillés ,au RPAO, .dûment remplis et legrouËlés en
trois volumes :

a. Vo-lume l : Dossier admïnistfatif

Il comprehd :
i. Tous Ëes documents attestant que le soumissionnai.re
A sd.uscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur

- A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances QU prélèvements de quelque nature que ce soit
- N’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

- N’est pa-s frappé de l’une des interdictions ou d’échéance.$ préüues par,la ïégj$1qtior1 en vigye'ur
ii. La cauti-on de soumission établie éonformémeht adi diÉposïtiô'ns de'l’article17 du RGAO-;

ii.i. La confirr6ation écrite habilitant le sighâtàire àe l’offre;àehdager le Soumïisionnaire, donformé- ment aux dispositions de
l’artiële 6.1 du R(SAO ;
b. Volume 2: Offre technique
b.1. Les rëh.s-eignemèots sur les qualificationg
Le RPAO précise la Iijte des do cumehts à fou.rnir bar Içi soÙmisÉI.on'nàires pouf.'ju$tjfier les (ritères de quaËificatiôn mentionnés
à- l’article 6.1 d.u RPAO.

'b.2. Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitutif 9 d_ç .la proposit}.oû feèhniquç çi_es 9qurnjssiônnairçs, nota[nment : une note
méthodologique portant sui une ahalyse des-trai/aux -et' précisa'nt l’organigàtion et le -programme que le sourlrissiotlrlatre
compie mettre en place ou en œuvre pour les réaliser'(installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestatÈorl de vÈsite LiU si Le

le cas échéant, etc.)

B.3.:Lbs preuves d’acceptation§ des e.onditions de la le,ttre-commande

1

aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou l’issue de la procédure d’appel
d’offres.
Articlë 12 : Langue de l’offre

1\

rédigés en français ou en angjais. .Les documents complémentaires-ët les imprimés fournis par le soumissËonnaire peuvent être
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Le soumissjonnaire rëmettfa Ie-s copies dûme-ht paraphées’dès dQCurfients à cà'ractères administratif et- tëchnique régis IIant
le marché, à savoir
i. Le Cahier des Clauses Adm.inistratives particulières ( (ëAÈ) j

2. Le'Cahier -des Clauses .TechÔiques Particulières (CctP).
b.4. Commehtaires (facultatifs)
Un commentaire des choix’tQchntques du projet et d’ëventuetles pràpositions.

!c.. Volume 3-: Offre financière

Lé BPAO piécise les -éléments permettant de jüs.tifier le:c-oûi-des tràvàux; à savoir
1. La soumission propremeht d'ite, en or.iëtnal rédigée selon Jé modèle joint, t imbrée au tarif en vigueur, signée et datée ;

2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli
3. Le détail estimatif dûment rempli ;

4. Le sous-détail des prËk et/ou la décômposition des prix foffaitaires ;

5. L'échéancier prévisioflnel de paiements le cas échéant.
Les: sdumis$ionnaires ujiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d’Appel d’offres, sous réserve des

dispositions de l’Article 17.2 du RGAO concernant les autres formes possibles de Caution de Soumission
13.2. Si, cohfàrmément--aux dispositions du RPAO, les sourÛissior;naires présent-ént des offres pour plusieurs lots du même
Appel d’offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d’attribution de plus d’un lot
Article 14 : Montant de l’offre

14.1. Sauf i'ndicatËon contrâire figurani dans le dossië'i d;ÀÔpil d’Ôffres, 1e mèntant de 1a 1ettre-comnlande couvrira

l’ensembje des travaux décrits dans l’Article 1.1 d.u RGÔÇ), sur la base du Bordereau des Prix et du Détail Quantitatif et
EsïimatÈf chiffrés présentés par le soumissionnaire,

14,2.. Le s.oymissionnaire rembËira les prix unitaïfes et t6taux de tous les -postes du bordereau de prix et du Détail quantitatif el
estirflàtif

14.3..Sous-réserve des dispositions contfàireé bfévues d’abl\'lë'RhA(3’è 1 il CëAP, tous 1es droits, impôts et taxes payables par

le soÜmiss.iohna.ire au titre d.u futur March.é, ou à tou! Rut(e tiLre, trente (30) iours avant la date limite de dépôt des offres
serônt inclus dans les prix et dans le montant total de son Jf+fé

14,4. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des- piix-sdA.t brévuë; au fnarché, la date d’établissement des prix i1,itiaux,

ainsi que les modalités de révision et/ou d’actuâlisation desdits prix doiveht- être précisées. Etant entendu que toul marcher
c4ont la duiée d’exécution est au plus égale à un (}) an ne,pe'utfairç l’objet de révision de prix.
+4.5, Tous les prix unitaires asiortis des quant.ités d:oivent être--juitifiés par des sous-détails établis conformément au cadre

proposé à la pièce N'8 du DAO
Articlç 15 : Monnaies de soumission et de règtem:ent

15.1. En cas c!’Appels d’Offres internationaux, lës m:ôflnaies dp ,fqffre d8iverït èui-vre Ëes dispositions soit de f’option A ou de
l’Option B ci-dessous ; l’option applicable étant :celle’reteôuë iiabs le .RÉAO

15.2. Option A : le montant de la ioumission est libelié entièrerÀbntën moàn iie nationale

Le môntant 'de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estinlatif sont Ëibellés
entièrement en francs CFA dé la manière suivante :

a. Leg prix seront ehtièreÙent libellés dans la mÔnnaie Àatiônale. Lé soÜÙissionnarre qÙi compte engaGer des dépenses

dans-d’aütres monnaies pour la. réalisbtion des .Trêvaux, indiquçra en .annexe à la sournis$ion Je ou les pourcentages du
fnontant 'de l’offre nécessaireb pour couvrir- tès b-esoihë -eh-mdhrîàies ètfànëèiés-, sans excéder un maximum dé trois monnaies
de pays membres de l’instituTion de financement de la lettre-commande.
b. Les taux qe changé utilisés par le Soümis-sionÔaire poJr éoHüërtif son ôffrë' eh monnaie nationale seronl 3pécitiéë par le
soumissionnaire en ahnexe à la soumission conf&rmérû'ent aÜl"ÔrécîÈions du RPAO. Ils seront appliqués potlr [out patenlent at1

titre de la lettre-commande, pour qu’aucun risdue de,ëhange ne SQit supporté par le Soumissionnaire retenu,

15.3. Optï.on B : Le montant de la soumissiori es} directemen,t libellé en mô'nhaie nationale et étrangère aux taux fixés dans le
R PAO

Le soumisÉibnnaire l.ibellera les prix unitaires du boËà-erea-u dès Ôrix et lês.'brix du Détail qÙantitatif. et estimatÊf de 1a manière
suivante :

a, Lei prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte se procurer dans le pays du Maître d’Ouvrage
sëront libellés dans la monnaie du pays du-Maît-re d’Ouvrage spécifiée ayx RPAO et dénommée “monnaie nationale".
b. Lës prix des intrants nécessaires aux Travaux qu-e:-le soumissionnairë ëomÔte- se procurer en dehors du pays du Maître
d’Ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays du sôumissiofinaife ou de celle d’un pays membre éligible largement '.1[ilisée
dans le commerce international

15.4. Le Üaître d’Ouvrage peut demander aux soumissÈoÀnairëé d’èxpri-Èner leÜfs besoins gn monnaies natî011ale et étrangère
et de jus.tifier que les montants inclys dans .les prix .ynitaires e! totaux, pt indiqués en annexe à la scumissior-,, sont
raisohnabIes; à cette fin, un é'tat détaillé de ses }ieÈoihs eh m6nàaieb étra'ng.'èrès sëra fourni pàr le soumissionnaire.
15.5. Durant l’exécution des traüaux, la plupart de$ rÛôhnales étrarigèreè rëstarit à payer sur le montant de la leltre-comnla11de
beuË :êtrç révisée d’un commun accôrd pàr Ie Ma-Ère d’Qyvfa.gé .e{ l’ëntrep'reneur de façon à tenir compte dc toute
modificatiori survenue dans les besoins en devises au;titre de -la lettfe-commande.
Article lé : ValidiTé des offres

16.11 Les-offres doiÿènt demeurer valab.les penÜant la péridaË spbcifiéb dani’te Bèglemçnt Particulier de l'Appel d'Offres à

compter de la date de remisd des offres fixée p-af le Maître d’OÙvrage, e-n appliëation de l'article 22 du RGAQ. Une offre valable
pour une période plus courte sera rejetéè par le Maître d’Ôuv rage c omme non conforme
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.16,i ban'ï .des circônstancës pxËëptionneli-es, - le :Ùlîtfé d’Ouv/âge beu-t--sbllicËter le conseniefn.ènt du soumissi.onnaire â

=u-né brolor}àatËon du délai de validité, La defnande-.et IQS.réponâëb qui lyi.;ërorlt faites le séront par écrit (ou partéléc.9p.ie); La

validité de la caution de $oufnission prévue à i'article 17-.du RG.AO -sb.ra de mêrhe prolongé-e pour une durée correspondante

Pn Sàurhis§ionnairë peut refuser ..de prolonger la'.v8.lidit.é ' de sôn 'offre sans perdfè sa caution cIe soumission. un
Ëoumission-naire qui consent à une prolongàtËon ne sé--ÿefra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le

-!16.à. LoÀqÙe le ma'rché ne èom'porte pas:y’article -de ré’;Èiôn--de.prix ët quQ la période de validité des offres est prorogée de

plus d-e soixante (60): jours, lés montants pàyables ausoÿ.hissionnaïrq retenu,.s.eront actualisés par applicatioii dë la formule y
relative figurant à la dernan'de de prorogation que le Maît}é d(Ouvrage adresser4 au(x)-soumissionnaire(s),
Là période d’actualisation ir.a de fa date- de dépasserhëht de$ soika-nte :(60) jours à la date de notIfication- dé la !ettr-e-

commande ou de l’ofdre de service de dém.arrage des tiavaux aa souÈnisé-ion-naire retenu, tel que prévu par te CCAÈ. L’effet de-

l’actuàlisation n’est pas pris en considération aux fins de l'évalùqti6n desoffres.
Article 17 : Caution de soumission

1.9.1. En .apbticatÈon de l'articËe 13 du RGAO, le soum{ssiohnairJ fournira.unb ëaution de soumission du mohtaht spécifËé

dans le Règlement Particulief de l'Appel d’Offres, Ëaquellë fera.partië intégrant;é de son offre.
17.2. La ëaution de soumission sera conforme àÜ modèle 'présenté aa'ns le Dossier d’Appel d’Offres; d’autres modèles peuvent
être autorisés, sous réserve de l’approbation préalable .du MaîÇre d’Ouvrage. La Caution de soumission demeurera valide
pendant trente (30) jours au-delà de la date limite initiale de validité des offres, ou de toute nouvelle date Ëimite de validÈté
demandéè Ôar le MaÎtre d’Ouvrage et acceptée par le so-umissiônnaire, -ëonforméfnent aux dispositions de l’Article iG.2 du

Ï7.3. .Toute offre non-accQmpagnée d’ur;e Càuti:on d'ë 5ô.ùfhi;-s-i:oh a-cèbta lyle -seëa r.ejetée par la CommËsËion de Passation des
Marchés comme non conforfne, La Caujion de soumiss lan d:yfi gfdupem'ent d’entreprises doit être établie --au nom du

mandataire soumettant l’offrë et mentionnef chaëùn d-ei=mefnbrës dû Èroupement.
17.4-. Les cautions de soumission et les offr.es des so.umiss.ionnaires non retenys seront restituées dans un délai de quinze (15)

jours à compter de la aate de publicatio-n des résultats.
17.5. La cgution de soumission .de l’attrjbuta’ire de la.Ie'ttrp=cdmmanÜe serà libéréë dès que ce dernier aura signé le ma Ë-Ché et
four-ni le Cautionriemënt défihitif requis.
17,6-, La caution de soumission peut être saisïe

a. Si ie soumissionnaire retire son offre durant là période.dé vplidité ;
b. Si, le soumissionnaire retenu

i, Ma’nque à son obligation de souscrire le rn.arché en applicatiQn de l’articlç 38 du RGAO, ou
ii. Manqué à son obligation de fournir le- cautionherrienf définitif en applièation cid l’article 39 du RGAO

iii. Refusé de recevoir notification de la lettre-comfnànde.ou dé 1 lordre de Ëerÿicé dé démarrage des prestations
Article 18 : Propositions variantes des soumissionnàires
18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécufés daÂs <ieR déllis ’d’ëÿécution variables, le RPAO précisera ces délais, et
indiquera fa méthode retenue pour l’évaluàtion ’du délai çfac:hèvement proposé’ par le soumissionnaire à l’intérieur des délais
spécifiés. - Les offres proposant des délais au-delà de ceuxlpécifiés sëront ë-onsidéré:es corflfne non conformes
18.2: Excepté dans le cas mentionné à Ë’-Arti_cIe 18.3 ci-dessous, les soumissionnajres souhaitant off.rir des variantes technicÏues
doive.nt d’abord chiffrer la solution de base - du'Ùaîtré’çi:Ouvfage:telle qué-décrite c$àns le Dossier d’Appel d’Offres, er

fournir eH outre tous les reriseignelrIent.s dont le Ùaît(q à’Qpvfaëë a besôin Éour procéder à l’évaluation complète de la
varia-nte broposée, y_compris les plans, Aol.es ,-dé câlclI..I: $pèçifiçatiorlé të.choiqyes, s9us-détails de prix et méthodes de

construction proposées, et tous autrçs détqils Utile.s-. 'Le' üaître:d’Ouvragen’exâmËnera que les variantes techniques, ie cas
échéant, du'souiTlissionnaire dont l’offre cohforme-à la solution de base a été,évaluée Ia moins distante
18.3. Quanà tes sou-missionnbires sont autorisés 1 sui;;ah{llë’RPAO,- à goufnettrè-directerrient des varidntes techr;iques pour

certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les Spécifications techniques. De telles
varia,ntes sbront évaluées suivant leur Inérite propre en accord àvec Ëes dispositions de l’Article 32.2(g) du RGAO.

Article 19 : Réunion préparatoire à l’établissemehtdes ôffréË

19.1. A moins que le RPAO n’en dispose autrement, le SourÛissionnaire pput être inyité.à assister à une réunion préparatoire
qui se tiendra au lied et daie indiqués dans ie RPAO.

19.2. La réÜnïon préparatoire aura pour objet de foÙrni-r dès éëlairëisse'ments qt répol?sçs à tôute question qui pourrait être
soulëvée à ce stade.

19.3. Il eËt demandé au Soumissionnàire,-butant .que possibl,e, de soumettre t.Qute question par écrit de façon qu’elle
parvienne -au Maître d’Ouvrage au moins une semaiHe. aVant là réyhï6n f5réparatoËrë. Il ge peut que le Maître d’Ouvrage ne
puisgë répondre au cours de la réunion aux quesÏion§ feçûgs trop 'tard. Dahs c.e cas, lçs questions et réponses seront
transmises selon les modalités de l’Article 19.4 ci-desgous,

19.4. Le procès-verbal de la réunion, ïncluaht le tëxte. dë.s'q.ûe gt'ions-Ôosée s et des répo.nies données, y compris les réponses
prépàrées après la réunion, sera transmis gans délai 'à (düg'ëëux-~âÜi ont acheté léDo$siçr d’Appel d’Offres. Toute modificalion
des ïdocu’fnents d’appel d’offres énumérés à l’Àrticlé g du- RqAO 'qùi;pourraits’avérer.. nécessaire à l’issue de la réunion
prép.aratoire sera faite par le Maître d’Ouvfage eD. pybliànt y-n é.dditif côhform-éfnent a-ul dispositions de l’Article 19 du RGAO

le procès-vérbaï de la réuhion firéparatoire n-e pôyvaht e-n ierIi( Ii.eu

-19.5-: Le fait qu’un soumissionhaire n’assiste pai'à la réuniôn préparatoire à l’é.tqblissement des offres ne sera pas un motif de

disqualification.
ArtiCle 20 : Fornre et sjgnature de l’offre

faire
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.20..1 i iLé Soumissi,)nn.dire bréparerà un -origina[ dès doëurnents.ÇonstityTifs --de t’offre. déërits à l’Artlc-le 13 dû .RG/\O, en .un

volürTle p&r.tant c;ail-e-ment l:!hdicdtion "O;RI(4[N AL". De’'plus, lé Soumission-naire...soumettra le nom-bre de copies requié dan? les

RPAO/ poftant l’i11dicàl.ion ’'COPIE”. En cas de divergehce çptre l’orig.inal et -les c;opies, l’origihal fera foi.

. 20.2. L’original et toutes--. les copies de - l:offfe devrënt être d.a’-ctylographiés ou écrits-à l’encre indélébile (dans. le cas des

Ëopies/ des photocopieë sont. égalemen.t acceptables,) et-. 19.font signés par la ou les perSonnes dûment habilitées à signer au
nbm du SoumissÈonnàire, conformément à- l’Article 6.1

!(a) ou 6.2 (c) du R(,AO, selon le cas. Tôutës les. ba.ge§ de l.’ôffre.comprénqnt des surcharges ou des changements seront
paraphéeË par le ou les'sighataires de l’offre.
20.3-. L’offrë ne doit c--ofnporte.r aucune môdific-atioh:.:supp-ëssiôn ni surchqfge, à moins que de telles corrections -he :ëierlt
parà-pliées par le ou les sËgoat'aires de la soumission.

'D. Dépôt Ùes offres
Article 21 : Cache rage et marquage des offres
21.1. Le Soumissionnaire placera l’original et les copies-des.-d.ocyments constitutifs de l’offre dans deux enveloppes séparées et
scellées portant la mention «ORIGINAL» èt «COPIE>y, sël-orï le cas. Ces.enveloppes seront ensuite placées dans une enveloppe
-extérieure.qui devra également être scelïée, mais -qui ne devfq donnër aucüoe indication sur l’identité du SoumÊssionnaire
21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :
a. Seront adressées au Maître d’Ouvrage à l’adresse indiquéë dans.„le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres ;

b. Po.rte[ont le nom du projet ainsi que l’objet e.t le numéro.de l:AVis d’Appel çi’Offres indiqués dans le RPAO, et la mentioll “A
N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUELLEMENT”

21.3,- Les eriÿeloppes intérieu'res porteront égalemen{ lé nÔrri-à'l’adrësse dÿ;Soumissionnaire de façon à permettre au Maître
d’Ouvrage de rer,voyer l’offre scellée si elle a été décl8réç hèrË déiai confÔrrhément au1 disposètigns des articles .23 et 24 du
RGAO

21.4. Si l’ènveloppe 'extérieure n’est das sceilée-e{:marà'uëe LcàrÀÈrie 'Îndiqué aux .articles 21.1 bt 21.2 Susvisés, le Maître
d’Ouvrage ne sera nullement responsable si l’offre est-égar,ée-9u.ouv9rte prématurément.
Article 22 : Date et heure lîfnites de dépôt des offïes
22.1: Les offres doivent être rëçues par le Maître d’Ouvraëe à i’adreËse spécifiée à l'article 21.2 du RPAO au plus tard à la clare

et à l’heure spécil'iées dans le Règlement.Particuli.er d-e 1IApi)-ei d'Offres.
22.2, Le Maître d’Ouvrage p-eut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en pubIËant un additif
conformément aux dispositions de l.'article 10 du RGAO. Dans ëe cas, tous les droits et obligations du Maître d’Ouvrage et des

Soumissionnaires précédemment régis par la date I.imite in.itjalç s.eronf régis par la nouvelle date limite
Article 23 : Offres hors délai ' ' : . ; -i '

Toute- offre Éarvenue au Maître d’Ouvrage après les à'atei 'qt -hëyfé lifn'ites fi;é.es pour le dépôt des offres conformément à

l’Article 22 du RG/\O sera déclarée hors délai et, par cÔ:hséquént;-rejetée
Article 24 : Modification, substitution et-retrait des offres
24.1. Un Sbümissionnaire peut modifier, rëmplacër bl -retirer à8n offre ’a’près l’avoir dépdsée, à condition que Ëa notification
écrite de -là môdification ou du retrait, soit reçue par fe MaîtÈe d’Ouvrage avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt
des offres. Ladêï-: notification doit être signée par un représentant habilité en application de l’article 20.2 du RG AO. La

modification o'.1 l’offre de remplacement correspondante-ddit êtfé jèintq b la -notification écrite. Les enveloppes doivent

porter clairémerlt selàn le cas, la mentidn « RETRAIT » et «- OFFRE DE REÛP.LACEMENT É ou « MODIFICATION ».

24.2. La notification de modification, de remplacerrlen.t ou1 de. re}rqit de l’off.re . par le SQumissionnatre sera préparée,
ëachetée, marc:uée et envoyée conformément aux di'sÉ)oÈitiÜni de i'articlé 21 èJu RC;AO. Là retrait peut également être notifié
.par téléc6pie/ rï1.-iis devra dans ce cas être cqnfirmé paf u-në nbtificatiori écfitè dûmënt signée, et dont la ddte, le cachet postal
faisaht foi, ne sera paë postérieure à la date limite fixée pour le.d.épêt cje$ offre?.
24.3: Les offres clont les Soumissionnàires demahdenl lë retra:it .éh a-bplicàtiôn dé l’articËe
24.1 leur serolll retournées sans avoir été ouverte-s.

24.4. AucÜne offre ne peut être retiï-ée dans i’ihtérvalle'dorh Jrjs çntré l'à dite Ii.mile de dépôt des offres et i’expit.ation de la

période dé va:ÈLli lé de l’offre spécifiée p'ar le modèle dç sQumÈ$sio-h, ToÜÇ,rëtrait pal un Soümisstonnaire de son offre pendant
cet intervalle e,1traine la confiscation de-la cautidn de sbumission cônformément auk dispositions de l'article 17.6 du RG/\.O

E. OÜÜerture cles plis et évaluation des offres
Article 25 : Ouverture des plis et recours

••

25.1. L’ouverture dé tous les plis se fait en un temps: çôut'efois pour les projets complexes notamment ceux ayant fait l’objet

d’une procédure de pré qualificatioh, l’ouverture peut':é fpire en deux.-temps.

La Commission de Passation des Marchés compétente procédèfa’.à-l’.oÙve'rture des pËis en un ou deux temps et en présence

.des représent,',nts des soum-issËonnaires CQncernés qui sôuhaÈtënt y àssistër, âux date, heure et adresse indiquées dalrs le

'RPAO. Les ref.,rôsentants des soum}ssionnaires qui 'sont pré(ehts.signeront uri'registre ou une feuille attestant leur prése-'Ice

25,2: Dans u11 premier tem_ps, les enveloppes -rha'fduéés «' Ràrait » bèrdnt oyvertes et leur contehu annoncé à haute voix,

tandis que l’eflveloôpe contenant l’offre correspondahte sëra rqnvo.yée auS9ymissionnaire sans avoir été Ollvelt e. Le retraÈt
d’une offré hc. :,nra autorÈsé'que si la notifi'cation cor.fëép.o)ndaf+à CQh\iënt.IIne hàbilitation valide du signataire à demander le

fetràï I et si ce:te notification elt lue à haute- voix, En'sültë', fès envèl8pÏ)es-wlàrquéeÉ & Offre de Remplacement » seront

ouvëftes bt ar~„10ncées à haÙtè voix et la nouvelle offr-e 'èo}.résbdÀd-âhtë' substituée à la précédente, qui sera renvoyée au

Soumissionnai,'3 conëerné sans aüoir été ôuv erie. là remplace.men.t 8-'offre ne sera autorisé que si la notificaEion

correspondarl : contient une hab-ilitati.6n valide ilà sïg-Ààtaire à'demàn-der le rëmpËacëment et est lue à haute voix. Enfir1, les

enveloppes n .r-quées « modification » seront 'o:uvçrtes.çt .leur contenu lu à' h qule vg.ix avec l’offre c9rrespondanl:e. Ld
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rhodificafiôn d’offre ne séra a:utofisée que si la -Ùotificajïon c.ofrespondaMe. contient une- habilitation valide du signataire à

dem-âridër la modifi-catÈon .ët est- lue à hàute Üoix. Seulës=lés offres qui.ont-été ouvertes et annoncées à hauté Voix lors de
l’ouverture des plis sëront ensuite évaluéë-s

;25.3. Toutes les enveloppes se’ront ouvertes l'unq àprès l’qutrç et le nop du sou[nissionnatre annoncé à haute voix qinsi que la

mention éventuelle d’une modification,.le prËx de l’offre, y co-mpris tout-rabàjs [en cas d’ouverture des offres fînan.cières I et
toute variante le 'cas échéant, l’exiëtence d’une garantie d’offré si ëllë. est exigée, et tout autre détail quq l’Autorité

,.Cor1Çractante -petl[ jugef utile de mentionner. Seuls les.ràbais ët va[iantes de l’offre ann9ncés à haute voix lors de l’ouvert.ure

des pljs sqront soumis à évaluation.
25.41 Les offres (et lei modificàtions reçues cor)fQrmé-meht au-x djspositIons de l'qrticle 24 du RGAO) qui n’ollt pas été ouvertes
et lu-es à haute voix durant la Ëéance d’ouÙerture des plis) àuétle qu’e-n soit la.ration, ne seront pas soumises à évaluation.
25,§. Il est établi, séance tenante un procès-verbal-d’ouvëftüfe des plis qui Mentionne la:re.cevabilité des offres, ieur régularIté
administrative, leLlrs prix, leurs rabais, et leurs -délais ainsi que .IÀ composition -de la sous- commission d’analyse. Une copie

dudit-procès-verbaf àfaquelle est annexée la feuillë de pfëËence est remise. .à tôus les paitictpants à la fin de Id séance

25.6. A la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le Ï)résident-dé .la ëômmissio-n m-et immédiatement à la disposition du

p-oin} .focàl désigné-Ôar l’organisme çhargé de la régulation- des- Màrchés -PubËics, une copie paraphée des 'offres des
soumissionnai res

25.7. En cas de recours, tel que. prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé au Ministre Délégué à Ëa Présidence

chargée des Marchés Publics avec copies à l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et au Chef de structure
auprès de laquelle est placée la commission conëer:hée.
Il doit parvenir dans un délai maximum de tl-ois-(03)-jour's auvfàbles aÔfèÿ foüverture des plis, sous la forme d’une lettre à

laqueile est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recoÜrs dûment $ignée par le requérant et, éventuellement, par le
Président de la Colnfnission de Passation des marbhés.

L’Obiervàteul indépendant annexe à son rappd-ft, 'lé +eÛitIÉiàÙi i.ui.a-été fé-mËË, 'issorti des 'commeniatres ou des observations
-y afférents.

l

Articlë 26 : Caractère ËonfËde'ntiel de la procéduré - ' '
26.1. Aucurlb 1l forma.tion rela'tive à l’examen, à l’évaluaTion,.àla.c'ompargi.son des offres, à la vérification de la qualifÈcation cles

sourhissïonnair''_ ts et à la prQposition d’attributioh du -- Ùafehé' n'e. Ëërà ;do'nnée aux soumissionnaires ni à toute autre
persbnne non concerhée par ladite procédure t'ant ÿüë l;qttïibÛti.Qn dé: ii leTtre-commande n’aura pas été rendue pubËique,

sou§ peine dp cï:squalification de l’offre du Sou.missi-dÛr;Life e't dé la..susbehst9n d.es auteurs de toutes activités dans le
domaine des r..fal-chés publics:
26.2. Toute telltative faite par un soumissionnaire pôuf influe’ncer; là ëommission de Passation des Marchés ou la Sous-

comMission d’r\nalyse dans l’évaluation des offres ou le .Üàîtfëd-’OüvraË'e dan.s ip décision d’attribution peu.t entraîner Ëe rejel
de son offre.

26.3. Nonobst,Int les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attributton de la lettre-commande, si un

boumissionnaire souhaite en-trer en contact avèc IJ üaît ce cl’QuJrièè poLIr deË motifé ayant trait à son offre, il devra le faire
Ôar é'crit

-q

Articlë 27 ; Ec:'3irclssements sur les offres et contacts avec l’Autorité Contractante
27.1. Pour fac ’.er l’examen, l’évaluation: et la cÀrn-paraiËôn Ùeg6ffrés, là -ëbmmiàsion de Pqssation des Mal’chés peut, si elle le
désire, demaî :er à tout sournissionnaire de donn’er dei ëciaifdissements -sur son offre. La demande d’éclaircissements et la

réponse qdIi Il.i es'. apportée sont formuËées par écrit, mai§ aucÜn changement du mQntant ou du contenu de la soumission
n’est rechercf,3, offert ou autorisé, sauf si ë’estnécesë.aire-*bôùr ëonfi-frT+eP l'a -ëorrectiôn d’erreurs de calcuf découÇertes par
la sous- comrlissîon d’anaËyse lors de l’évaluation des soumissions conformément aux dispositions de l’Article 30 du RGAO

27.21 Sous ré$!-, \'c des dispositions de l’alinéa- 1 susvisé,, les _s-oumjssi.onnair.e.s qq .cqntac.teront pas fes merpbres cle la

Commission , 1..s ina-rchés et de la sous:commi$sion bô-ur dçË'.ÿÿeÈtiÿhs: gÿanttrait.à leurs offres, entre l’ouverture des plis et
l’'attributioh d !a !ettre-commande
Article 28 : Dé', rnlination de la conformité des offres

28,1. La Sous-.,Jnl mission d’analyse procèdera à un ëxàmen -détaillé:dès o.tfrës Ôour déterminer si elles sorlt conlplètes, si les

garahties exic' ,,s ont été fournies, si les documents ont été çorrectqmçnf signés, et si les .offres sont d’une façon générale en
bon ordre

28.i. La Sous-commission d’ar;alyse déterminera si +’offfe eét confÔrrùe bo-u-r- l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel
d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir’recours à des élérfients de preuve extrinsèques
28.3. Uné off, e conforme pour Ë’eËsentiel au-Dossièr'd’Appel,d’Offre! eèt une offre qui respecte tous les termes, conditions,
et spécifièatio r.,s du Dossier d’Appel d’Offres, saris dÈvërgënce ni résërve imborta-nte. Une divergence ou réserve importante est
telle qui

i. Affecte sen„i :lement l’étendue, la quàlité ou Ëb réàlïsatêoÜ del TraÙaux--;

ii. Limite sen-.iL'lement, en contradiction avec le Û6isie'r d:Àppél 'd’Offres, -les çicoits 'de l’Autorité Contradtante ou ses

obligations au ’.!tre de la lettre-commande ;

iii. Eët telle q! i-_ sa correction affecterà-it injusteheFÊ l’à èomôË\itiv.it a dqé a-ytrps. soumi§sionnaires qui ônt présenté des
offres conforrï,.’s pour l’eséenttel au Dossier d’AF;pêi’d’Qffr-e§,

28.4, Si une .,i re n;est pis- confornlé . pour l’esse-ritiél, él là sera é-càr-téé par la Ço-mmission des Marchés CompéTente et ne
.poufrà être p, r =a suite rendue copforrne.
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Ï8.5'.- Le:Maître d’Ouvrage. se réserVe le dr-Dit d’aëëepter-'ou -dd rejète"r-toute- modification, divergence ou réserve. Les

'-.modifî-caïio-ns, divergences, yàriantes et autres facteu-rs àul dépasserit les exigence-s du Dossier d’Appel d’OFfres ne doiveFit pas

ê-tre -pris en conlpte lors de l’.évaluation dès offres. - .'

Article 29 : Quaïification du soumissionnaire
La Sous-c.omnI:',sion .s’assurera que le Soumisèionnaire retenu -.pour avoir soumis l’offre substantieflernent cohforlne aux
dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux cri\ères de quàfificàtËbn stipulés à l’article 6 du RPAO. Il est essentiel

.d’éviter tout arIJitraire dans ia détermination de la quaI.ification.
Article 30 : Correction des erreUrs

'30.1.-la Sous-r:,1>n.mission d’a nalyse vérifèera les of+fes recèn-nues conformes-pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres- pour
en fë-ctifier-les c !-reurs dg c?lcul éventuelles. La sous- cÔrnm.ission d’anàlÿse corrigerà les erreurs de la façon sui\,an{e
a. S’il y a coliliadiëtion entre le prix unitaire et le pr-i4---tèlal obtenu en .rnùltiplian-t le prix unitaire par les quantités, le prix

unitaire fera fOI et le'prix total sera corrigé, à Moins que,--dé l’avis de la SÔus- .commission d’analyse/ la virgule dès décimales du
prix.uhitaire stl;t manifestement mal pËacéë, auquel cas lé pfix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé-;
Si le-tolaI obtc'r;u par additi.oû ou soustraction des sous.t9taux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et le total sera cor1ÈËé

ct S’il ÿ,a contradiction entre le prIx indËqüé en lettres et.en chiffres, le montant en lettres fera foi/ à moins que ce n{ontant soit
lié à une errelir arithmétique confirmée par le sous-détail dudit prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve
des alinéas (a} f:E (b) ci-dessus.

30.2. Le mont.311t fËgurant da-ns la Soumission sera corrigé .par la Sous-cqmmission d’analyse/ conformément à la procédure de

ëorrection d’e'';L’urs susmentionnée et, avec la confirm'qtio.n dû Soufnissïonnaire, ledit montant sera réputé l’engager
30.3. Si le Soul l;sstonnaire aÿant présent'é i’offre évâl'uéë l'a -Ùdins-distahte, n’accep te pas les corrections apportéesf son offre
sera écartée et sa garantie pourra être saisie.
ArtÈcle 31 : Co,-1 .,\:rsion en une seule monnaie

31.1..'.pouf fa -::;rer l’évaluatîpn et la çohparaisoÔ çJË$..dffrg;,, la SQu$'=ëdÈnmissioA d’analysë convertira les prix des offres
exprimés dan: ;es diVerses mônnaies da-ns lesquelles le fh'pf;tànt d’e l’'dfffe ëÉt paÿab re en francs CFA

31.2. _La conv' ': sion se fera en utilisant le cours vëndeu( }ixè bar la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC), dans les
conditions dé-- - lies par le RPAO

Artiéle 32 : EvF J3tiorie t comparaison des 'offres au plain ’fihâhëièr-
11

32.1. Seuleg lc-r offres recon.nues confofràes, -sel-oh Ëe-s-dispoÿiti’àn's de-l’à'r{icË 28.du R(,AÔf geront évaluées et compar, les par
la Sous- corrirl -.sion d’analyse.
32.2. En évall. :it les offres, la.sous-commission"détè/Nlihër:-bour chadÜè--offre le montant évalué de l’offre en rectifi?rlt son
montant com ? suit :

a. En cor(igea .t toute erreuréventuelle cohformé.mer;taÜI di$Ù6s-itions dëi’àrticte 30.2 du R(,AO ;

b. Ep excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les prôvisiÔns pouf imprévus figurant da r-ls le Détail quantitatif et
estimàtif récal)itulatif, mais en ajoutant le montant dès trbvâux en régle, lorËqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme
spécifié dans ! : RP.AO-

c, En convert r.sant ën une seule monnaie le mQnibnt résÙltan;t- des tbëtifications (a) et (b) ci-dessus, conformément aux
dispo§itions d - 1’3i-licle 31.2 du RGAO ;

..d, En aju$tant '!:- façoll appropriée, sur des bases tëëh-niqùeé du finanéièfès,-t’outë autre modification, divergence ou réserve
quantïfiable ;

q. En prenant f 11 cohsidération les dÈfférents délais q’.plécut.ign prQposé§.par Ie$ soumis$jbnnaires, s’ils sont autorisés par le

R PAD

f, Le èas èçhéa'lt, co.nforméT-ent aux dispo.sitioÔs dp.:t ! Iii+je 11{ 1 6 FG'Ad ft:dy RPAO, e, ,ppliq,a„t lçs ,,mise, ,ff„t„ p„
le Soumtssion ’, ,ire pour l'attribution de plus d’un lot,'sTèet:aôpël d’ôfffëË ëÈtlancé simultanément pour plusieurs lots

g. Le’ cas éch:- ,it, conformérûent aux dispositigns de l’a(tic.19 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques, les val-tar,tes

techniques pi -.'osées, si ellè.s sont permisçs, seront'évalüéek suivant«leur mérite propre et }ndépen,iarnnlent du fait que le
SoumissÊonna; _ dura offert ou non un prix pour la- sôlution'techhi:q-u'e sp'dciïiée pàr lé Maître d'Ouvrage dans le RPAO

32.3. L’effet e_.timé des formules de révision. des. priy. figurant. dans ;les CCAG et CÇAP, appliqiées durant la période
d.’exécution del !3 lettre-commande, ne sera pas pris eN cortsîdéràtion Io’rs de l’évaluation des offres
q2.4. Si l’offrIt évaluée la moins-distante est ju,gée a.nQrmalqment bqsse ou est fortement déséquilibrée par rapport à

l’Adâmaoua Ërrlation d'J Maître .d’Ouvrage des travayi, à - ëxé'cüter.dans le cadfe’ dp .la lettr'e-commande, la commission peut à

bartir du sous-tlérai.I de prix fournis par'le soumiss-ionnairç pôgr 'n’imp6rte qüel .éléme.nt, QU pour tous les éïéfnents du Détail

quantitatif et e-.îinratïf, vérifier si ces prix sont compatiblei avec les méthodes de construction et le calendrier pfoposé. Au cas

où les justificat:fs présentés par le soumis$ionnaire ne lui semblent pas satisfaisants, le Maître d’Ouvrage peut rejetel ladite
ôffrè-après f’a’':$ technique de l’Agence de Régulation-dès Marèhés PubliCs,
Article 33 : Prëf ’ ronce accordée aux soumissionnaîres nationaux

Les entre-prer,::.irs nationaux bènéficient d’un-e m-arge ae pféférence- nâtionàïe telle qué prévue par 1e Code des Marchés
Publics aux fil-:. Li’évaluation des offres.
Article 34 : Atlr-"}ution

34.11 Le Maît, ? .l’Ouvrage attribuera le Marèhé au Sou-mi§s'ionnaire d.ont l’offrç a été reconnue conforme pour l’essentiel au

.DosËièr d’Apr.? d’d.ffres qt qui dispose des capacit-&.+echni€jues:et.fi4a.nciè-ds fequisçs pour exécuter le Marché de façorl
satisfaisante r';_ 1ont l'offre a été évaluée la rrïoirls-di!.tâàte'èrÏ incluant le' cis échéant les rernises proposés
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34.2. -SI, -ëelon Ë’,'’\rticle 13.2 du RGAO: l’appël d’offres port.e sur. pluèieurs lots, l’offre la moins-distante sera déterrriinée
,en évalüânt ce nlarché en liaisôn avec les aUtres lots à -âttr[buer.concurrêmment, en prenant en compte les remises offertes
.bar les soumissionrl.aires en cas d’attribution de plus d’un lot.

p4,3 Toute attri6ultiQn desmêrçhés de Travaux se faitàu Soumissionneirelemplissant les capacités techniques etfinanciùres
reqüises résu Iront des critères d’évaluation et présëntant l’offre évalu.ée la môjns-distante.
Article 35 : Droit Je l’Autorité Contractante;de déclarer un Appel d’Offres infructueux ou d’annuler une procédure

! Le Maître d’Ouvr3gë se réserve le droit d’annuler une p-roëédufë d’Appël d’Offres après autorisation de Ministre Délégué à la
PréËidence charGé des Marchés Publics lor'èque les offrës Ônt été-o:uvertes.-oû de décËarer un Appel d’offres infru(..tueux a,)rès
avis de la.comnlir,sion des marchés conrpétente, sans qu’il ÿ.ait l-ieÙ à féctamation-.
Article 36 : Notification de l’attribution de la lettre-commande

-Ava.nt l’e.xpira :.i):l du délai de validité des offres .fixé bar ..le àpÀo, 19 Maîtrè d’OÙvrage notifîera à l’attributaire de 1a 1et tre-
corflmande pCI téÏécopie confirmée par lettre recommàndée ou par t-out autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette
lettre indique: ': : 2 montant que le Maître -d’ouvrage Détééué paiera à l’Entrepreneur au titre de l’exécution des travaux et le
délai d’exécutrurl

Article 37 : Publication des résultats d’attribution de la lettrë-commande et recours

i7.i. Le M-aîtl ? d’Ouvrage coÈnmunique à to-ut soumissiodnaire ou administratidn concernée, sur requête à 1ui adfessée dans

un délai maxi1:131 de cinq (5) jours après la bublication des résultats d’attribution/ le rapport de l’observateur indépendant ainsi
que le p[ocès \'er bal de la séance d’attribution de la lettre-corn.marIde y relatif auquel est annexé le rapport d’analyse des

37.2. L’Autori*'-' C-'-)ntractqnte est tenue dd CQmrpyrî'iquër tes rhotifs de rejët des otfres des soumissîonnaires concernés qui
-en fbnt Ia de l ai-,de.

37.3. Aprè$ 1a Ê u:)licqtion du résultat de l’JttribdtioÔ’, !es. qffrë} r;9Hretrfée$ da-nI ud déiai maxima1 de quin;e (15) jours seront
détruites, sarl-, t: _'’il ÿ ait lieu à réclamation, à l’çxcçÔtipn gé. [’ëxérûplairë dë'stiné à l’organisme chargé de la régulation des
marchés pub

37.4: En cas c = recours, il doit'être adres§é à- t’ALlt,orïté-ëhdrgëëi.c.les Ùafëf]'ès pu6lici, av-qc copies à l’Agence de Régulation des
Marchés Pub: :3, à l’Autorité Contractante et au Présidënt de ladite'ëdmm-is'iion.

doiT inter\;e: ; dans un déla.i maximum de cinq (65) jôÿrs ËuÇraBleÉ aprèË'la publication des résultats
ArtiCle 38 : Si!. :Cure de la lettre-commande
38 l: Après p - :ication des résultats, le Ôrojet d-e di/ché Ëoüéë;it pÉr-l;âttributàire esi soumis à la Commission de Passation

des Marchés L 'n!)étënte PQ.ür examen eT avis, et lé càb échéqnÏ, bÔ vIsé préalàb19 du Ministre en charge des Marchés publics
38.2. L’Autori ' C'Jntractante dispose d’un délai de sept -(07) joÛrs pour la- signatufe de la lettre-commande à compter de la

date de réceÈ:;:ic'r1 du projet de marché examiné p.ar la com rn.issiop,d_es marchés .compétente et souscrit par l’attributail-e et le

cas échéant a: :' ès le visa dû Ministre en charge des Mqrchés dubtics.
38.3..Le marc. ' doit être notifié à son titülaire dàns -leb.dïnh (ë),jo:urs qui suIvent la date de sa signature.
Article 39 : Ca 'ïcnnement définitif

39.1. Dans les „lgt (20) jours suivant la noÜficatiori dé la léttr-e:comÙand-e par l’Autorité Contractante, l’entrepreneur fournira
au Maître d’o î-,ige Délégué un cautionnement garantissant l’exécution intégrale des travaux
39.2.. Le cauti’. ln'_'ment dont le taux varié ’entre-2 et gÜ dJ rûÔntant TTC du- marché, peut être rernplacé par la garantie
d’unë cautior : l ’url étpblissement bancaire agréé copfp.rmément aux.textçs en. vigueur/ e.t émise au profit du Maître d’ouvrage
Délégué du p ' .ine caution personnelle et solidaire.

39.3. Les pe' ' s et moyennes entreprises (PM-Eyà c'âpitauk -ët dirigeants nationaux peuve,it p,Odl,ire à la place d.
çautionneme , soit .une hypothèque légal.e, soit .unç caution d’un établi.ssement bancaire ou d’un organisme fir-,ar ..,e,

agréé de -brl :.:i' rang côfltormëMent a.ùx textës ef!.ÿigubuf.-
39.a-. L’absen . l'-i produçtioh du cqutionpément.définitif dans les, dél-a.ii' prescrits est susceptible de donner lieu à la résiliation
de là lettre-c' : Irlande dans lës conditîgns prévueb danÉ lè'ccÀé
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,ÜB : 'Eh cas-de conflit, -les dtsp8sit-tons ciæ-prèË pfèvaIJr\t.$ùr..celléÊ'

.d'u Règlement Général de l’Appel d’Offres, . I . - 1
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GENERALITES

J' . Article 1 l ’ Ôbjet de l’-Appçl d’offfes
Le Présent Appef D’offres a pour objet l’exécutiQn DES-TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE FOSSES MACONNEES

: = GARE ROUTIERE – .HOPITAL DE DISTRICT – AXE sous –PREFÉërURE LONG DE 500 ML DANS LA COMMUNE DE DJOHONG,

DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA

(.,es’ travaux, cullfofmément 'aux spécificatiohi techniàues .gssëntiellçs c6nteh-ues dans le Cahier des Clauses Techniques
Particulières, com pr&nnent notamment
Lôt 100.:.travaL:x prélimir\àires ;

r Lot 2.00 – travaux bréparatoires
Lot300 – assainissement .drainage
Article 2 : Délai d’exécution

Lë-Jélal d’-exbCL;tion maxiÙum prévu- pour la :rèÿli.satibn- d.é. travaux objet dl présent appel d’offres esl fixé à .trois (03)

ArTicle i : Financement :
: -Les travaux objet du présent Appel d’Offres sont-finah.cé$ pir le par le BÜdg-et d:lnvestissement Public, Exercice 2026

Montant prévisionnel est respectivement de: (quarante millions) 40 000 000 Francs CFA ;

Arlicle 4 : Fraude et corruption
4.1. Le Maîtl’e d’Ouvrage exige des soumissionnaires et de ses co-contractants, qu’ils respectent les règles d’étllique
prQfessionnelie les plus STrictes durant la passation et l’exécution de ces marchés. En vertu de ce principe Le Maître
d’Ouvrage définit, qux fins d-ê cette claÜse, les exptessi.ons-ci-dessou$ de la façQn sui.vante

Est coupable de “c6rruptïon” quiconque offre, .doftne', É'ôliicÊÏ-p, ou adéebtè .ün'quelconque avantage en vue d'influencer
l’aCtion d’un agent public au- cours de l’attrjbutio.n àLide l’ëxécutïô'n d’0 A fn:afché,

Se livre à des “manœuvres frauduleuàes” quËcofl:que déforme ou -dénature des faits afin d’influencer l'attribution ou
l’exécution d’lln marché ;

Sont appelé,l's “pratiques- collusoires” toute forme d’entente-. entre deux ou plusieurs soumissionnatres (que le Maître
d’Ouvrage e:’i ait cpnnaissance ou non) visant à maintenir artifiCiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant
pas à ceux q,Ji lésulteraient du jeu cle la concurrence ; et

Sont appelé.r s “ pratiques côercitives” toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leut-
encontfe afÈ'1 cl’:nflÙencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché

Le .Maître d''3,ivrage rejettera une proposiiion a;aiÏribÜtib’n;si élle’dgier’fai:n;é qué l’attributaire proposé esl, directement ou

par Ë’interrr,i,1+i.aire d’un agent, coupable de corruption ou s’eit livré à dès manœuvres frauduieuses, des pratiques
collusoires cl! coercitives pour l’attribution de çe.rnàrché.

4.2. L’Autot;Èe en charge dei marc-hés publics- Ôe'ut: à.:ttifré ëQnse.-rÿpÏ-ôire, prqndre une décision d’interdiction de
soÜmissionr-,cf pendant une période A’excédafit- 'pas dëui (2)J a-ns; à f’encbhtFË -de tout s-oumissionnaire reconnu coupabËe

de- tfafic d’il-1[érèts, de délit d’initiés, de fraudd, de.corrüption ou de production de docyments non authentiques ddns la
soumission, sans préjudice des pourËuites pénjïès qÙi bJùrfqië.nt'être éD'gadées conIre lui
Article 5 : Candidats admis à concourir

5.i. La participation au présent AppËl d’Offres est ôuv.eftë â égalité de. c9.nditions à t9utes les petites et moyennes

entreprises .1l' droit camefounaïs, jouÈssantdeé’capaëités.iuri.d.iàues, tec.hniques et financières requises
5,2-. En règle générale, Ë’Ap-pëf d’Offrés s’adfesse ài'ouË les dnTr-ëprëneufs, s_ous réser.ve de? dIspositions ci-après
Un soumiss i lnilaire (y corripfis tous les rhémùFes d/u-h .pgroÜèemënt- d’entreprises et tous les sous-traitants du
soÜ-mÈssionl'f,ire) doit être d’un pays éligible, conformé.me.nt à .la çq.Ôyentionde fjnançement ;

Un soumisl;:.;nnairë (y compris tbus les rh-èmbres d’un }gro,üpëfnefit -d’enlre'prises et tous les sous-traitants du

soÜmission I:. ,r-e) he doit pps se trouver en sitüë. lion deconflit d’intérêt
Un soumissi,; li'-,aire peut être jugé comme étanten 9itüatiQn de_cor)flit d’intérêt s’il
est associé (1,i a été -associé dans le paisé, à unç entrçÔriëè lôu-à dh-e filialë de ëettë entfe-prise) qui a fourni des services de
cor;gultant 1-( llr ia -conception, la préparation des spéëifË-cà{ions et. autres documenté y\ilisés dans ie cadre des mal-chés

passés au tir,'e du présent ÀppeË d’ôfffes ; o-u Présente 'plüs .d'’unè ÿffrë dÿn.s le cadre du présent qppel d’offres, à

l’éxception '!,, 3 offres variantes au.to-risées Ëetoh l’àrticle i8, lé--cas échéa-nt ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la

part-icipatiorl ,ie sous-traita.nts dans plus d’une Qfffe, .;
Lé Ëoumissi,,1naire ne doit pas être sous le ëou'b d’une-décisio-n d’èxclusion.
Unè entrep, i.e publique camerounaise peut participer:à la corisultatio'n si. elle peut démontrer qu’elle est (i) jul-idiquelment
et finar;-cièr,?,nent autonome, (ii) administréë sçl6n Ëes.rèèles.du droit commercïal et (iii) ne sont pas sous la tutelle ou
Ë’aÜtôrité dir9cte voire indjrecte du Màître d’OÛvrage. -- - . - ’ ' 1:

Article 6 : M 4*éi-iaux, matériels, fournitures, équipements et serv.ices autorisés
6.1 Les mal ’Êaux, les matériels du Co-contraclaÛt, tès foufhiturés; équipements et services devant être fournis dans le
cadre de la : .ttre-commande doivent provenir des Ôàÿê r;épo-ndant aux c(itères de provenance définis dans le RPAD, et
toutes les d '-f)ensës effectuées au Litre de la lettre=cômfàa-bde- à élaborer à l’issue du présent Appel d’Offres sont limitées
aukdits mat., - :aux, matériels, fournïtufes, équiperr;entti eÇ s9rviëe-'s

6.2:Aux fins ,.le i’article 5.1 ci-desstI$: 1e tefmë.« prôvëni't’>; d-ésigfie Ig’lieU 'où les biens soht. extraits, cultiyés, produits ou

fabri-qués el i ’oû proviennent les services.
Article 7 : Q ’ification du Soumisgionàaire

mois
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7.1. Les soulnissionr}aires doivent, comme partie- intégrànte. de-Teuf-offre-:'
Soumettfe un pouvoir-habiËitant Ie sig-Da-taire çi.e la soufni-s§iôn..à ehgage-r lé Sou.missionnaire; et

Présenter tous ies rçnseignements demandés à l’articlç 13 du présent RPAÔ.

T. 7.2, Les sounlissions présentées par deux ou pluiiëurs -entrepreneyfs groupés (cotraitants) doivent satisfaire aux
9

co-nd-ition5 suivantes

L’offre -devra inclÜre pour chaque membre. du Groupement toÙs les re-nseignements énumérés à l’Article 13 ci-après
(Pièces 13.1.2à I_3.1.8 incluses);

Le membre du groüpement désigné comme rhanda’taire, représentera 1*ensemble des entreprises vis à vis de l’Autorité
; :Contractante pour l’exécutio.n de chaque lettfë-comma.hde;

Eh. cas de g;-cupement solidaire, les cotraitahts Ëé répartissent tès sommes qui SQnt réglées par l’AdminÊstration dans un
compte uniqt le

7.i.- Les sounl15sËonnaires doivent égalèrrient .pfésen.te-r aes pr.opbsitions Ë-uffisamment détaillées pour démontrer qu’elles
sont conforrï'.„: J aui spécifications techniques et aux- délajs d’exécution d-eg travaux
Article 8 : Visite des sites des travaux

8.1, 1.1 e.st ex;; 1:} du SoumËssiànnatre de visiter et-d'inspËcter le site.des trava-ux choisis et ses environs et pal' 1ui-même/ et
sous-sa.bropre responsabilité, tous les renseignemehts.qùi-p-euvent être néëessaires pour la préparation de l’offre et

, l’exécution '.l'_’s travaux, A cet effet, il devra présenter dans son offre technique une
Attestation '1. '' visite de site suivant le modèle du DAO et signée sur l’honneur. Les coûts liés à la visite du site sont à la
charge du St .:_JrrlisSionnaire.

8.4. Le Maîtl-e d’Ouvrage autorisera le Soumissionnaire efsës eÈn:ployé), oÛ àgehts à pér;étrer dans ses locaux et sur ses

terràinsaux Ting de ladite; visite, mais seulement à la cdnditiôn ë-xpresse q-Lie le Soumissionna ire, ses employés et agents
dégagent Ie \’tai:re ôuvrag'e, ainsi que leurs employés etbg8nts re-spectifé; de tôute responsabilité pouvant en résulter et
les,indemnisc~nt si nécessaire. Le Soumissionnaire, ses employés etagents demeurent responsables des accidents mortels
ou :corporels , cles pertes ou dommages matériëls, coûté et frais èncourüs du fait de cettë visite
B, DOSSIER l-~',À!)PEL D’OFFRES

Article 9 : Cci.:.:nu du Dossier d’Appei d’Offies ' " ’: .: : F 'i': '
r

9.1, Le préSL'ril Dossier d’.Appei d’OFfi-çs décrit les trqÇ'âu$':faisqn.tË’9bjet d’un projet de Lettre:Commande, fixe les

procédures ’ l'? conëultation des soumËssiohnaifés- et pr-éëibë-.led co;nditibns’de dhaque lettre-commande. Out!-e le(s)

additif(s) ptI:.,f:â(s) conformément àl’article 10 c]u RPAÇ), jI c.omprend. les documents énymérés ci-apïès
PIECE N' l : - -.'\,’15 D’APPEL D’OFFRES (AAO) ; ' - - - : : ’

PIECE N' 2 : ', :GLEÙENT GENERAL DE L’APPEL-Ô’OFFRÈS ' (RGAÔ): :
(

PiECE N' 3 : ; ;GLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFREq. (Bp'AO) ;

PIECE N' 4 : '. .\HIER DES CLAU§ES AD-MINISTRATËVES PÂRtiCULIERES .(ëCÀP) 1

PIECE N' 5 : CAHIER DES CLAUSES TECHÙIQUES PARTiÇU-LEER'E-S (CCTP) ;

PIECE N' 6 : :-''\DRE DU BORDEREAU DES PRIX ÜNITAIRES (C'BPU) ;
1(

PIECE N' 7 : :APRE DU DEVIS QUANTITATIF ETESTIMATIF: (ëÔàE).;

PIECE N' 8 : CADRE ET MODELE DU SOUS DETAIL DES pRIX UNITAIRES (CSDPU) ;
PIECE N' 9 : f,.iODELE DE LETrRE-COMMANDE (LC) ;

PIECE N' lo : rE:<TES ET FICHES MODELES ;

PIECE N' ll : LISl-E DES ETABLISSEMENTS BANCAIR'ES AGREES ;'

PIECE N' 12 : 3 P,jLLE D’EÿALUATION DES oFFRES ;

PIECE N' 13 : '.,C,SSIER D’ETUDES PREÀLABLES ;

PIECE N.' 14 : '-,F,EUVES DU FiNANCEMENT DES PROJETS ;

9.2 Le Souni s -,Ëonnaire doit examiner l’ensemble de.sl(èglëm.ents,,fdrmulaire:s, c.onditions. et spécifications contenus dans le
DAO. Il lui a’>' ,lr tient de fournir tous lës rénsei.gneméhts:dërÜÿndés et de,préba’rer une: dffre- conforme à tous égards audit
doËsier. Tol:-. c3rence pouvant entràîner Je rejët d.e_.bo’h &ffre.

+2

Article 10 : :3i,-cissements apportés au Dossier d’Aèdël dl’ôftiës
Tout soum: ' - );lnàire désirant obtenir dès éclaircis.sements_qur le Dossier d’Appel d’Offres peut en faire la demande au
Maître d’O ,' age par écrit, ou par. coÜrrier .éJectrohiëlud. (télécopie), télex à l’adresse suivante : Mairie de DJOFIONG

Secrétariat ËÎl J N'taire, Tél : 695 83 24 43

Le- Maître d t:..1\.,rage répondra par écrit à toüte de(nanae ,d’écËal(cisiefneÀtb reçue au moins quatorze (14) jours avant la
date limite !f' ,Jépôt-des offres.
Urle copie .!t' la réponse du Maîtr-e d-’Ouvfage,' ih-di.àupnt. la question' posée mais ne mentionnant pas son auteul, est
adressée à 1 i'..'s les soumissionnaires ayant acquis le Dosiiefd’Appe.I .d’,Off,res.

Article 11 : Modification du DosÊier d’AÔpel d’Offr'es
Le Maître d’:::llvrage peut, à tout morflent avant -la date limite de. dépôt des offres et pour tout motif justifié, que ce soit à

son initiati\ - :u consécutivement à une saisine d’un §9umissionnaire, modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un
additif qui c -:: être amplié à la Comfr;ission l’ht'eiôë des Màrchés Püblics de la COMMUNE DE DIC)HONG. pour prise en
compte de : ’ , actIvités, notamment dans la programmation des sessio.ns de dépouillement des offres, en particulier si ledËt

additif entl- .-: .= un report de la date de dépôt des o(ftes,
5?ARAT ION DES OFFRESC

ArtiCle 12 : r s de soumission ' ? -- ’ 1'
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'--Lé soumis$iolrïlaire supporfera tous ]es frais affér€nts à là prépafation ët à- la- présëntatiô'n--de-- soft offr-e, et--le- .Mail-re

d’-Ouvràge n’est en aucuh--cas responsable deces fr-aib; ni te-nu de leg régler, qUels que soiént le déroulement ou l’ii(ue de

la procédure d’,-.ppel d’offres
; Article 13 : Lan'.ue de l’offre

L’offre girisi qt!:-: tous documents et corfeipondanceÉ,: é-chahgés .entre le-goumËssionnaire et le Maître d’Ouvrage, seront
rédigés en fl,'lrlçais ou en anglais.
Article 14 : Dr JCuments constituant l’offre

1 Chaque SOurI..issionnaire devra présenter, sous peihë de. rejet, une, offre comprenant les documents ci-après repartis ër1
trois volumc '

Vql.um.é 1 : le .:ossier administratif comprenant
Ladéclaraïi(>:-. d’intention de soumissionnerd-atée, sïgnéé et tirpbré-e au tafif en vigueur
L’ÿttèstatior' t ? Non Redevance datant de' fnoins d-e.trois.-(03) mois, délivréepar les services des Impôts du ressort ;
L’attestatioTl „ie domiciliation bancaire du soumissionrlqife, délivrée par. une banque de premier ordre agréée par le

- Ministère dr '>, fïnances, datant de moins de trois Mois:

La quittance '. i’c-I:hat du DoËsier d’Appel d’Ôffres.
La caution d' sciumissiori délivrée par une banque de lero[dre 1agréée par.le.MINFI suivant les conditions de la COBAC/ de
montant ég.': ,i o,5% du montant prévisionnel du lot sollicité;
L’atlestatior. f atégorisation délivrée par le MINMAP

L’aÏtestatior t.i non excluéion des Marchés Publiëd.dé]l6[é.e-:.paf l’Agçrîcb;de Régulqtion des Marchés Publics (ARMP);
L’attestatior ;'our soumission de la Caisse Nationale dé PréÙoyance- Sociale, ir;dépendante de la période de vafidité y portée
mais datant .il mQins de .trois (03) mois, ou tout autrê document signé par la même administration certifiant que le

soÜmissionl~ :rf- a satisfait àses obligations vis-à-vis de lqdite Caisse;

Les.justifica: . :ls ad-nlinistratives ci-dessuÉ doivent daiër de' Fn-81hs de tro-is (03) moii à ia date initiale de remise des offres
. et.être prés :é ?s conformément à l'article 23 du Décret 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics

En 'cas de L') !pement cj’entreprises, chaque me.mk?re du groypement. produira chpcune des pièces administratives
énumérées . ;.'. points 2 ; 8 'et 9 ci-dessus

Valume 2 : ( ; r-e technique comprenant :

La Capacité r'.:lncière ;

Les Référer! , :, lu soumissiônhaire ;

La compréf: '::in du projet ;

Le PersÔnn- ;’Encadrement du Soumissionnair-e ;

Le Matérie! ! !es Equipements essentiels ;

Capàcité fil -.cière : Oui

Ce critère e 1 rempIË si l’exigence ci-après est s-atisfaïte :.

Attestation ! * solvàbiIËté d’un établissement bancâ-ire de le-fordre :

JuÈtifiant Ia ,t :vabilité du soufnissionnàire d’au .rhoini dix .millions..{10 000 000) Francs CFA

Les réfé’rent' e ': h e l’Entreprise Oui

Ce critère c ,’ rL'nlpli si une (01) des deux (02) exïgencç.s èi-àp}ès.§ont satisfaites

Justifier sur ! "; crois (03) dernières années la .réalisatioà des projets d3 inffastructure ou d’entretien de bâtiment public
pour un mc nt cumulé d’au moins dix mtËlions ( 10 000 000).FëFA TTC pour chaque lot;
Justifier sur s deux (02) dernières ahnées l’enserr).bIe dei fôu.rnit(I-rei -,ou équipements divers pour un montant cumulé
d’au- moins .,litlions {10 000 000) FCFA TTC ;

NB : Les jus '_.'llifs des référerices combrennënt notaÙrhent :

Lescontrat: : .;?mière et dernière p agés) ou bons de comMandes ;
Lei procès- - baux de récépti-ohs (provisoire ou définitive) pour chaque contrat ou bon de commande
Compréhel . :n du projet Oui

Ce critère e - llpli si les neuf (08) exigences ci-après sont satisfaites-

Méthodolc: c l’exécution décrite et conforme.à chaq'ue lot du devis quantitatif et estÈmatif des travaux ;
Cahier des :.I:; es techniques Particulières (CCTPyparaphé à chaque page et-signé à la dernière ;

Le Cahier d :.}uses Administratives Particulières (CCAP) paraphé à chaque page et signé à la dernière ;

Le Règleme -.t l'ülticulier du. Dossier d’Appel d’Offres (RPAO) paraphé à chaque page et signé à la dernière ;

La présentr. -, îl des offres (Intercalaifes de coylèur, '-kàsbect .de l’.ordre prescrit dans le DAO) ;
Organigran l '_' (lu chantier ;
Planning d' . 'CLJtion des travaux ;

Attestation ’ visËte de site signé sur l’honneur par le soumÎ.ssionnajre ;
Personnel c . ' cadrement Oui

Ce critère e :. : ?lllpli si lës trois (03) exigences di-aprèÉ so:nÏ';atisfàiiég
Justifief la .'s:’:ssion dans son personnel d’un cohducte-ur des trivaui âÿànt une qualification d'au moins Technicien
Supérieur c iLlnie Civil ou équivalent et une anëiehnetéd’au môtns trois--(03) ans dans le domaine des constructions
(joihdre un . : pie certifiée.du dËplôme et un CV dafé et signé par le coneerné)
Justifier la 1 -es$Ëon dans SQn personnel db Chefëfi'antièr ayant une qualification d’au moins Technicien du Génie Civil ou
équivaïqnt ll'e anciennëté d’au moiris trois- (03):an's'ya 8é lé. çi.omaine des. cpnstruction$ (joindre une copie certifiée du
diplôme, et CV daté et signé par lé concerné) ;

1
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j .List.é.du personnel de chantier signé pàr le sô-umiséiohhai.re’.

: . N:B :: Lé personnel propôsé ne sera côhsidéfé à.l’évaluàtiQn qüe. si les pièëës }ustificatÈves exiÉées, datant de moins de trôis
Ù9is.ët se rilliportant audIt personnçl, sont fourriie-s,-.signées et cdnëordantes entre elles
Matériel et les équipements es-sentiels Oui

l - Ce çritèTre est .f,,.nlpli st les trois (03) exigenç-e 9 ci-après:.sqnt.-satisfaites :
. Justifier de 1;l pc:ssession ou-'la location du matériel rouiànt (:Camion benne ou Pick-up)

Justificatif : ’ ,-)pies de la càrte grise légalisées par les Sprÿïces des.Transports, En cas de location, le Soumissionnaire devra

fou-rnir un ct „ltl'at de location cosigné entre les deux pà.rties.,

:.Justifief de :? possession du petit matérie[s de chàhtier (Brou-ettes, Pelles rondes, PetËes bêches, Cisailles, fioles,
citerne/cuvé' ., eau, Tenaittés, Sceau maçon et àÙtres).
Justificatif : :-’:,.3tocopies des factures
Liitedü pet :'. ::,atértel de ëfÏantier signé par le soùmissi6hnaire:
Vo[ume 3 : - -fi-2 firiancière comprenant :

Une soumi!,' .n confotmeau modèle joint, tirfÏbrée, datée et signée;
Un bordere ; des prix unitaires suivant le modèle du bAC? a.ve-c indication dès prix Hors Taxes en chiffres et eh lett;es,

= refnpli de n !ière lisible ; paraphé à chaque page..-; daté ët sig.né à la derntèré -page

Le détail qu.::lîlatif et estimatïf des travaux, paraphé à chaque page, daté et signé par le soumissionnaire à la dernière
page
Sous-détail , .is Prix Unitaires
Article 15 : ’ ')ntant de l’offre

1+

15.-1 Le ontant de la lettre-comman'de à él'Jborér.-c-âüÙrirà'i’ën--s-ëfnbie aei traviu; décrits à l'Article 1 du RPAO, sur la
base du Bol cI e,qu des Prix et du Détail Quantitatif et E§jimatif chiffrés, présentés par le Soumissionnaire
15.2 L.c' ,u:-fliisionnaire devra remplir, -eri lettrëè ët eh ch.iffres, les prix unitai.res du bordereau des prix pour lesquels il
y à des qui-i È e'3, 1 ès porter dans le Cadre dû Détail QÜàhtitatif’et Estimàtif é t les multiplier par les quantités indiquées, de

9f

façon à obt .;1 le montantfotal de l’offre.
L’ôffre dans t -!uell.e il existe des postes du détail ès’tirha 1if -boy[vus des quantités, po.ur lesquels le soumïssionnaire n'a pas

indiqué de . - i;< uhitaires, est purement rejetée,- .Par aillë-d-ri lës è-rix propo’sés pour les- postes où il n'est pas prévu des
quàntités n' : .-,lont pas partie du contràt
15.3La Lçt! :Jmrhande à élaborer à l’issue _du présen_i appel d’offres est à prix unitaires et à pl ix forfaitai l'es. Ces prix
son-t non-r':- ..:IËes, mais actuaËisables conforrfiéfnehl aüx dÎsÉiositions des articles 75 du Code des Marchés Publics et 20.7

dJ-ÇCAG, l ’ :entr comptedes mutationË économiqyes, par Ë’qpbliçation de 19 formule d’actualisation prévue au CCAP

15.4 T(. es prix unitaifes devront êtfe justifié§ p'alr des soû’s-béta-ils établis conformément au cadre proposé (Pièce 8}.

Article 16 : . nnaie de soumission et de règlefnent
Le hnontan' ..? la soumission est libelié er;tière-mènt gh rAon-r;ai€ rîàtionàîë (frandëFA)
Article 17 : . ic;ité des offres

17.ILes sot ssionnaires restent engagés par leür offre.pendant un délai de quatre-vingt-dix (90) jours à cor11pter de la
date limite . .le pour la remise des offres
17,2 D, des cïrcongtances exceptËonnelles, avqnt t’expjrati.on du d.élai initial çle validité des offres, le. Maître
d’Ouvrage .:t derÙander L.ux soumissionnairês de firoroéér là:duréè dé vàIÈdité pour uhe durée additionnelle déterminée.
La demanc.i t ies-réponses doivent être faites.dar éërit ou par, téléc6Ôie:
Un -Soumi= ri:laire peut' refuser de pforoger Ia :validité .de soFI offfe sans perdre Ëa caution de soumission. Le

Soumissior-, le qui accepte de proroger la durée d 6e validité de soA offre né peut modifier son offre, mais il doit Éroroger

la durée d.. .J:idité de la Çaution de SQumissi.Qn en .con$équençe e! cg, corlformérnent qux dispositions de l’Article 18 du
RPAO

Article 18 : .t;on de Soumission "’ ' '
18.1 E

délivrée p.

11

d’Appel d’
18.2Toute

d’Offres, s.

i ?

1

.pfîcation des dispositions cIe l'article +4 d.d RPA(.),--.Je.Soymi$si.onnaire fo.urnira, une cautton de soumission
[32 institution financière aËrééé. -par fë Üih-istfë er;' cha;gg dçs Fin.ànce's de montant spécifié dans l’Avis
is.. laquelle fëra partÈe intégrante de sèh offie.
e accompagnée d’une Caution de Soùfniss-iôn non cd-nforrne- au modèle présenté dans le Dossier d’Appel
rejetée par la Commission dépa rtementalè de paksation dés marchés Publics. Les Cautions de Soumission

.,alides pendant trente (30) jourb au-delà de la dqte limite orIginale de validité des offres, ou de toute
;i-nite de validité demandée par le Maftfe d’-ôuvragë et àcdeptée- par le Soumissionnaire, conformément aux
l’Article 17.2 du RPAO

31Ftions de Èoumission dt les oftfès dei èou’ùiËsio-nnai;es r;br; retehüs' sero-nt restituées dans un ciéfai de

urs, après la publicatÈon du résultat de l’at{ribution, à. l’exception de l’exemplaire de l’offre destiné à

,llgé de fa régulation des marchés-bübl-iês:
ile seront pas -retirées dans ce délai sëroht-détruitëi, sa-ni qu’il y ait lieu à réclamation
! :_Ëon de SoÙmission de l’attributâire de chaqüë Lettré-Com.mande sera fibérée dès que ce dernier aura signé

c):nmande et'fourni le Cautionnemen} définitif rçquis,
c':ion.-de Soumission pourra être Èaisie 1

sionnaire retire son offfe Ùuraht"la pèfiodeldë Gàliditè-; ekëeÔté dàns le èai mentionné à l’Article 25.1 du

1

demeurerc-

nouvelle dE

disposition
18.3 Lc

quinze (15

l’organism-
Les ôffres r
18-.4 La

ladite Lettr

18.5 La

(a)ii le Sol

RPÀO ;
(b) 9i, dans ,1é:aiE préyu§.à l’article 49 qu Rp4\9, j’a+tlribyt.àife..d’unç Let'trç:Çorrlppnde n.q.parvient pas

1
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:(i)-à.,ëigner Ia ’_iiIe Lêttfe-Çornmande,. ou
.. 1 Article 19 : P ,'..3posttions va-riantes des soumissiQnnaiies

’, Lés ë-oncur„:nts sont tenui de soÙmiésionner pour le- projét présenté pqr l’Administration, les variantes n’é.taht pas

aëceptées

= Article 20 : f“urion préparatoire à l’établissement des Qffrës

Sans objet
'. Article 21 : f ., ,y,e et signature de l’offre

.-21,.1 Le -.'.iElinissionnai re préparera un original dçs ddëurhents constitutifs de l’offre décrits à l’Article 14 du RPAO, en un
(01) exemp , '? (pour chacun des trois volurnès) porta.nt clairerhenÏ ITtndication « ORIGINAL ».

De plus, le '- ,Jliissionnaire soumettra six (06) copies (.pôur ..chacun dès trois volumes) portant l’indication « COPIE-»'. En cas

de-di.Verger - ?ntre l’original et les copies, l’originàl fefa foi
21'.2 L’c :„al et toute-s l,es copies de l’offrë devroht êtfe-dâcty.logrqphiés ou écrits à l’encre indélébile (dans le tas des
càpiës,.des -otocopies sont également acceptablës),..-eT seront signéé par la ou les personnes dûment habïliïées à signer
au-from du - .1,lissionnaire; ëonformément à l’Article 7.1: (a-) ou 7.2 (iii) du-RPAO, selon le cas

' Toütës les : les de l’offre -comprenant des s.ufëharges ou des èhbngements seront paraphées par le ou les signatài:res de
.. . . l’offre.

21,3 L’c.

8 9

;'

'. ?le doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections ne

soient para' Ë;=s par le ou les signatairës de la soumission.
D. -DEPt)T : 'i OFFRES

Article 22 : Cachetagë et marquagedes offrbs
22.1, La t}!,entation des offres devra tenir corhp-te du Ôr.incipé de sèfiafation des pièces administratives (Volumë l), de

- l’offre tecfl .le (Volume 2) et de l'offre financÈèrç (Vol.ume 3).
Les offres s == ainsi présentées en tràiË (03) volüfnë'ssoüë simple enveloppé

22,2. Le d.'1lissionnaire devra cacheter l’original et chaque copie de la soumission,
' Les'différe .s ptèces de chaque volÙme seront nümérotées. dans l'ordfe du DAO et séparées par .url intercaiaËre de

pËqcées so

envËlobpe-

coLl,leur:
22.3 Tc’

(Préciser lc

FENANCEk:

" A'n'ouvri;
Les. différer

. EN'VELOPP

« DOSSIER

..../.,../2021
ENVELOPP :

« OFFRE Tr

.. ./..:./20? !
ENVELOP[,

« OFFRE F

..../.., ,/202 '
22.4 [
l’adresse c
conforrhél
22.5 Si

aucun cas

’ 22l6 Le

Article 23

23.1 L€'

Article 24

Toute offre.

l’Avis d’APF

Artiële 2Ë

25.1 L(

d’Ouvrage
25', 2 Li

remise co

mention «

, tJ, pièë,s--„„tit.tiv-„ 'd„ :a+f,é; ,ëii- LÉ ',À -irài, :v,iÜm-„ ;,’t ',n n,hk,re d’exemplair,s req,is seront
pËI cacheté et scellé, sahg aucuhe .indïé'à}ioh iür"l’icie'nüté du’ »Soumiàsionnaire sous peine de rejet. Les

-c3rieures porteront les rflentionslsuivantes :

'-\PPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT -ÜdJAO Ng/c. bJ O'HëÙG/SG/ST/CIP M/DJOHONG/2026
j POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX.DE'CONSTÊ'UCfION DE’FOgSÈS MACONNEES GARE ROUTIERE– HOPITAL

AXE SOUS –PREFECTURE LONG bE 5do ML. DANS LA COMMU'NE DE DJOHONG, DEPARTEMENT DU MBERE,

REGiON *DE'rÀDAÙAOÙÀ:

DU_ ..../...,/
DE DISTf

t :oFlicité}
:- , BUDGET D’INVESTISSËM'tNT PÜBLIC-§ÔZ6

'cn séance de dépouillement
.t)lumes reliés devront être présçntés comme suit

nortant les mentions :

_,IERE - Appel d’Offres Ùa'tionlt -Ouvéri'tq" ':.-.=/ÀÔNÔ/ë.DiOH-ONG/SG'/ST/ëIÈM/DJOHC)NG//2026 DU

l contenant l’original et l-es-copië$du ÿOLU'Ü'E 3,

:s de l’idehtification exigée à Ë’ArticJe' 22..ici-dessy.s,..les en.veloppes intérieures doivent porter le nom et
.1,nissionnaire pour que i’offre düisse .lui. êTre ënùo;éë }âë-fïdt~ée. àu cbs où é-ile gera it déclarée irrecevable
; 1 l’Article 24 du RPAO et.pour s-àtisfâife--les dis’p6sitiôns.de.l’Articlé 25 duRPAO.

,...3lobpe extérieure n’est pas ca-chètée.dt rûarduéë c’orr;mè.ïhdiqùé ci-dessus, le Maître d’Ouvrage ne sera en

c 1 ,:-esponsable si l’offre est égarée ou-ii e IIé -eàt.ouù.erte brérhaturément
-res.pect des dispositionp prévyps aux artiçles 22.let.22.2 entraine le rejet pur et simple des offres

re et -heure limites de dépôt des offres-
f les seront déposées contre réçépissé aux lieux; date et heure indiqués dans l’Avis d’Appel d’Offres.
,-es hors délai

;11e par le Maître d’Ouvrage après les dat.es et heure:limite.fixées pour le,dépôt des offres conformément à
Offres, sera retôurnée cachetée ausoÜrùiËsiônnaire.
-ication, substitution et retrait des offrës

,ilissionnaïrë peut modifier OkI.retirer son offre après l’avoir pr,ésentéç, so,us réserve que le. Maître
:ve notification écrite de la mo.dificatioh.oû du r'et’rait àvàn’t les dàtes et heurë -lirüites de dépôt des offres
=f;cation de modification ou retfaif de l’-ôffre dir le Sàumissionnaire sera rédigée, cachetée, marquée et
-élnent aux dispositions de l’Article21 dy RPAO,Les env.q19pp.es.çxté[ieure et intérieure porteront en pIus la
:!FICATION"» ou « RETRAIT » éëËôn le ëas

portant les mentions

ui EN ISTRATI F - Appel d’Off,es Natio„,i,Ôuvë-rt N' -...../AÔÜO/c’.DJÔHO-NG/SG/ST/CIPM/DJOHONG/2(526 DU

'’. contenant i’original et lès copies du VoILUME -1.

IJortant les mentions :
jla(J.E - Appe1 d’Offres Naliona1 Oüverthà ...../AO NO/c.D-JOÜ)Né/iG/ST/C_lPM/DJOHONG/2c)26 DU

.t contenant l’original et les copieë du.VOLuME 2

J
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Le-rètrait pc: ::t ê Ère égalèrribnt hotifi.é pir .tétéçôpie; mali -dèvrà-;dans.ce,cà=s..êtfe -co-nfirfné par. u-ne notification écr-ké

dûfnenÏ sig, .:,:, et dont la dqte, le cachetÔostal.faisant-foi, ne--iërà.Ôas postériëü.re à -la date limite fixée pour le dépôt des

; -2É.3 : ' Aut : Jïjf.2 offre ne peU-t être modifiée par le SourÀjssiôn.naire après les dates et heure limites de remise des offres,
26-.4 ; Le . l'ait d’une offre entre la date limite fixée.-pôufËe dépôt des offres et l’expiration du délai de validité des. offfes

, spécifiée dl :;..\,rticle 17 du RPAO peut entraînef la saisie d.e la -.Caution de Soumission conformément aux dispositions de
l’Article 18.' .: 1 FRPAO

E. "OUVERT '.E: DES PLIS Et EVALUATION' DES O-FFRES

' Article 26 : '.'pi-ture des plis et recours

26,IL'ouveE Ie des pll$ sé fera en un temp9 -a.ux l-ieux, da'te et .h9ure indiqyés dans l’AvËÈ d’Appel d’Offres, en présen.ëe dès
sourhission :1-ps.

Lei.Soumis liaires peuvent assister à-cette séance dio'yvért.ure ou-s’y faire- rebrésenter par une personne (mêmç en cas

de-grouper t ) de leur choix, ayant. bne-parfaite con-nâis-sahce du:dQësief
26.2 ,Les re i€tntants des soÜmissionnaires présents Éi-gneront Un regiitrë attestant leur présence. La Commission l'nIer-né

dq:Passatic =.s Màrchés -Publics établira le procès-verbil de l’ou\/-ërtufe des plis-quÉ comportera nr)talnnlent Ëes

informatior lïnmun}quées aux soumiÈsionflaïrës préienté àuÈ en recevrônt copie,
26.3En cas ,f_'cours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé au Ministl-e Délégué à la
Présidence ,..rgée des M.arëhés Publics avec copies à l’organisme chargé de la régylation des Marchés PubIËcs et au Chef
dé struçtuË ,.„_-,rès de laquelle est plàcée la comrr;isgioFl èo'ricërnée.

Il doit p'arv.. ,tans un délai maximum de trois (03) ioürs-ouvrableg abrèË-l’oüÙerture des plis, sous la forme d;une lettre à

laquelle es Ëgatoirement joint un feuiËlet de la fiche de re.cours dûment signÉe par le requérant et, éventuellement, par
le Présider la CommisÉioh de PassàtiQn-déS marëhés.

Article 27 : ’actère confidentiel de la brocédure
AÜcune inf lëilioh relative à l’examen, aux éclai’rcisséfnën ts, à l’évàluation e.t à la comparaison des offres, et aux
recomman :L'rs concernant l’attribution d’kIne Lettre-Commande ne doit être divulguée aux soullrissionnaires ou à toute
autre pers: :i .le participant pas officiellement à bette procédure avant l’annonce de l’attribution d’une LeEtre-

Command ' Lr le tentativë faite par uN-soumissionnaire. pour infiuenëqr Ia sous-commissi.on d’analyse ou la Commission
Interne de ;8tlon des Marchés Publia’dan’s'l;exbrhe=n des sdühissibhs bù-II décision d’attribution du Maître d’OIIvrage

peüt entra Ii rejet de f’9ffre dudit sourn.issi,onnaïre.
Article 28 : l; :-cissement's sur les offrës et contacts a'veè l’Auforité-Contfactahte

28.IPour f .rI l’e-xamen, l’évbluition bt 1-a ë6’rhpàfais6-A ù'Ësbffrés: lè"Érésident de la Commission de Passation Inter:le
des March. L !)iic$ peut, s/il le désire etsur propositIon de -!a Sôus-CoÜrhisèt6n d’Analyse, demander à tout

e de-donner des éctaircissèrr;ehts sûr son offrë, Là dernand'ë cj’éclaircissehlents et la réFJonse qui lui est
P3rmulées pàr écrit, mais audun change'me(IÇ;.du..montqnt ’ou d.u c9ntenu de la soumission n’est recherché,
lsé, sauf si c’est nécessaire pouf confirMer la èo'rrection d’érrey rs de calcul découvertes par la sous-

,+!raËyse lors.de l’évaluation des ÉourfïisgionË conformérheht aÙx dispôsitions de l’Article 31 du RPAO.

ve dès dispositions de l’aIÊnéa 1 su$ÿisé; les-gôürpissjdnnaires ne contacteront pas les membres de la

:erné de passation des marchés pub.lic s-et d-e là Sous-CQmmis§Ïoh d’Analyse pour des questions ayant trait à

-lcre.l’ôuverture des plis et l’attribütion de la lèttrë-do4lmindecorrespondante
tl,:ive faite par un soumissionnàire pèùr influencer les propositions de la Commission interne de Passation

3lics relatives à Ë’évalu-at-io-n et la eomparaison des offres ou lçs décisions du Maître d’Ouvrage en vue de
;3 lettre-commande pourra entraîner -lé rejët de l’offre dudit soùmissioÀnaire, conformément aux
article 4 du RPAO

ien des offfes et détermination de -le-lfr- cbHfofmité
ectuer l’évaluation détaiilée des offrès: IÀ C-o;rnmissio’n tAternè dé Pàssation des Marchés Ptlblics véiifiera

-1 e ést confofme pour Ë’çËséntiel a'-ux c6nàifio:ni fixées'dàhsle ôossier d’Appel d’offres
-Jnforme pour l’essentièl au Dôàsier d’Appel d’Offres e.st une offre qui respecte tous les termes, conditions
du Dossier d’Appei d’Offrçs, sqrïs divdfge-nee Bj résefve ifflportante.
Ëon Interne d,e ÔaËsation des Marchéi -pûbliés'déterrOinerà ii l’dffre est conforme pour l’essentiel aux

)ossÈer d’ApÉél d’offres en se basant syr goO ëohte.nu sans àvoir recours à des éléments de preuve

offres

r

\\

1+ r1

sou m isslo!

apportée s

offèrt ou a
commissio
28.2Sous r
Côfnmissi=

Ëeurs offre
28.3Toute
des March
l’attribut io

dispositicr
Artièle 29

29.IAvant

que chaqu
29.2Unë o;

et spécific,
29.3La Cor

dispositic'ï

extrinsèq u
- 29.4SI une !rllîssion n’est pas conforme pour l’essentiel, ellë dé.ra fëjetéë p-ar la Commission Interne de passation des

marchés p :s et ne pourfa être par la suite ïêhdy.e cbnfôrme
29.5 A ,_le de l’ouverture des pli$, 1es cobiës dés ,offres rççuës sontcohfiées à unp Sous-CommÈssËon d’AnaËyse pour
évaluati-on :Èllée des offres sur la' base des critères -ci-apfès -bt sdivaht lèi trois étapeS ci-dessous
Critères d’1- ;ë:tion des offres

29.5.1,1 : ( -ros éIÉmËnatoires

29.5.1,1,1 ; =?:i adminËstratives
AbÉence d’ .. ;'Èèce administrative ;

Pièèe falsif
Non-conf'
Offëë tëct l

FaüÉse dé'

de l’une dès pièces du qossËer.administrpti-f.bprès le délai dp 48 heures règlementaËF-e

:::on ou pièce faËsifiée
') :$

91 • f f b ! B 1 rn ) r x
.o f . r ) ; ,a

\ • \ +
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N’aJôir pas r,-}L, ni a-u.moins .80%'des .critères:-de qua!ificâtiq.ri. -.

, ICrifères essE': Ette is:

Les offres tr :: tJr- iques seroht notées en fonction deè ëriïères es$ent.teis ci,abrës
Ca'pacité fir„::,:ière de dix millions (10 000 000).-.........'...:Oui

Lei référerl:es de l’Entreprise.... ...............................:.,-..:...;:..............-..-..:...... Oui
Là combréf,:?rlsion du projet..... ...............-..-...:...................;........:,.....:...........: ôui
L’expérience' '.i-,1 personnel d’encadrement..,., ,,,.,,Oui

.. Le matériel ? [ :es équipements essentiels....... J................-1....-.......-....,................:.:.Oui

::.-.Se-ules les c-- .,s financières des soumissionnaires don!.l:dffre teëhnÈqye au-r.a obtenu un pourcentage de « Oui » supérieur

ou. égal à 8. ' Je la note -teçhnique; (soit au moing 04 $ Oui .» -gur 05.« Oui »} seront exqminées
Evaluation _ . offres

Lei offres s 11 évaluées- en trois étapes, iuivant lé can-ève.b pfèsçnté en annexe
IËre étàp€, 1r,ien de ta co.hformité-des pièces adruif}’istfativës (Volume 1)

Poür qu’un fi e soit déclarée conFQrme adrriiniétratiÿeù.eht, çile devra sqiisfaire à tou.s les critères éliminatoires jngiclués=
àl’ar-ticle 2: :. .1..1.1,

1 Seules les c , . s présentant.un dossier.administraiif èohforhe Ëèront é-valuée.s techniquement
• 2ème étap. . -~.',lluation de l’offre technique (Volume 2).

fl e soit déclarée conforme techniquemçnt, elle devra satisfaire à tous les critères éliminatoires indiqués à

s présentant'des dossiers techniques conformes. ser9nt é.vaïuéqs. financièrement.
valuation de l’offre fËnànci'ère (ÿolumë 3)

:-fre financière soit évaluéë, elle dëvrà satisfiire au critère éliminatoire a) indiqué à l’article 29.5.1.1.3

iéterminé pour chaquë offre àinsi réten-ue, lé-& fnohtàHt* éyalué » en rectifiant son montant proposé comme

e

1.2

: F j

! !

Pour qu’ur,
l’article 29.

SeÜles les c

3ème étap,

Pour qu’un,
Il s-era ensu

su it'

Le fnontant
la ëorrecti(

LeÉ prix pr'

partie de IÉ

1 Article 30
La Sous=Co

con-forme ..
arbitraire s

Article 31

3111 l_a

d’Offres p(
suivante

S’il y a conr
unitaire fer

du prix uni
Si le total o

corrigé ; et
S’il y a con
SOit lié à iiI
réserve de

S’it ÿ a COrt’

1

prix sera cc

S’il ÿ a une
détàil des

31.2 Le’

procédure
l’engager
31.3 Si

offfe sera É

Articlé 32

Sani objet
Article 33 :
33.ISeu les

Cofnmiss io

' 33.2En évê

rectifiant s-

En corriëe i
En,ajusta n
qu-antifia b

- i

l'u,-ant dans la soumissio'n eit corrigé-conformément à la procédure détaillée à l’article 31 ci-après concernan-t
_’s erreurs

=3 pour les postes où il n'est pa§ pré.yÜ'degqua'hiitéÉ ne"seidnt paè.ÔFis ën èompte et ne ferolït donc pas
-e-comma flde .

.lificâtion du soumissionnaire

1sion d’Anaiyses’assurera que-Ïe' ÿdÙàÏÉsièÀhàtfefetë+lb:boLr l'üoir soumis l’offre su bstantiellement
: spositions du Dossier -d’AppeË d’Offrès, sà’tïsTfait a-ux-critèfe§ .de quaI.iftcation stipulés à l’article 7. Tout
,-ité dans la déterlninatioh de la ÿua+ificat'ioÔ

c?cti-on des erreurs

.,s-Commissiôh d’Analyse vérifiëfa l'es offreë.rec-ohhüe:s confbrhes- po Jr l’essentiel au Dossier d’Appel
',n rbctifier les erreurs de calcul éventu.èl'les. La Sous-Com.rnissign d’Analyse.corrigera les erreurs de la façon

-1: lion entre -te prix unitairp et le prix total ob.tenu en multip.liant I.e p.rix unit pire par les quantËtés, le prix
.i et le prix total sera corrigé, à moins qüë, de Ë’aI/is dé 15 Sàus:comrhission d’analyse, fa virgule des décimales

e soit manifestement mal placée, -auqUel,ca! le prix to.tql.indiqyé.prévaudra et le prix unitaire sel-a corrigé ;

'ïlu par addition ou soustraction des Èous, t9tàux:n’qst pâs çxact, -les sous totaux feront foi et le total sera

,'.ion entre le prix i„diqué en lettres et ç„.chiffres, le montant en lçtfres fera foi, à .moins que ce m9ntant
'eur arÈthmétique confirmée par le sÔus-détàil dudit pfix, auquël cas le montant en chiffres pl-évaüdra sous
lr3as (a) et (b) ci-dessus.
!':tioÀ entre l-eë montants en let-tres, en chiff-reg et célui du’sous-détail des prix unitaires, le dit sous-détail des

:ô et le montàht ainsi corrigé fera foi.
.srence entre d’bne part le montànt enJe.ttres e! d’aut.Ëe part les. montants.jd.eptiques en chiffres et du sous-

.nitaires, le-montant identiquè ër! -ch-ifffè et dÛ-Ëàus:dèt2ïl':dég Ôrix fera. foI.

,',lant fîgurarit d.ans la SoumissiQ.n sef? cor-rigé- Ôbf la §oui-éofnÈnissïon d’analyse, conformément à la
orrection d’ërreurs suÉmenttonnée et-, àvec'la confirfnation duSoumissionnaire, ledit montant sera réputé

c.,_rmissionnaire ayant drèsèntéi’6fff-e éÿàlÜéë- la-Ôoib$!dis:aHtb, h'’a-c(epte pas les corrections apportées, son

Eée et sa caution de soumÈssion bo'urra- êt-rë sa-igiè.

,version en une seule monnaie

rn Daraison des offres

offres reconnues confofmes, sëlon lëà dis-pos.iti-on,s de’l’Artièle 29 du RPAO, seront comparées par la Ëous-

Analyse
.11 les offresf Ia Sous-Commission .d’Analyse déterTinera pour chaque offre, le montant évalué de l’offre en
Tt(')ntant comme suit

(,.rte erreur éventueËle conforméÙent à:ux diibositibns d'e l'Article 31 du RPAO ;

fëçon appro'pfiée, sur des bases lechniq.ues pÛ (.inancières,.f9ytq.aytre modificatËon, divergence ou réser-ve

(' , 26



Le ças échéant, conformément aux disposëtiohs.de’l’Art;de 13.,2 du'RGÀÇ), é-0 appliquant.l-eË rabais offerts par. le.

-1 Soumission:-,:- ? ;
. . 33.3 . Le . . IEre d’ouvrage se .rése;ve Ëe droit d’accebter ou dé f.èjeteftb.ute .modification, divergence ou réserve. les

môdificatËo: . , '.iivergences, yarianteË et a-utres'-fact8u cs qui-dépassent les exigences du Dossier d’Appel d’Offres ne. d-oivent

pas êtrë pri,.es en considération lors de l’évalüation des offfqs
Article 34: r,,'fc’rence accordée aux soumissionnaireéh-at-Ëonaüx

Sans :objet
Article 35 : C::Ir . i~.,as indicatif du ràpport d’analyse des offreé
Le rapport ( ’ :’'..l lyse. des Off.res resbectera le canevas indi-catif ëÎ-après :-

GENERALIT

CO MPOSI l
ET FINAN C

ll-l-Comflc
11-2 -Rappe

48

::•:•: an !i31

Prërflière é: :

Ent : p e s

im- ;-'! : Evaluation de l’offre technique (Volume 2)

Rappel des :..: l'es éliminatoires de l'offre technique ;
Vérificatior1 ' IiI satisfaction des critères éliminatoires ; :

èl es de qualification ;Rappel des

El .?prisesN'

Troisième.

Rappel des

Rectificatic-

Prise en co

Cofrection
Vérificatiti!

Correction : tevis estimatifs des offres :

7==aTi= ;=nTM
Lot ! Entr' - T es

L’attributlr ',. ja lettre-co-fnmande sera propoèée au brÔfit dû io ufniËêio nnaire dont l’offfe:
Adrninistr,- - .era-jugée conforme ;

'::
P + B +

:T MISSIONS ASSIGNEES A LA SOÜS ÇOMMIÉSEON D’.ÀNALÿSE DES OFFRES ADMINISTRATIVE, TECHNIQUE

i„ db la Sous-commission d’analyse

,njssÈons assign-ées à la sous-commissign.d'analyse d les offreË
RAPPEL DU RESULTAT DU-DEPOUILLEMENT DES OFFRES-

OBSERVATIONS EVENTUEL CES RËLËVEES DANS LË DOSÉ]ER D’APPEL D’OFFRËS

METHODOLOG.IE DE TRAVAIL

DQCUMENTS .RECUS DE LA CpvMIÉsfQN.DE e&SS4TION DES MARCHES
EVALUATiON DËrAiLLEE-DEs' OFFRES

Examen de la conformité des pièces adrüinistr.aTives (VQlume l)

Offre Ad mini$t-rative Observations

==;}=== n 8 9U !

Matériel et

Equipements
essentiels

ObservationsCapacité
Financière

Compréhension
Persbnnel

, duc-pr.9jet
Référehëés

= ITan:tT;=iiToTTe àTaT;ère .(Vo,lume 3’)

èF-es éliminatoires de l’Offre finahciè re ; ’
's moïltants des Offres

;e deË Correction des sous-détails des prix ;
es :iordereaux des prix unitaËres ;

!. :il satisfaction des critères éliminatoires:

F- '; ( C f\T"'

\

iotif éliminLtion deMontant TtC b&posé
Ent,- 1 's3s Lot postulé dans l’offre l’offre

'é-üaËuation et de la correction des Offfëg’Retë:nüës.

Montarit ttC pfoÔosl Montant évalué et
It pOStynti '

dâns l’off-re -'ëorrigé

Observations

Obsel-vations

Montant TTC

proposé et corrigé
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Teehnique - 'r ,'i julgée conforme et aura,reçu un pop.rçentage.de-« oui » supérieur ou égal à 8Q % ;

; Fifiàh.cière .. ; .- is conectioh-s conformérnent:àüx dispositions dU RPÀO- des.sous détaiËs des prix unitaires, du bbrderëà-ude5
prix unitair - „ t du devis estiFnatif, sera jugée donfôr-me au.i dis-pogit-ions du CCTF et classée la moins disante

. NB : On ne ::t être attributaire que de deux (02) lots bu plus,
F - ATrRiBt,' i,:i J DE LA LEïrRE-COMMANDE
Article 36 : .’ i*,ribution de la lettre=commande

So . r E}serve des cas d’annulation ou d’appel d’offres infructüeux prévus aux Articles 34 et 35 du Code des

Marchés P' - ;==-, la commisgion proposera au.- Maître d’Ouvrage attribuera .la Lettre-Commande au soumissÈonnaÈre le

au terme de. la comparaison dànt les m.àdalités-.s:ont définies à l’articËe 33 du RPAO, qui aura présenté- Line

l aui dispositjons du Dossièr ..d’Appel d’O.ffres,

:' du Maître d:Ouvrage dd décla-rer l’App'el d’Ôffres infructu-eùx ou d’annuler la procédure
1 ;.lux dispositions des Articles 34 et 35 -du Code des mar'chés- publics, le Maître d’Ouvrage se réserve--le droit
tsente procédure d’Appel d’Offres- (après qutorisatiQn du Ùinistre en charge des

:s lorsque les offrës ont-été ouvefteÉ) oüdè dédlarer Ë’appeld’offres infructueux après avis de- la CommIssion

-ation des MJrchés Publics, sans- qu’il'y’-âit--liçu à réclamatio-n-.
ï-ication de l’attribution de la-lett-re-commàhde

)i!-ation du délai de validité des offres-fixé par le RPAO, le Maître d’Ouvrage notifiera à l’attributaire dé la

tie pat- comm.uniqué, que sa soumission a été retenue.

ou résultat d’appel d’offrès dans 1bs conditiôÂs-ëtforinep-rèÇyés:pa-r la régldmentatîon peut te.nir liçu de

+

8 e n T

moins-disa

offre coni-c

' - Article 37
Confo rm é :

d’annuler
Marchés P

- Int-é cne de
Arti-cIe 38

38.IAvant
lettre-col

La publicél,

cette not;
38.2Après
régylatioll .
elleg ne sa
Article 39

39.1.Le b:

daÙs un d
d’attribüt

’ 39.2. Lé F

font la dei:

39.3. Aprè
seront dé

régulatiot
3994, En c-c

la réguËati
Publics.
Il doit intt_':

Article 41

41.1 Dan!;

fourhira Ll

d’appel d

41.2 l.

conformë
41.3 L,

résiliatior'

j

o n

:ication dy résultat, les offres non Peièn-Jei-(à l’.ëx’ce-piidh dé l’exbmptlire destiné à l’orgar;isme chargé de 1a

rllarchés bublics) sont fntses à la :disôosition cfes soumissionnatres aui en sont avisés. Elles sont détruites s

3

.ds retirées dans un délai de quinze (15)jours à compter de la date d’attribution.
Ëication des résultats d’àttribution de la lettre+commande et recours

l’Ouvrage cômmunique à tout sourhissionnaÈre ou-a.d-rbinistfàtidn concernée, sur requête à lui -adressée

.lximal de cinq (5) jours après la pubIËëatiôn.des .ré.sÿltats d’attribution, le procès-verbal de la séanëe
= : la leEtre-commande y relatif aüquèI.pst-anri'exé Ie raf)port d’analyse des offres

Ll’OUvrage-èst.tenue cIe commupiqu'er le4-rnb,tifs de rejet des offres des soumissionnaires concernés qui en

;'L:bliçation dÛ r.ésultat de f’attribytioü, bp ôff.4§-_nb.8 retirées dan§ un délai Ùaximal de quinze (ibyj6urs
J, sans qu’il y a,it lieu à réçlamatibn, à:'1’ëÿcèptioh de !’çxelÏplâi}e des\iné à l’organisme chargé de la

rl-tarchés public$.

recours, il d6it être adressé au Minislre eÂ-'c}làrg-e aës MaÈëhéq Publics, avec copies à i’organisme chargé de

13 màrchés pub.lics, au Mqître d’Quvrage.e't au Prési,dent de la Commission Interne de Passation des Marchés

dans un délai maximum de cinà- (0g)jo.ufsÀuÙrabl-es,après là publi.cation des résultats.
. , ionnement définitif

..lrlgt (20) jours suivant la notificatiQn de la lettie-commande pa-r le Maître d’Ouvrage, le co-contractant

l'îionnemerit définitif, sous la fôr[ne stiùyËée dans le BpÀO, càhformément .au modèle fourni da.ns le dossier

:tonnemenÏ Ôeut être remplacb par fa gbr.bntie a:Ùnë càütidn d’un établissement bancaire agréé
aIIX textes en vjgueur,--et émise ad profit du -Maître d’Ouÿfagç ob par kIne caution personnelle et solidaire

1Ice de production du cputionnëmen[ définitif-dahs Ie! dé.laiÉ prescrits est susceÉttble de donller lieu à la
.. lettre-commande

il ( 8 r• l e % fC

:€ r-t -.'i

[..' , ::' ï' -..':" : !1
f h ! i n = 1 9 1 n ) 9 t

:, i:'( :

) ?.

(:

}
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P Pe=

= CHAPITRE I, GC.-~ÉRALITÉS

Article 1 : Obiet cela lettre-corhmandë

1 La Lettre-Com n :.ande à é-lab6fer à l’iss.ue du- préSent A-f;pël d’Ôffres a pour objet.l’exécution DES TRAVAUX DE

. coNSTRUcrior DE FOSSE-S MACONNEES GARE RouTIÉàE – HOPITAL DE ÔISTRlër – AXE sous –PREFECrURE LONG DE 500

ML DANS LA COMMUNE DE DJOHONG, DEPARTEMENT'DU MBERE, REGIO-N DE L’ADAMAOUA ' -

:-- Article 2 : Procédure de passation de la lettre-commaridé
.. La Lettre-Comn',ande à éjaborer dont l’objet ëst .précisé ci-de99us sera pàssée-à l’issue du présent Appel d’Offres National

OuGert-N' 002 //,ONO/c,DJOHONG/SG/ST/CIPM/DJOHë)N-G/2026 -DU ...../:,. ./2026
Article 3 : Dc’!;r':tËons et Attributions

Le Ùaître d ; jl:'/1 age est le Üaire de la Commurïë de Djoh:oüg ;

1 n FLn Af JA ,- ' , \ / r• n Nn Im1 IA + + rn n nina »v\abqb Jm Xb Al ah en rénu nb n + lk 1@

ecrëtaire Généfal de la Commune de Djohong

é

1

civil

Publics

ha '

l le

•

L’Ingénieur- c := ! : Lettre-ëommande à élabore Départem.ental dp MINHDU d-u Mbéré ;

La.Commis:,-.:n 1ie Passation des Marchés est la Comrr\igsjon Interne de Èassation des Marchés Publics de la CommunË-de

Djohong ;

Le CQ-contr;,' 1.11 it est : (nom et adresse de l’entrëprise).
Article 4 : L: . IL'.i, loi et réglementation applicablàs - '
4.1, La lan f', ' .ilîlisée. est le français ou l’anglais
4.2. Le co-c., T.tr lctant s’engagera à observer les lois, règlemènts, ordonnances en vigueur en République du Camëroun, et
ce aussi bÉe:: 18 lis ëa propre organisation que dans-la réalisation de la lettre-commande qui lui aura été attribuée
Si au Came: ..:. In, ces l-èglements, lois et disposition§ administr.afives etfiscàlçs en vigueur à la date de signature de ladite
Lettre-Con: - .inde vënaient à être modifiés aRfèS-Sà ii-Ëhqture, jé'sJcôàt(éve(Œüels qui en découleraient directement
sefaî-ent pri' ell compte gans gain ni përte pouf .cha.qué bàriie.=
Article 5 : P es cbnstitutives de la Lettre-Commande

Les 'pièces c- :1- lctuelles CQ.nstitutives de la pré;ente Lettre-Commande sont par ordre de priorité
La Lettre-C .nande proprement dite comprena’nt :

Le Cahier- c : Pauses Administratives Particulièrès- (CCAÈ)

le-Cqhier ci .. 1usçs Techniques Particulières (CCÏP);.
Le Bordert: l. de Prix (BP) ; - - ' - -' . '

Le-bétail C: i ilatif et Est.imàtif (DQE) ; -- : - *

La s,oumiss _ u co-contractant et ses annexës dans t ouÏès- Ëe-s-dispÔ.sitiôris non èontraires au Dossier d’Appel d’Offres et à

la présentf - ' ’,re-Commande ;

Le Dossier ) f,el d’Offres ( DAO)

Le plannill, ?;.§cu-tion des travaux ;

Lei /)PD et D, IE (plans), l'es notes de calcul, les cahiersde sondage et dossiers géotechniques ;
Le Cahier c: - ;uses Administratives Généraieÿ(CCAG) applicables aux marchés publics des travaux, mis en vIgueur par
l'afrêté n" C . ,'':AB/PM dû-l3 février 2007,

Article 6 : T :.s généraux applicables
La L-ettre-C ,'1lande sera sôumise aux textes généraÙ; di 1après

La Loi n' 9: 7 du 14 août 1992 portant Code dutravàil-;
La.Loi n' 0: ; du 05 août 1996 portant loi ëadÉe rëlatiÿè- à fô gestion de l’Environnement ;
La Loi n' 2 ,’09 du 13’juillet 2000 fËxant l’organisation et les modaljtés d’exercicq de la profession d'Ingénieur de Génie-

La Loi 201: : S: du 21 Décembre 2015 -portaht Lbi de. Fina-nëÉs de la République du Cameroun pour l’Exercice 2016 ;
Le Décret r ':i,il/048 du 2-3 février 2001 portant orêanisaüQn et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés

Le Décret 1 }03/6Èl/PM du 16 avril 2003 fixant les modaliiés d’application du régime fiscal et douanier des Marchés
Publics

Le Décret ’ l k8/366 du 20 juin 2018 porta-nt Co ii-è dé:'-M-aFFhèi >uÉÎiëË ;-

Le Décret r :.i8/376 du 12 novembre 2008 portantorgani§ation administrative de la RépubËique du Cameroun ;
Le Décret r )I1/1339 du 23 mai 2011 portant exônération des droits de régulation des marchés publics et accordant le
bénéfice d ais d’acquisitiôn des dossiers d’appels d’-offres des marchés d.es Collectivité.s TerritoriaËes Décentralisée ;
Le Décret r 112/075 du 08 mars 2012 portaût orëanisafion :dû Ùi'nistère dëë MqrchéÈ Publics ;
Le Décret 1 11 2/074 du 08 mars 2012 portaht création; Jrgan-isation et fonctionnement des commissions de Ôbgsàtiôn
des march- !)IÈcs ;

Le-Décret r :.,12/076 du Oà mars 2012 modifiant et'complétpDt certaines dispositions du décret n'’ 2001/048 du 23
février 20r . )rtant créatiôn, organisation ët fonctiofiAefnënt=de l’Agehce de RégulatÊon des Marchés PubËics;

L’Arrêté n' : .;,,/CAB/PM du- 13 février 2007 mettant erï vigÜeur les Cahiçrs des Clauses Administratives Générales (CCAG)
applicable ! . 'narchés publics;
L’Arrêté n' ;/CAB/PM du 05 novembre 2000 fixant les montanis dé la cau’ti6h de sourr;ission et les frais du dossier

d’appel d’(
L’Arrêté n
La Circula

'’ }
'1

!

91

1

1

8

-, :AB/PM- dJ 02 février 2011 fixant fdë rrïodàlités de recr utbment dé-s Consultants individueli ;
J04/CAB/PM du 30 décèmbre 2005 r-çiative-àl’âpplication dÛ Code des Marchés publics ;

' 1/

11( ie

30
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La Circulair '.? l ' ’ 1037CAB/PM d-u 18 avril 20-08 felaüÇe'au re-spect deg,règËes .régiÉsant la pàssation, l’exécutiôn ët le eofltr6le
des MaTch{ : :)L:bliCS ;

La Circulail '. :l 002/CAB/PM du 31 janvtër 2011-rëlàti'\;e à l’-amélioratiôh ae là-performance du systènle des MarchéÉ =

Publics

La Ci-rculair!: Fl"003/CAB/PM du 31 janvier 2011 précrèa.ht les modalités de gestion des changements des conditions
éconbmiqt! ' t les Marché§ Publics ;

a

, La Circulair, : 1 001/CAB/PR du 19 juin 2012 (elativè à là passation -et au contrôle de l’exécution des lnarchéË publics ;
. La CtrculaÈr '- J 000008358/C/MËNFI du 31 Décembre 2025 portantinstructionàrelatives à l’exécution des lois de finances,

ad suivi et a'_ :'ntrÔ Ie de l’exécution du Budget de l’Etàt,-et des autres Entités Publiàues, pour l’Exel'cice 2026 ;
La Conven; - collective nationale des entrep:rises .du bâtiment, dés-travaux publics et des activités annexes dû 25 août
2004 est à ' ’nd re en compte cornme un texte d’application obligatoire pour les entreprises soumÈssionnaires à la
présente L.. re- Commandé et leurs sous-traitants..
Article 7 : (- :rr,unication

!

7,1. Toute! -, notifications et communicatiorfs écrites---dqns Ie :cadre dgla lettre-commande à élaborer à l’issuç du pré-sént
appe-1 d’ofî ievront être faites aux adresse$ ËuivantëÉ ;

a, Dans le ( lù le Co-contractant est destinatairë- : Adiesse c-omplè.te de- l’Entreprise
b. Dans le 1- )ù le Maître d’Ouvrage en est le destinataire : Maire de la Commune de Djohong, avec copie adressée dans

les .mêmes lis, au Che.f de Service et à l’.Ingénieur le cas échéant
7.2. Le Co-c ..ractant adrebsera toutes notificatîons éeritëi ô-uëorrespondances à-l’Ingénieur de la lettre-commandé1 avec
cobie au Ci’ L le Service,
Article 8 : C s de service

8.1-. L’Ordri - Seryice de démarrage des travaux sera signé..pir 1.e Vpître d’Ouvrqge et notifié par le Chef de S,ervice de la

lettre-corr ;;e, dans un délai de Huit (08) jours ÙâximuÛ à ëofnpter délà date de sËgnature avec coptes à l’Ingénieur de
la lettre-cc i irde

8.2, Les or(= ne services à incidence financièrË oLI subcèptibidsdb'Goaifier les déla.is sçront signés par le Maître
d’Ouvrage --;tifËés par le-Chef de service de la lettre:commande.avet c8Ôie à l’Ingénieur.
8.3.. Les orl ' ie service à caractère technique !iéq àÜ dé'foülëfnent nbrfh.aI du chantier et sans incidence financière seront
préparés, s et notifiés par l’Ingénieur de la l-ëttfe,èomrhande à él-aborer.

8.4..Les’orr . le services valant rTise en demeqre ËÔnt Ëign.ég 'par lé Üaître d’Ouvrage et notifiés par le Chef service de la
lettre-com ,c:e, avec copië à l’lngéiiieur.
8.5. Le èo-1 ractant dispose d’un délai de quinze.(1$) j.ou[s pqurlémetjre dqs résçrves sur tout Ordre de Service reçu. Le

fait d’émeï .ies réservesne- dispehse pas l’eAt’re,Èrisè <fleiééJiefÏèÉ-Àrdrà-dÉ Ée-rvice reçus.

Article 9 : l ?Commande à tranches condittÔhnélleé
La. Lëttre-( H ande à élaborer à l’issuè du présent'a'épe'l d’o'ffres cdrüÔortérq -une tranche unique
Article 10 : II riel et personnel du co-cbntràctant"
10,1. TQutc /ciftcation même partielle apportée auÿ brop6sitionb ppprouyëes du co-contrqctant rl’i11terviendra qu’après
agrément 1 . du Maître d’Ouvrage. En cas dé modïficàji6n, lé co-cbhtràëtant fëra remplacër par un personnel de

cdmpétellr l'.alifications et expél-ience) au moins égale'.ou par un matériel de performance similaire et en bon état de

\

marche
10.2. En to
travaux sel
suivent la r-
dîsposera c

conÈidérë’c

10.'3:- Tout'

prôpositi t,
tel que vi31

CHAPITRE

Article 11

11.1. Caur:

Sans objet
11.2-. Cau

Au titre de

TTC de ch,-.

d'égàl mc:
retehue de

défihitive '

derflande ’

Article 12

Le montaï-
CFA Tout,-

- ùontar
- Montali

•

\ è .3 C

tIt de cause, làs listes du perso.nnël à’eHëàdre6&ni à 6’ëttre bri placé. ainsi que du matérie1 d’exécuiion des

soumises à l’a-grémenï de l’Ëngéniëur dé la-lettfe-:çommbndeà élab6rer, dans fes quinze (15) jours qui
cation de l’Ordre de Service de commençer les.tràvaux. L IIngénieur qe la lettre-commande à élaborer

L, it (8) jours pour notifier par éc-rIt sd-n avis àvecc.o.bie -aÿ-Chet dé Service. Passé ce délai, la liste sera
T -bne approuvée .

)Liification unilatérale apportée aux prob.ositionë en p'ersonnel d’-encadrement et en nlatérËel de travaux de Ëa

l' ouvée, avant et pendant les travau+coflgtitÜe un fnàt'if dërésiliatïoo de 19 Lettre-Commande à élaborer
ns son articËë 41. ' -
L '\USÉS FINANCI_ERES

antîes et cautions
elnent définitif

<

orlformémeiit à l’article 72 du code dèÇ Marchés, Pu’blics.

elnent de gafantie
rntie des travaux exéctltés, il sera Ôrocédé à la retenue de garantie de dix pour cent (10 %) sur lé montant

cléCOËnpte provisoire. La retenue de-gLrb'n-tie beut étre- ferhÔlacéë par une caution pc,rsonnelle et sÜlidaire

L, souscrite aubrès d'un étabfisseme rit bançaTë .-de pfe(niet râng §gréé par le Ministre cles Fihance;'.. ça

ûntie sera restituée oû les cautïons corfespô-hda-ntes li6ërées dâns un délai d’un mois après la réception
rivaux, à la suite d’une mainlevée délivréç par }e' Ma.îtrç d’.ouvrage ou par l’Autorité Contractante, après
)-contractant.
,l :ant de la lettte-commande
la lettre-corhrhànde à élaborer, teÈ qü'il fë:ssoft d-es détàijs e§timatifs, est de

~'PS Comprises (TTC) ; soit :

(

\

_) Francs

) francs _ëFA

_) ffa-ùcÉ CFA

(

t # 1 V fA 9
\

31

;f :’.. :

•qb



b

9



Il stdbtient
; Ar+icle 13 :

Lei priÉ fig
+ +Républiqu(’

Le cd-conI,
toutes ies c

9 La nature r
Les c-ondit: :

Le régime '

Les s.ujétio
• 'Article 14

Le co-cont
des travat=

contradict
Le.monta
réglés sui\,
Sont dédu

précédent
contractar
dont l’or
des trava

garantie, x

Ma'ître d' C

Article 15

15.1. En c(,

la - Lettre-c:

disposÈtior
15.2. Le b.

virement
Article 16

16.i Les f-

16.2'Les 1

16.3 Les f.

Article 17

La Lettre-
Article 18

Lorsqu'il f’
Cahier de -
coiTirTiari(

délivrancf_

Article 19
19.1. Péna

En cas de 1

1/2000è d
1/1000è I:
Les péna!*

de circQn

Le co-coll

l'échéanc.
Le monta
cent (109’
Lettre-CoT 1

19.3. Prin-:.

Il n'est pa!
Articte 2C

Sans objet.
Article 21

21.1. Apr ;:
co-contra

qui recap:
élaborer (i

’ 21.2. Le C
éventLell'’

l.:;-}{
:à:; !,t

-;.' >
'. . 11

• •:: n: • i :

: ipplication des prix du bordereau au-x q ÇI:ântjïé&-du'détail estÈmatif

r.;ïstance des prix

lr-.c au-bordere.au -sont réputés avoir été établis sÛr la bàsë' des ç6r)ditions économiques existantes en
J :ameroun

:.-.Ëlt est réputé avoir parfaite con na-issânèd de toutei lës suiétions imposées par l'exécution des travajtx et de
ilrions localës susceptibles d'influer suf cette exécution notamment :

qualité des sols et tefrains ;

. le transport et d'accès au chantier -à toute époque de l'’annéë ;

_',aux et des pluies-dans la région et les risques d'ino-ndation ;
:)es à la situation des travaux.

'’Je de règlemeht des travaui
-':nt sera rémunéré par décompte provisoire-établi à la fin-de chaque.mois calèndaire, à pal-tir du dérharrage

appliquant les prix du bordereau aux quantités réellement exécutées et prises en attachement/
rIent avec l’Ingénieur de la lettré-coMmande à élaborer.

c llaque décompte séra la somme du ûdhtant--des traGaux,.fôurnitures et approvisionnement qui seidnt
1~ §trés des quantités réellement eyécutéé$,=dans -les.co'ndi-tioni diapplication des prËx du bordereau

ce total, éventuellement la retenue de garantie et les sommes déjà versées au titre cles décomptes
c.écompte mensuel corrçspondaht sera véf.ifié pa.r l'.Ingénieur etjiquidé par le Chef de Servi.ce. Le co-

a par ailleurs joindre les facturës étàbtieg en geÔt (07)'ëx-Ërriplàires pour les travaux réellement exécutés

st timbré, et àccompagné d’un procès-verbal des réceptions techniques..partielles, provisoires ou définitives
lltefois, un montant de ïOÜ sefa retënu s-br -tout paiérr;eÛt. eë montant-qui constituera la reténue de

?5titué au co-contractant u.n (1) pn aprè.s 19 daTe dg [écepfion provisoire,de 1louvrage par maIn levée du

; et m.ode de paiement
L partie des paiements à effectuer par l’Administration au Co-contractant, dans les conditions indiquées dans

. c l’Ouvrage, fera libérer les sommes dues du titre de l:exécution de la lettre-commande à élaborer par

.'ition des prfx

la présente Lettre-Com fn-arIde éh ôrojet ’sè..rônt fe’rfneë-e{ n6n'r'évisables.

LI bordereqy dés prix uniTaËrei fie be:rQÔÏ pas réJisàbïes.
".; bQrdereaü .des prix unitaires he' sëf'ohï Ùas actüaliËàblés.

-isation des travaux

,i Jllde à élaborer sera à pfix unitaires.
F Ôts rnoratoires

;lutable à l’ÀdministratiQn ou au-.ëbÙbtl.b!-’è:ÿ-sèignataifb, le déf§Ùt ae paiçment dans les délais fixés p-ar-le

1ses Administratives Pafticufières buvre ët fait ë-ourir de plëin droit au bénéfice du tÈtulaire de la lëttre-
3borer, des in'térêts mofato-ires calculés' dëbyis Ie jou-rsuiVàn't lléxpiration desdits délais, jusqu'au jour de la

.'\./is dit « de règlement » du comptable asëignataire.
.llités de retard
,)our dépassement de délai contractuel

»l sur le délai d'exécution brév-u à l'Artiêie à7,’ lé co'cèn.tractant sera'passible d'une pénalité pour reia-rd de

Jllant TTC de la lettre-commande de 'base par jôur calëndairede retard jusqu'au 30è jour
)r.Eant TTC dp la lettre-commande de .base pa.r jo,ur caJendai[e de retard a.u-delà du 30è jour.
cr ont applicables d'office sans préavis -et pàr lq,èeule éëhéa.ncëdu terme, sauf en cas de force majeufe, ou

::s, indépendantes de la volonté-dû co-ëonfractant dûfnënt ëonÈtàtées et appréciées par le Chef de Service

':t devra informer l’Administration des cause$ d.u.-non-respect de.s délais au plus tard vingt (20) jours avant
me contractue

lulédes péhàlîtés de l-etgrd (dé’pàsseHçh+dd.àèiqi ëôntractuel), en tout état de cause, est limité àdix pour
ontbnt TTCde fa lettre-cofnmàhde de baËe'ët d-ë-seë àvenànts éventuels, sous peine de résiIËation de ladite

Be

8nde, ce dërnier s’engagera par les prééeptés -à çxéëÜter-ladÏte Lettre-Commande conformément aux
i-tées

.iJptë n' : ouvert par le Co-contractant -auprès de la banque au nom de

}-

1 1

)

e

).: '

.is d'avance sur le dé Iii co-ntractuei

[ 1 de prime en cas d'avance sur le délai contractuel

1mellt en càé de grouperpent d’Entr-çbïi pds.

:»ôvement des travaux et dans uA délà-i Ùakimufn dé- trente (30) jours après la date de réception provisoire, le

montant totpl des sommes auxq'uelles il PFut prétendre du fait de l’exécutign de la lettre-cQmmande à
_n ensemble.

t.Tlpte final

tablira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final des travaux effectivement réalisés

Service disposera de quinze (.IÉ) j6ur$’poÙr abpr:ouvér lé Jécômpte ouappQrter des obse.rvatËons

(
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21.-3. Le co

T Article 22

22.1. L’Ing'

définitivë c.

A la fin de

général, et
d’Ouvrage .

- le décom

- le.solde,
- la rècapit

La signatu
fin à- la Let

22.2. Le C-'’

Artiële 23

Le, décret :

fiscalité aF

- Des impé

l’impôt de
- Des dro
- Des dre

* Des dfc
Taxe inf

* des dro

* Dès dro
Cei élémc
l’un des é

Le prix TIC

: + 9 i b + v•

: • tX- P P

Article 24

Eh applicd
Marchés ?
Auforité t-

Compta b
Fonctionî
Le nantiss
du décret

Article 25

Sept (7) €"
contra c:ta l

en vigueur
CHAPITRE

Article 26
Les travaII

le ëadre d

- Ces plans

Service ; 1:

ouvrages
Article 27

30.1. Le b.’

et dë leU

30.à. Lé F,

injures OL:

Artièle 2f
L'ensemE

terminé e
commenc
l’a ménage
vérifier le
nécessair

Si, par su:

fondé à p
Article. 29

t ,-actant dispo.sera de sept (7).jQ.urs pour renvoyer le déçorr\pte corrigé. revêt.u de sa signature
cllptègénéral efdéfiniti'f . ' : ,.
. di.sposéra de quinzç ( 1.5) jours pouf’étàbïir ip déëd.mÔte 'général à compter de la date de réception
r Il vaux.

,riode de garàntie qui donnefa -lieu.à la- récëpiioÀ défiÀitivë des travaux, l’Ingénieur dressera le décompte.

:iËtif dé la lettre-commande à élaborer quiil fetà stgnër corîtradictoirement par le Co-contractant 'et le Maître
décompte comprendra :

i na-1

T.

on des ac.Qmptes mensuels

,Jécompte général et définttif .sans réservë par le Co-coût(ac-tant, liera définîtivement les parties et- ffl-ettra
:oInmande,' sauf en ce qui concerne Ëês .intérêts mQratoire$

tti-actant dis-posera de sept (-7) jours pour.fenyoyqr le .décoènpte corrigé -revêtu de sa signature.
,iine fiscal et douanier

)03/65Ï/PM:du 16 avril 2003 définit les m6diJitég .dé mi ge en œ.uyre du régime fiscal des Marchés publics. La

tb le à là Lettre:Commande à éIabo-rer à--fisë.ue du présàht appel d’Offres comportera notamment
ïaxeË relatifs aux bénéfices industriels et ëommerciaux, y compris l’AIR qui constitue un précompte sur

,:;lreéistremént calculés conforrAémeh't bu§ ët’ipJlatiôhs au 'éÔde dbi i-mbôts ;

tlxes d’entrée sur le territoire cafneroùhaîs (dfoits db dÔ-uariès, TVA

taxes communaux ;
tJxes-relatifs àux préièvements dé-i rÊatbriïux et d’e Ju
:evront être intégrés dans les charges que l’entreprise imputera sur ses coûts d’intervention et constituer
îlïs des sous-détails des prix hors taxes
rtendra TVA incluse

i étés

..axes attachés à fa réalisation des presjations prévues par la Lettre-Commande

tique) ;

3' ii
3

t:ssement

du régime de nantisseme'nt institué Ùar ià Bécfët.-N'.2004/à7-b du 24 septembre 2004 portant Code des
:s, sont désignés comme suit :

le dg l’ordonnancement et de laljquidalipn de§.dépehses : Mqirê de Ja Commune de Djohong ;

, IIre et enregi-strement
Jl:iirës originaux de la lettre:çom'mande--à éfabàrer-serônt â'lifnbrer et à enregistrer par :es soins du co-

i ses frais, dans le Centre d’Enregistrefne.nttëFFitdriàlbfne’n-t c6mÔétent, conformément à la réglementation

'c=

r =ée des paiements : le Receveüf_M'Jnicjpâl de'.ia’commune dé Dj6hong;
:t-.mpétent poLIr fournir les rensëig-rierhe-nté : le-.Dé-léËüé Dépàrtemental des Marchés Publics du Mbéré

est soumis aux règles apÜFicables en ëëttë rpatïère aÜx matchéè publics de l’Etat, notamment l’artËcle 79

J4/275 du 24 Septembre 2004 portant code des marchés publics.
r i

>:ECUTION DES TRAVAUX

istance des travaux

1?s prestations objet de la lëttré-corrimààde à élaborer âl’iÈs-de-’dû prÉsent apbe1 d’offres serdnt dëcrits dans

,’:s quantËtatïf et estimatif des travàux dt dans le CCTP Qt définis par les plans visés au CCAP

:.:s et notes de calcul ne deviendront contractllels qu'après leur approbation par l’Ingénieur et le Chef de
approbation ne diminuera en rien la respônsabilité du co-contractant sur la conception et l’exécution des

.ations du Maître d’Ouvfage
'l’ouvrage sera tenu dé fournir au co,contractant les informqtions nécessaires à l’exécution de lëur rûission

:il’, aux frais'-de ces derhËers, l’aÇèèË füx ii.ies dés Ôfojèt:g.

’l’ouvrage assurera au co-contracta-nt la d[dtèction ëohtré-les -.fn’ena.ces,'outrages, violences, voies de fait,
lations dont-ils peuvent être vi-cfimes-en -ràison ÔÜ à l’occasior; de l’exercicede leur mission.
.i d'exécutiôri de la lettre-com.maàde +

Ira\;aux faisarit l'objét de la Letire-Cdrr;Énand:e--à'èfabore/ à l’issue du présent appel d’offr-es devfa être
iÈté dans un délai maximum de trois (03) mois, à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de

Iravaux. Ce- délai comprend la péfiode d’instàlia.tiQn du cb-cqHtractanl, le temps nécessaire à

des accès au chantier, aux études qü’il-àura à effbc[u'er,"les délais que se réserve le Maître d’OuvFage pour
d’exécution du co-con.tractanT, la durée d’approvisionnement quel qu’en soient l’origine, le temps

xécutëon des clauses techniques particulières et termes de références ainsi que les périodes de pluies.

s travaux supplémentaires ou des clrconstanceq qu.elconques, le co-con}r'actant s’estimait raisonnablement
ter une demande de prolongatiôn de délai,- ceÏtëdefnahdé’seràit examinée par l’Autorité ContracfaHte

naissance des ’lieux et conditions ëènéra 195 des Çrava-ux
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:-.Le -Fo=dont' .'', q,it a visité etëxdmillé l'empïace-mqnt d-ès..travaux-et.-dqs eoÿirqn$.et a pris-c6-nnaissance-avànt-la-renis.-e dé
son ôffre d '. . è : actéristïqÙës, .de l'empËJcerr{ënt ët de là .natüfe d-e-s.trqvaux à exéëuter, de t'importance des matériaux--à

fournir, de ii,:,s e-t moyeng d'accès au chantiér-,. des i'ristàllqtions n'écës’saife.s, et aussi

Des Londit déhérat.es d'-exécution des travaux, en p-àrÇiculi-er dës=-éqüiÔements nécessités par ceux-':i

Des condit ; ' 3 .)hysiques -propres à l-'emplaceme,nt .des..tràvaux, dé là-nature des sols, de la nature en quantité! et en

qÙllités dr ,'llériaux rencontrés en surface -ou dàns Ie.sous-so-.l ;

Des ëircon' ,ces météorologiques QU climatiques, du :niveau des-rivièresèt des fleuves, et des possibilités d'inondation,
des positior - 1l2 la naÈpe phréatique ;

Descondit: - s iocales, particulièrement des conditionë dèfôurniturè eÏ-de. stockage des matériaux
Dès moye, E ; (:omIDunication, -de transport, des.possjbi.lités de.fourniture.en eau, éËectricité, carburant ;

De la dispc illîé en main-d’œuvre ;

Dé tôutë5 - :o:ltraËntes résultarlt de la légisËatioh s.ocialë'e:t du'régime fiscal et douqnier qui lui est applicable;
- de to.utes il?lrèes et c6ntraintes résultant des-fraiÈ gé-vérification et d'élaboration des documents nécëssaireË à la

réalisatior- 3 lettre-commande à élaborer

---:i:. de -l'évent. ' }';réËence â prÔximité d'autres .entreprËsës Iravaitiant par mârch'é distinct, à la réalisation de la route oÛ

d'ab--t-res o ,1es et d'une m-anière générale, s'eËt proèüré toute-s'ihf.ofmations concernant les risques, aléas et

circonstaï \. scéptibles d’Influencer les conditions d'exécution des travaux ou sur leurs prix
Mise à dis tl.n des documents et des lieux

Lei dossit: c;lniàües (piècès écrites et graphiqueË)-Ééces.slirés à l-’_èiablissëfnbht aes' plans d’exécution des travau-x, soht
cor;tenus 1 le Dossier d’Appel d’Offres.

Les install, .s provisoires de chantier, les atelieis de})Èéfab;icbtioH', le.è c;r-rières d’emprunts, les voies d’accès, les

garàgei, Il ,È ,iaux et logerÙents du pe(sonneI nécesgàiees à l’exécÙ-tiôri -desjt_rqvaux, he peuvent être édifiés que sur les

emplacen ) agréés par l’Ingénieur de la lettrè:comrhahdè à élab6-ref.
Daflé la ml 3 de ses possibilités, l’administration poJrrà rhettfe à.la disposition du co-contractant et po.ur la durée des
trgvaux, ci $paces du domaine privé ou public de l’étât'néc-esÈairës àu-x besoins du chantier. Les terrains appartënant 'à

l’Administ , n et mis à la.disposition du Co-contracta.nt.devrQnt lui être remis en bon état en fin des travaux,
Le-co-cor' 3 rit devra prendre des précautions'au vb'igihage des ëâblés-ètdeÉ-canalisations. Pôur ce faËre, if devra avant
toütcofni ?bnent d'exéèütion des travaux, rech-ercÉër lës.èâblés et canalisations enterrés existants (électricité, eau,

téléphon',-- .. ) situés dans les zones intéressées par .les travaux,
Au cas oÙ Tl-sorinel ou fès engÈns du co-contractànt:Ôu de sé$ sbuÉ--tra(tanIs viendraient à causer un dommage à ces

câbles du . lisations, les iravaux de réparatidn sero-rit à là ch’atgë du 'cb-contractant
A cet effe', r2ndra attache des concessionnaires concernés

Cei dispo: : s ne diminueront en rien, bour le ëo=è6_-Àt:ractbrit, iÀrËi6ôûibbilitë.sur le:s dommages indËrects qui
pourraie n ' .-c;sulter.

Article i.1 ui-ance des ouvrages et resDonsabilÎtés civ'ilés
1

31,i Dan: élai de vingt (20) jours suivant la .date de notification de la lettre-commande à élaborel à Ë’Ëssue du présent _

appel d’o- et sans pouf autant diminuer ses obligatiô-ns), le èo-koniÈactbrit devra cqntracter les polices a’assufance-ci-

après (as! :( globale du chantier)
AsÉurancl’ 'onsabilité civile, chef d’éntrepfise ;

Assüranc'.t it risque chantier
Cei Üolic€-- =5surance auront pour but de coüv.fir les fisquéiafféfënts :,

Aux domI 5 lnatériels poÜvant être causés aux co.n$\ructio.ns du fait de-l’effôndremçnt partiel ou total des oUvrage? en
coristruct
Aüx déso

Aux cons
Code civi:

(

causés, le cas échéant, aux coristrüclions et o.uÜrages voièinsl;

lces pécuniaires des responsabilités inëombantàüx conËtrüctëurs selon les articËes 1382, 1383, 13é4 du
iscn des dommages corporels,- ma.tériels'ou immatérië is dauiés aux propriétaires ou aux tiers du fait des

sini’stres {
Le.co-cor
et ûhe ati

-trtt sera tend de fournir au Maître d’OuÇraèe uü'à cépie de là'boiice d;asguranëe ëoniractée Ûour ie cha-ntiel-

premier décompte deg travau; sefa ËÛbérÙo-ànd b ii..b;oùüèi.ioÜ dis pi-èce-s justificativ rs d'e :’agsurance

Lis

.'.n précisant due le co-contractbnt et tél rbÿrésèntlnts de 1:’Administration sont effectivement couverts
s énumérés ci-dessus.

[-i IIer

poUr les r
Le réglen
globale’d
Le èo-cor lr-,tsËra tenu de fournir sur dËmJn-dè:aU' Maître d’Ouvrage,les pièces justificatives du paiement régulier des

b-,ce et de Ëa cbntinuité dd l’assura nce gjobale de.cÉbntiefp-endkn-t toute la-période de cc'rlstruëtiôn,'jusqu’à

assurance de garantie décennqle-ëéra 'p[éàentée aÿ’a-nt là récqptïon définiTive. Elle devra être jointe,è la

?ception définitive formulée paf-le :cb-cdntractant.
anisation et mesures de sécurité

c -./isoire des travaux.

.r’,nte (30) jdurs précédant les réceptionÈ provisoires, le ëo-contractant devra contracter des assurances

êrnes risques que l’assurarîce globale de. chantier, mais s’appliquant à la durée contractuelle d'entretien,
!a réception provisoire et la réception définitive des travaux.

TIER

prirhes d
la réceptl
31.2 Dans

couvrant

comprise
L’attesta t

defnande

Article 32

ACCES AL!

:..\ 'i ç

1 t I ! • r 1 r1 • \
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1

1+.

i:1

;- L’lngéniel!
(chântief, a

manufactl
Parailleu:-

organisme
' l’accQmpli

, Le co-contI
: SECURITE r

- Panneaux

Le co-conE

réglement
service de

Signqlisat'
La signalîs
sera réali:..

.- plaee des r’
.Le Co-cont

et de gar(:
Travail de

Les traval

l’lngénie u

SUJETION

Le do-con!
des travat
Article 33

Le co-cont
Cameroun
Il devra sc'

Article 34

34.1 Le Cr
Service d''

calculs, e'.

nécessail
34.2 Le C

locble, nc

et générd
Chef de s;

34.3 Le cr

(a) de l’in:

l’lhgéniet;
(b) de 1

ouvrages
(c) dé la f:
énüméfé

34.'à: Si, à

pogitionn
ouvrages,
satisfacti:
Administl
34.-5. La v

le é.o-con’
conserve

ouvrages
Article 35

Plans – nt

Le co-col-

qu'il s'agï

qu,'Îl s'agi
AVant-mC

Le co-cor
toutes lës

Progra mr

;-{la lettré_c.6rhwlande et toute personhe:aÛtortsé’e pir lçfj' d,eyrôn} à tQut-üoment a\?o}1- acëès aux t-ra'vaüx, au
.teliers et tôus les lieux de trava.il;. ainéi go'âuxemkylacemënts'd-’ôù proviennent 19.s maEériaux, produit.s

,t outillaëës utilisés pour les travaux,
'1:. le cadre de la.mission de vérification d-e -l’effectivité des travau-x, les représentants '-Iûment mandatés des

,1i-gés des- paiements doiveht àvoiraccès:aa ;hàntîer et à -toutes les informations nécessaires à

1-.nt dé cette mission.

1.,lit devra accorder toutes lei fàciliïès voülueé pour permettfe èe$ accès en toute liberté
,: ' f ANTIEk

ltification de chantier

..,1it devra installer et entretenir deux paÛneaùx d’identificatiôn-et d’annonce de chantier aux dimeniions
Ces panneaux devront être miBen plàde d_ans On délai maximüm de dix (10) jours après les ordres-de

larrer les travaux
2s travaux

1 (ies travaux.devra être conforme -au pla-n de-sign-aIÈsatiQn tëmporaire valid.é dans le projet d’exécution.. Elle

.)LiS Je contràle. de l’Ingénieur par lé Co:ëonÏractant,.ces dçrhiers ayant à sa.charge la fournitur9 et la.mise en
c. aux et des dispositifs de- signalisation; sauf sttpuJation difféfente au marché
-nt aura la charge de fournir et d’entretenir à ses frais tous dispositifs d’éclairage, de protection, de clôture
_.,e ciui s’avéreront nécessai.res à la.bon.ne çxécytêon des travaux ou qui seront exÈgés par l’Ingénieur
,'eÈ jours fériés et des dimanches-

:,ourl-ont se poursuivrë hi la nuit,..ni ieÉ yi-Énanchés,'ni les joII'rs fériés sans l'autorisation écrite préalable de

•

j

.1 .:LTANT DU VOISINAGE D’AUTRES CH'ÀNTEERS-

31,t devra prendre en compte touiés les'fnésures nécessaïres"boû-r n’apporter aucune entrave à l’exécution
.'tres entreprises.

(-,,amment la loi. cadre n'096/12 du 05 aÔû't 1996 sur la gestion de l’environnement
Lrmer aux prescriptions du- CCTP ën la mâtière,
et Responshbilité du Co-èontractaht:
actant aura pour mission d'assurer l'exécution des travaux sous le contrôle du Maître d’Ouvrage et du chef

.re-commande à élaborer conformément'aux règles et normes.en vigueur, nQtamment d'effectuer les

,.r ahaiyses, d-e déterlniner, choisir, achëtef.toufôutiilagë, t-ou:s-léË matériaux et toutes fournitures

,: :- l'exécution des travaux 91, à-èeÏ:effbl',:. cH’çngaëer toUt le pe rë.QHnel .spéciqlisé ou non
1 î-actant devra soumettre à.Ë'agré.TIe-àtjÿëqlàbËé. du. Maîtfe-d:Çyuûraèe la compQsition cle son orËanisatjon
ont en ce q.ui concerné le person’nël dé:rhàîtiïsè-. Ils' devront te-nir.constamment à jour l,in planning détàîflé
incement des-travau-x ét en communiquer quatfe (4)-e-iemplafres à l'Administration (Maître d’ouvrage,

rie la lettre-QÔmmande, Ingénieür de la. lettré-commande à.chaque début du mois.
t :actant sera responiable
,'ition exacte de 9 ouvrages,par rapport .a:yx repères, lignes et niveaux de référence originaux fournis par

t-
lection de l’environnement
ii'ltsefa tenu de se conformer àux textes régIssant la protectioFl de l’environnement en vigueur au

T

-=it-ude du positionnement, bu nivefléÙeÂt, dû- d-i'mebsi&bLe-méÀt et de- l'a-lignement de toutes les bifüds des

-Eure de tous les instruments et accessoires et de la .mqih-d'œqvre nécessaires en rapport avec les tâches

ce dernier, à moins que cette erre-ur. né 'fep-ose sur 'dës.do.n.néeg incorrectes fournies par ladite
.iuquel cas lé coût de la rectification incorhbe à-l’Admin-is-tràtion.

i : ion de tout traëembnt-ou' de tout aHgpebeflt-q-u dyènem.bOt p?r t'lngéniëur ng dégaBera en aucune façon

tiessus

:.ment quelconque lol-s de l'exécutiôn d'es travaüx,-Lh-e brrburvie-ndraità applraitre dans le
. ,i, dans le niùellement; dans le redimension-ùefnent ou dans l'alig-nement d'une partie quelconque des

-contractant devra, si l'Adrflinistràtion le demande, rectifier cette erreur à ses propres frais et à la

[ de -sa resbonsabèiité quant à l'exàctïtüde de des dpériti6rii.; le co-contrpctaot devra protéger et
12usèrnent tous les repères, jalon à vdÿJnt'ïi-/e, piqüeTS et autrë'Ë marques utilisés lol-s de i’ilnplantati-ondes

12s à fournir par le co-contractant
É calculs :

.It établira à ëes frais ïdus l'es projets d'exéçution et plaos de détqils nécessaires à l'exécution dg? t.ravaux,

, ouvrages piévus, ou avec des dispôsifioni constructiües èroposées en variante par- le co-contractant ou

.uvrages non prévus dont la réalisation devra.it être.envisagé.9..

.Int sera tenü d'établir conjoinïement àvec l’Ingénieur au début de chaquç mois, un avant-rnétré rej9.vant

ildations à réfiarer au cours du môis', diris les formes aèfinie's pir le Dossier d’appel d’offres.
?:'’écution :
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c) une r;ol
d) uhe no
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d’approbi.
Le co-con

L'approbr
Il sera prc'
trâvaux d
Article 36

Le co-con

Cette sigr:
chantiers

assurer el

Tous les f '

co-contra
coÜrs de

Article 37

L’Ëngéniet
services o

Article 38

Apfès aut.
soumiss ic,

obliÉatior'
Les évent

services c
contracta
Article 39
Le co-con'
lieux du c;

Y sÔnt co
les condii
L’aVancer

Le ôbrsol
Les récef>

LeÈ trav-a

Les- prest.
Les-incidc-

les pfescr
donner !

les obser~

aux maté

les opéra-,.
d’eésais, a
les visites

}:?9 r ;

1 „,lximufn de q-uinze (1.5). jo.u-rsaÔrè.s la daté-.dë.démàffage .dqÉ.trêvaüx, le .-c.o-co’ntràctant-soümetira ?ü..ÿiga

.!- à la valida.tiÔn du Màître d’Ouvfàëë;'lë--pjograhmed:ëxëcutio-d de l'ensemble des travaux en ëinq (-5);

e _.omportera. les documents suiÿant.s :

ail[ée sur le processus et les méthodes- d"ekéc=ution- ehvisagés âvec les prévisions d'enlploi du person-néË et
î-.)réclsant les variations dans le temps dès eff-eëtifs et des matériels utiËisés. La liste du matériel ne sé-ra p.as

3’,.'rraêtre modifiée en cours de travaux SuP Ëà-demand-e l’Ingénieur
:: !iraphiq.ue des prévisions d'avancement;des t-ravaux-qui mettra en évidence

lccomplir par section de travaux;; pour chaàue.tâche, 1-a date prévue de soFI achèvement, la durée dé- son

1rarge de terr;ps disponible pour son ekécution j celles des tâches qui conditionnent le délai d'exécution
.el) en soulignant pour celles-ci tes- moyens,-en pàrticulier éh matériel, correspondant à la durée d'exécution

:r)mmande et d'approvisionnerhent .; la fbu:rnitu re,.15 jours avant. la mise in œuvre, des échantillons.-.de tous
tltiËiser dans les travaux, disposés da-ni un- local fer 4lé à clé.

le fonctionnement du laboratoire (IQcaùx,. matériel, beriohnel..:)
' ;es e-5sais -de débit (moyens, méthodes .d'inve-stigatîdh, pfo.gfamme.,.),
lnise en état opérationnel de chaque unité fonctionnelle du matériel seront considérées comme deux

: Font retournées dans .qn-délai dèëjnq'ÏÔÿ) jôuri à bJrti'r dË[elf FÉceptioh, avec soit la mentio-ri
soit la mentioh de Ëeur rejet ac-cofnpàghéë d-es rhotifi dudit’fejet

IFit disposera alors de cÈnq (05) jours pour présenter un nouveau dossÈer

ionnée par l’lôgénieur et l’Autorité Conïractante n'atténuera en rien la responsabilité du co-contractant
chaque mois i-l'exame-n et à la'fniie a'uËJini de.ce bfanhiÀé, ébm-pte tenu de l-'état d'avancërneni'dès
:o-contractant sera chargé de fournir Je raôp6rt eh àu-âtr-e ('04) exefnpla-ires à l’administration.

lilisation de cha-ntier

.Int devra se conformer rigoureuse-rÀënt aÜ;.in§tfuciidns dé l’lrigènieÙr sÛr la signalisation de ses cha-ntiers

on devra être conforme à la réglementatiôn e--n'vigüeur-. Aÿantla tombée de la nuit, les installatio-ns des
_ 'oies circuËées devront être éclai.rées-iy Moyen de lànternesd'une intensité lumineuse suffisante pour
:-e sécÜrité la circulation terrestre

.':Eraînés par la signalisaEiorÎ routière propre au chantier seront à la charge du

. Celui-ci restera seul et entièrement reË--ponsablë de toÿi lesaccidents ou dommages causés aux tiers, au

-L;tiOh des tràvaux paI- le faËt de lëuf ùatériel ou d'efrëurs et d:omissions concernant !a signalisation,
lantàtion des ouvragës

1, l'ttr'-c'mm'nd' h'tifié” dàpk .yc,:,,d€1aê:. d.é seÊt._(Q7? j$ürs skiivant !a dat, de „,tific,ti,, d„ 9;,d,„, de
rmencer les-travaux, les points et niveaux de bàge du'pr-ojet.

: on expresse au Maître-d-’OuvraËè, le Co-ëbntFlctani ipoÙFra confieËâux sous-traitants, cités dans la
.;!cution des travaux y précisés. Cette aütdrisàtion n'âfffanchirà le co-contractant d'aucune de leurs

;-actuelles, Lé Maîtrq ci:Ouvragë sb .réserve.lé dÈ§it qç rëfLis.ër lé (ou les) sous-traitant (s) pr.oposé(s,).
,c»'us-traitants ne pourront obtenir directement du' Maître d’OUvrage le règlement des travaux, fou-rnitures ou

auront l'exécution. Les sous-traitants..E?éhéficïeront deé mêrnes-conditions fiscales et douanËèrei due le co-

part maximale des travaux à sous-traité-r ëst ae 30% dÛ mohtant a-u marché de base et de ses avenants
laI de chantier

:1;}t tiendra un journal dé chantie-r -m.is à"j'àur dg taçdn qüotidiénnè. Il sçrà coniervé en permanence- ëÜr Fès

:, et mis à la dispositioÛ du Chef dp serÿice, de.!’lbgéhiëufeÇ du Maître d’Ouvrage ou de leurs rep-réser;+ants

G

res

traitance

j

4
i

.l -nrosphérÈques ;
~:s travaux ;

ésent Ëur le thantier ;

cle matériaui èt agrémentÉ di toÛté; âÔÏ-tès :

:utés dans la journée, les q.yantttés mjses.er) c#uÿre qt le matériel employé ;

éalisées par les sous-tfait'ants- ;
i is la Ùise en œuvre dés ouvrages ét ïe'Ësblutià-ns'tëch-hiâuës mises en œuvre;

1 -, lei noÊl conformttés et les inçidents reIevés paf l’lngéhïeur, .ain 9i que.le! obsçrvations susceptibË.çs de
,lamations de sa phrt ;

, de toute nàture relevées par l’lnëénje'ur oû i.e,Co-cont(actant, et relatives'à la qualité de la rh.t§ë en œuvre,
iurnis, au personnel employé du aüchrohoèrafrïmè-deË tra-vaux ;

administratives relatives à l;exécution ët au [ëgféfnent dé là lç'ttrè-commande (notifÈcatËons, résultats
lqments) ;

c:lles

3 6

iL:Ft.: s :



Le journal
--lngénieÜr,

systématÈc:

En cas de 1

tefnps util(:
Tout - refus
command€

.suspensior
poürra se

' Article 40
Des- réunit„

représent
Des:-réunic

de la lettre

réunion, irl
Ces- réunie;

-. exécutés €

L’lngénïe;.
Artiële 41

L’fhgéniel.'
et -de gari;

11 né pourI
susceptil-J
ordonner
Ordres de

L’lngéniet J

La vérific,-:

au Maître
Le ëontrô
Le contrâi

ouvrages
Le contrô=

La 'prépa r
la prépar
de- la lettr
L’identifir
le ëo-cori
le contrôi

Chique a
l’lhgéniel
diligence
A la demI
co-contra :
élaborer
CHAPITRE

Article 4?

Ava-nt la r

copIe au :

réëeptio r-

Le co-cor-

Dahs les ..

tràvaux si

la récept i :
pe-uvent 0

Les opér.;
a) la recc

b) iës épr

c) la con!;
d),'Ia cons
e) la cons

f) les con’
Au terme
daté de r'

B + r

., il,,né contradi('toi reme,nt par. 195 responsables.de 4’ad.ministrati.orl.'(Ch.ef d.e .secviçe de .la fettre'corn.rOaD.de,

t iei -resp.ons-ÿbles des travaüx fepré;entàht I-e ë,ô -cbhtractqÜ, à’-ë,haque vis-ite dû chahtiër ; il est 1/ii&
1 cnt lors des téuhïons de c.hantie.ri

:latio.n d-u co-èôntractant, il ne poLr ra ê fre fai-t éTat que deë évè'nements ou documents mentionnés-en
'lns le journal de chantËèr

ésentation du journal de chantier au b4aîtredlO-uvrage, au ëhèf de service ou à l’Ingénieur de la lettre-
oute tentativë de falsificatioh; ou de ,destkuëtion partiét-le ôu totale de ce document pourra aboutir à la

\ oaiementset à la résiliation de la lettre=comm-àride à élabofer. En tout état de.cause le co-contractant ne

i:oir de l’impossibilité de fourni-r lé journal de chantïer.
.; lions de chàhtier

, chantier aurbnt lieu réguËièrémentà l'initiative de J’lngénÈëur. La présence du co-contractant ou dé leur :-
es réunions sera obligatoire

c:-iodËques seiont tenues en présehce'dé l’_administfati6n (Chef de Servicë de la iettre-commande, Inëénieul
:rinande à élaborer ou leuÈs représentants). Le ëo-càntractarit ou son représentant devl-ont, au début de la

?r l’admini§tràtion de l'état d'avanëerrient des travaux.etdes difficultés qu’il pourrait rencontrer
ont l'objet des procès-verbaux, préciÈa--nt..'eÔt rê autres la nafuré et les quantités des travaux effectiveÙent

rItUellement mis en paiement, et régulièrement transmis au Maître d’Ouvrage à la diligence de l’Ingénieur.
as échéant, assurera le secrétariat de ces réunions,

!butions de l’Ingénieur-
:: Ëett.re-commande à élabo fer à l’igsue'du’Ôréserit appbË d’ôffres aura pour mission pI-!:lcipale de contrôler

',- bonne exécution des travaux, conformémenT aüx stipulations de la lettre-commande et aux règles de l’Art
;€'.'erle co-contractant d’aucune dé leufs obliÈatïôns c'ôntr-âcfuëlles: ni ordonner un travail quelcohque
l 'tarder l’exéeution des travaux QU de proyoquer un paiemenT supplémentaire par le Chef de Service, ni

liodification irhportante quelconquë à f:ôu'vrage -à exécù}ef. Il s-éra compétent pour préparer et signer les

ice à caractère technique.
-cera les fonctions suivantes :

du projet d’exécution, notamment deg;b'ièëe-É graphiq ues et des notes de calcuË et la transmission motivée
l' Page pour avis;

pprobation de l’implantàtîon des ouvrbge;}

:pprobation des matériaux, maté-riel.s e.t équipements du bâtË[nent utilisés dans la mise en œyvre dçs

1

IÉ; qualité de la mise eil.œuvre dei ouvÏqÈë$ effëËtüé-e-pâr lë'Cô-contractant ;

des dpératiôns de réceptiÔn prÔv-isÔi're’:ou défiÔttiÇe- à la dêmande du Co-contractant ;

Jesdécomptes et des sÈtüations rhenËÜ-ellçs brb-visoirës des-€rayauk qt leur transmission au Çhef de sërvice

et IL formulalion de-solutioÀ techniq'ueË -refatiÇéé à- la résolution des problèmes techlliques rencontrés par

ibn relatÈve au const Jt des pfestatiohsféalisées.Ïera l’6bjet q3Jri pr-ocès-verbal signé contradictoi-rëment par

? Ca-contractant ou son repr-ésèhtant. lois des réunionsde chântier e} trqn-sm'is au Maîrre d’.OuvraËe à la

lgénieur
Ju Maître d’Ouvrage ou de l’lngénreur-, des ëôÀêtatg 'cohtradibtbires pourront être effocttiés en présënce- du

pour évaluer pu réévaluer les quantités réelles de certains ouvrages sur la base de la lettre-commande à

n ma rIde

.Ir:t dans la mis'e en œuvre des ouvrages ;.
célais de réalisation conformément-aù chronèËram-Ûe~ëdn'tfactuef d’exécution des tt avaux.

- f
JE LA RECEPTION

option pFOVËSOi re

in provisoire, le co-contractant defnaÀae’rh par écrIt au M.aîjre d’Ç)uvrage de la lettre-commande avec
'o Service dé la lettl-e-commande, à.l’inëérii.eÜf,-l’organis-ati-oh d’une visite technique préalable'à la

lilt ÙréciserÀ dans sa demande la date.è::lajyëll&h ëÈiirde que ie-s tfavaux se'rbnt terminés
20) jours suivànt la réception dé ce coüfr Ier, ou à.I4,daté indiqùée .dans ce qourrier pour l'achèvernent des

ri est postéfieure, l’Ingénieur ëonvoà'ùàra-pàr éërit,lé cô-ëôntraéta-nt pour procéder aux vfsites pféa'fab les à
ouvrage, aVec copie.s au Maître d’ouvrage qt au Chef'çie.servjce d.e la lettre-commande en projet, qui

! ent prendre part à cës vigites
préalables à- la réception comprëÀdfb-nt::

;.-îrce des ouvrages exécutés
rirévues par le CCTP ;

on éventuelle de l'inexécution des pres{atibn's prévues-dàr la Lettre-Commande ;

on éventuelle d’imperfections o.u de malfaçons ;

In provisoire qu'il fixera en accord avec le Chef de Service de la lettre-commande à élaborer ou de son

!.ins relatives à l'achèvement des travaüx,

_':te visite, il sera mentionné sur procès-verbal, les réserves et ,les travaux correspondant à effectuer avant la

-on du repli des installation-s de chantier’et de la rerùi-dé ën étât-des terrains et des lieux ;

i a

!
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Article 44
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Ëui. auron
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surplus, s'

La récept
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Article 46
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Sur deFTla

l'expiratic
La Comm
46.2 Attr
Ava-nt de

les clause

tâches pr
A l'isËue ci

:q

.'- 1 + +'
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merflbres
CHAPITR[

ArÏiële 4?
La Lettre
du décret

articles 4 1

- Retard cl

de p'lus dr:
- Retard c',

- Refus de

- Défailla

convoquç-là Com nris.$iOP de réceb,ti 9’n.+ -lé cd-.co.hlfa.étant en'v.ué Ne éroëédër-à !q visite qe rfcëpüô.ri.

.-[
1 :_ 1 t Il

-;}

', '.le Réception.de la tett-rL-comiüande à éliE?or-er proçéde-ra, en-prése-nce du Co-contractant et suite--à -si

1 éceptiQn proVisoire des travauk. Une- réçeptioin définïtive de l’ouvraëe sera effectuée un (01) an apfès la
;;r.JCès-verbal de la récep.tion provisoire.
s .:oht l'objet-d'un brocès-verbal drëssé pàr l’lngén.ieur.et signé par les:membres de la Commission de

. 11 le co-contractant

ri ,ie réception,- en présence du Co-contrbcÏa'nt inV.ité; Ëit comp'osée ainsi qu’il suIt
!.. -:aÎtre d’Ouvra-ge ou son reDrésentant rrIandaté;

t ,lef Serv-ice de la lettre-commande ou sori représentârltmandaté ;

.Ë-4rtemental des Marchés .Publics du Mbéré ou son représentant marIdaté (Observateur);

::' lettre-commande

=' pÈocès-verbal de réèep{ion droviioire Ïhdiq.uànt les çirçonstances d-ans lesquelles les contrôles ont e'à lieu
,ntuelïement les rectËficàtions ou mises-..â er poiôt.à apportër avant la réception défirlitive
bception prQvisoire, le co-contractant doit débarrasser et retirer tous ses équipements, fournItures,
,éri.auK excédentaires ainsi que. tous,d.éjriÇus_ e.t_ oyvrqge$.prQyi?oirçs de toute nature et laisser le site qt les

-s eh bon état de fonctiohn-emen-t, ’

It e 91 autorisé à conserver sur le site,.jÜsqu'à la fin du délai de garqntie, tQus les équipenlents, fournitüres,
c_,„iaui et oui/rages proÿis6ires do-nt iI -a bëË-oi A poür:fe.FrïÙlir ËeÈ obltgàtions au cours de la période de

--: .:mel4ts à foÙrnir après é;écutËôn

lceptëon provisoire, le cô-contrac ta-nt s’6umettfa aëîvïèà de l'”lnË'énieur de Ëa lettre-commande,du Chef
l cre-ëommande et à la validatiQn du Maître d’Ouvrage; les plans de recollement de l’ouvrage réafisé.

de garantië
,-- .rtie iera fixé à un (01) an, à compter d'é là date de récçptton pr'ovisoire (la dernière réception provisoire, s’il

1

:: de garantie, le co-contractant devra procéder à ses frais à la remise en état de toutes les parties
-.eviendraient défectueuses du fait des maffaçons.

,ctement responsable, envers les tiers, des.accidents pouvant résulter de ces désordres, même si ce"ux-ci ne
:é signalés-par l’Ingénieur.
et toutes réparations et réception’s hëëëisai-rès, mafs rfon effectuéeË

’in provisôife, le co-ëont-ractant-ne Se sëra- pâs c8nfbfrflé d-àns un délai de quinze (15) jours aux

Ein -Ordre de Servicë concçrnant les réparations QU réfection§ éyentuelles'.l’Ingénieur pourra san$ avoir
Êse en demeufe spéciale, -faire exé-cut-er,-aÜx fràis et r-isqùës düdit co-contrâctant, par tout procédé qÙ'il

3le, ces réparations ou ré-feëtiohs. Le,-mÔntant des trâGaui âinsi effectués sera déduit sur les retenues. Le

:eu, sera payé par ledit co-contractant sur-présen,tation d’un mémoire signé et certifié par l’Ingénieur
l=initîve sera prononcée à -l'ëxpËratîon dy délai-dg gar.anti.e, pour àytant que_le.co:.contI-acta'nE se soit acquitté
.]iiligation5 au terme de sa -.Le:ttre-Cômmâ.hde'.

=ption définitive

, 13 la réception définitive
l' co-contractânt, la réceptiôn défi'nitive=sera:effectuéë-dani Là délai de quinze (15) jours à dompter:de
('éËai de garan.tie.

,- iour la réception définitive sera la même que cçlle ayant pronqn.cé'la réc9ption provisoil-e des travaux
: :s de la Commissioïl de réceptiôn défi*ûitiVè

Jlcer-la réception définitive, la CommiisËQn de réëeptiop vérifjera, par tous les rnoyens à sa disposi.tion, que
: 'actuelles ont été entièfement-fesÉectéeë et düe Ëedit Co-co ntràctant s'est honorablement acquitté des

=s pour la pérÈode de garantie.

Éance de Com mission de féëçdtidn, il èërë"ÿféËsé uh pf&èèÉtGëfbàl de-réceptÈon définitive signé par tous les

contractant compris.
..'\USES DIVË'RSES

;ation de la let'tre-comrdaûde

,1ande à élaborer à l’issuedu près.ent ap-pel d’offres po.uria êtrç résiliée cqmme prévu à la >ection lll Titre- IV
lj8/366 du 20 juËn 2018 portanT.Code dès Marchés' Publiçs èt éëalèment -dans les conditions stipulées aux
44, 45, 46 et 47 du CCAG-, notam-ment da-ns l’uh-des cas dé :
de' quinze (15) jOUI-S calendaireè 8ahs .l;ëx:éc utidn çi’un OrdÈë'dé S&rvice -ou arrêt injustifié des-preÉtatibns

k (07) jours calendaires ;
.:s prestatiohs entraînant des pénalités au-delà dg 10-% du-montant des prestations ;

rirËse des prestations mal exécutés ;
.: co-contractant ;

/aux

tien pendant ledéfaidegarantië -: : ’ ’ ’

.'-ejet de Ëa réception défihit-ive jÜsqu'à-igù,ri téàlisa:üéni.

S

d

.i
1
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::-= Non--baier
.Afticle 48

Quin2e (15

, - -co-çontrac:.
: Article 49

49’-, 1. En ca

• „ d’Qu.ÿrage t

,' i evenerne r
fournies.
49..2 Aux fir

contractant

'.peÙvent in(
au titre de

meiures dr.
= . 49.3.En cas

majeure et
contractant
s'e.fforce ra

49.4, Dans

ne.sëra adn

pluie : 2C

- vent : 40

- crue : la

Article 50

Le co-contr

qu’il n’aura
d’O-uvrage É
que la négc
actëde cor
Article 51

Tout litige c
défaut de r-
d’offres ser

Article 52 e
, La Lettre-Cl

Maître d’O

7 P

pe.-rsistant-des prestattQns..

in et diffusion de la lettrë-commànde
.,nplaires de' la ljettre-commandé à élâbôrer à l’:issue d'u bré§eht appel d’Qffres seront édités par les soihs dy

1 :t fournis au Maître d’Ouÿragépour diffu$ion

', . Je force maje.ure . . .;

’:e majéure, le co-contractant ne verra ga responsabilité dégagée que s'il aura averti par écrit le Üaïtre
= }n intention-d'invoquer cette force majeufe et.cë ayànt-la fin du vingtième (20ème) jour qui aura su-ccédé à

:l tout état de cause, il appartïendra aU,Maître d’Ouvfage d'ë.pprécier cette force majeure et les preuves

4

} \

:}

_: la présente clause le terme "Force ùajeufe" désigne .tout événement échappant au contrôle d’un co-

l:uÉ ne sera pa-é attribuabld à sa faute ou à- Sa néglièence et q-ui sera imprévisible. De tels événements
c sans que la liste soiE limitative, les actes du Maître d’Ouvrage, soit au titre de la souveraineté de l'Etat, soit

re-commande, les guerres et les -révolÙtjons; les incendies,- les inondations cyclones, les épidémie.s,.le-s

!-anfaine et d'embargo sur le fret, tremblement de terre et-autres faits analogues

.'irce majeu-fe, le co-contfactant nôtifiera rapidement par éèrit ab Maitrë d’..6.uvrage i'existence de---I.a force
.notifs. Sauf-s'il aura reçu des instructions :contraires du Chef de Ëervice d-e la lettre-commande,. Ëe cp-

r.lînuera à exécuter les obligations qui seroflt les siennes dans le cadre de sa Lettre-Commande, et
ouver tout autre moyen,raisonnable d'exéëuter les obligations entravées par la force majeure

: s où .le-.co-côntractant jnvoquerait le cas dé forëe majeure, les seuils en deÇà des quels aucune réclamation

1iËlimètres en 24 heures.; :' -’ ":’,i
t les par seconde

.311t déclarera en signant la Lettre-C9-mmàhEde à èllbdrçr à l’iÉsue du préiènt apbel d’offres!
Ënmis aucun acte susceptible d’influenc er lé proce’ssus -dë-réalisâtion du pèojet au détriment du Maîtfe
.otamment qu’aucune entente ne sera. intervenue- et n’interviendra ;

.cion, la passation et l’exécution de là lë};tfè:ëomfhaÀde n'àuront bas d-onÀé, et ne donneront pas lieu à un
l: in tel que défËni pa-r la Convenüoh:-ddë Natioris,.Unies coûtrb la corruption en date du 31 octobre 2003
.i'_'ment de Ëitiges

;_irviendrait ehtre les parties contrac-tar;tes fera i'objet'd''uhë tentative de c.onciliation par entente d-irecte. A

1men 1 amiable, tout diffé:rend qui déco.u]er1a de ia.lettre-ëommaride à éla:borer à l’issue du pré$ent appel
ëinché par Ëes juridictions' c9mpéteni.ès dy 'Câme-r6un.

i nier : Validité et entrée e.n vigueur de'la lettré:ëoÙmàndé

TIa ndé à élaborer à l’issue du p[éiën}. a:dh.e’1 y’of(ré +nç dçviep.q'ra d'éfinit iye qü’après sa signa’turè par le
I :e. Elle entrera en vigueü,r dès sa ng.ti,fiëàtièn. qq cÿ;çQntracta.nt pa.r ladite Autorité

eront

: de fréquencèdécennale.
nœuvres frauduleuses et corruptidn
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L’Ètàt .du.Cameroun, ftr}?nce .par le Budge't d’ InvesTis.sqûénf -Py plic, @ l.’Exer.ç-iëe: 2P26DES- tRAVAUX DE ÇÇ)NSÏRUÇTIO,N D-É.

„F6S$ES.MA€.OlqNEES (,ARE ROUTIERË.T hrÔPlïA[ DÈDisrRlcr + AXE-gOUS.–kRËFECrURE-LONG DE 500 ML DANS LA

COMMUNE DE DJOHONG, ÔEPARTEMENT D U'MBËRÉ, REGION.DE (’ADAMÀÔÜÀ.'
Le prése-ntdevis descriptif décrit la conslstarlce et le [nèèïë:d’€xécutiQ.n.des---frâvàux à réàliser suivant les règles de l’art -et ’-

cohforrhément aux documents constitutifs des prôjets.-. - : -. ' . -:.-:-. '
-Objet de la lettre-commande
L’objet de la Ëe t’,re-command'e à élaborer à l’issue d.e la. préëente procédure est DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE

FOSSES MACONNEES GARE ROUTIERE –HOPITAL PEIDISTRICT'–'AXE SOUS +PREFECTURE LONG DE 500 ML DANS LA

' COMMUNE DE DJOHONG, DEPARTEMENt du MBERE, kEëlON DE L’ÀDAMAOUA:.
Accès au site

Les zbn-es sont peu accidentées, situées ën zones'dé fofêi.:Lès entreprise.s âoÙ.missionnaires devront prendre en conFlte
ces contraintes de manière--particulière-dans l’élaboràtion de lëur prôpositlon financière. Dans ce sens, t’adjudicataire'devra
appdrtèr un soin particulier à la planification des tâchèË, à l’organisation dùchantier et à la maîtrise des dépenses, afin
d’éviter tout rr i,:ntissement ou arrêt des travaux.
Architecture cl'.i bâtime-nt

L’ârchitecture du bâtirflent est composée iur une- tramë.stru-ctyrellé régulière. L’ossature du bâtiment est réaËisée en'béton
armé avec de,. rnurs rideaux en parp,ling de ciment. La charpente est en bois avec une couverture en tôles bac aluminium
Les façades scI'lu protégées par des avancées çJe }Qit.yre q.ujprepnÇnt.-e.0 c9rppt.e le climat particulièrement pluvieux de la

re-g ion
2 e 1

DESCRIPTIFD[SÏRAVAUX - ''. _.' -, :' ' .’' _

Divisiohs des ! !'. vau-x

\

J

+

Lds fravaux à exécuter sont répartis en plu$ieurs l-dts qéfËàis'co rhfde güit:
Lot 100 – travaux préliminaires ;

Lot 200 – Travaux préparatoires ;

Lot 300 – as:,iinissement :drainage ; . ' . . -; . :

Le Co-contra,tallt adjudïca.taire de chaque projet prod.01 Clé prQ.jët:d’èxéçutjon et notamment, tous les plans de détail et
notes de caIc.11 que l’ingénieur juge utiles à la boôhè ekéëution'deg ôüvraËës, Ces plans et dessins sont établis

conf,orméme! Ft au projet et respectent l’essentiel çies dispqsitiQns.

LËs èlahs et d.,ssËns reproduits et contenus dans le .dosgîér de,ëbnéÈlltatiôn sont leËseul.s à exécuter. Toutefois, la

responsabilité du Co-contractant reste p19ine et ëntièrç qua:nt:è l.a miËë én çÜvre:des s-olutions techniques retçnues

i: : !'F

1};

}I-.! }

\b al: : p ! B = 1 6 \a1

=\

Leë ouvrages ;’' réaliëer sont définis par les plans: le devis des sÙrfÿces, le descriptif des travaux, le bordereau des prix

un-itaïres, y cc, rpris Ëe présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) validés par J’Ingénieur qt remis au Co-

contractant c charge des.travaux
Er1 cas de div,',genëes entré- deux ou plusieurs plans 'portànt là'-même date, ëeux dessinés à l’échelle la plus grandê

prévalent. Tc .te précision technique figurànt -tiahs'ËëÉ:pièces êcritèÉ, màis db figurant pas dans Ëes pËans et invèréément;
est réputée a ..lll- la même valeur contractuelle que si lçs indIcations étaient portées.dans les pièces écrites et dans les

valider les scI lions }echniques destinées à rësoudre- lë-sbr6blèm.e:g'dem-ise en œuvre posés par le Co-contractant en

charge des tI. v’aux :

Prix de la letrr c-commandé

L’ensemble c: ..; travaux définis ci-avant est traité à prix gËobàl fo-rfaitaire. Le devis.esti[natif présente la d.écomposition du

prix global fc.,'î.it:,aire. Il est établi p,Ir le Co-contraétant'sCiivarlt-le èadre-du devis quantitatif fais?nt partie du dàssier
d’appel d’off :, s et joint à l’àcte d’engagement
Définition- dl 'olltehu des prix unitaires et forfait.aîreê
Les prix unit.: - es et Ëes pri; à forfait$ de la présqntâLèttrë-CQrnmandë comprënnent :

Le ëbût des 1; .-.tériaux, des matériels et équipeménÈ, de l:a (nain cf’éüvrë, lés k;é.-néfices-et les frais généraux du Ço-,

; contfactant, ai 1si que tous les droËts, impôts dt taxes,:étd'ühefaÇon -é.énérale, toules les dépenses qui sont la conséquence
nécessaire e’. it’ecte du travail à réaliser et de la prestaTion.àfoy'rnir ;

Ils comprenr-.. ,it également, sa-uf spécificatioriÊ.contraifëg,.lëscàûts.:d'e foufhËturç des échafaudages et d.es a'tqlië.( 9 de

préfabricatic-, ,, toutes les fournitures, le matériel'et=lesoüTillageË hé’cëssaifes â là mise en-œuvre et à !a cohduite deÉ

traÙaux/ les f lis de stockage, de tr-ansport, d’Ënstall.atjon et de rçpli du chantiçt
Sont éâalem lc înclCls :

La préparatic-, 1 du projet et dessins d'ëxécutioh, àïrisi.qüe. t'oû 9 fia.is Ùërsonn-el_et de main--d’œuvre y reiatifs, 199 fedèVances
relat-ivds à l'.:, i)lication de brevets ou de licences ;

plans

De fnanière ci':1érale, l’Ingénieur de la lettre-cofnrnande.à l’obljgation. de fournir toutes les informations nécessaIres et de

Avant le débl 1 c:es tlavaux dé chacun des lots, le Co-contractant adjudicàtaire vérifie la date des plans et s’assure auprès

de’l’lngénieu, , que tous les documents dont il di§posç sont ç90fo(mgs. Le Co-cootrqctanf_fait recours à l'l_ngénï.eür de,

mahière sysI,’ ndtique lorsqu’il fait face’à une-diffièultë d’jntËrpré'tâ}ibn, ôu constat.e une erreur ou une omission
Chique- entre,,rise adjudicataire est 'tenuë de signajer ën térhps ’oÔpor,tün td'utes malfaçons dans les travaux féalisés par

d’autres corp,, d’état et quî seraienl de nature à pëf't-urbçr l'exécution des pr.estations qu’elle est chargée de fournir et
notamment à :lfluer sur les coûts

1
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-, Tou-Ïesdispositions 'provisoires de chantier cohme ,le-.drainage; fa réalisation- dûs accès et -pistes pfoÿijoirèë, la ëlènali$atiô.nI

'-} . les frais de re; :lise en état dei superficies=occupées ëtlësfrâig d'-entr.etten-dès-ouvrages pendant le délai degarantie ;

'; Les pertes ou ilva r,ies dé matériaux, ma.tériels et équipe,de-ntÈ, -dès inËtallâ.tiohs, la survëillance du chantier et ]es assuia’nc:es

, en gàranti-e d,’:_nnale et en rçsponsabilité civil.e prôfès§iÔnr1elle, en ëoursde validité à la date de dénrarrage des travaux.
Visite du lieu

AVant la remi,-,e deson éngag-ement, le Co-contractant est rÀpüté
. Ayoir procédé à une visite du.site et avoir pris parfai+e co.nnaissance de toutes les conditions physiques et toutes les

sujétËons relatives aux lieux des travaux et aux accès eT-.abords du chàntjer ;

Avoir appréc iO les particularités et les contraintes d’eiécütioh des travaux, ainsi que les conditions d’organIsation et
.;d’.apbrôvisior flement du chantier ;
S’être procuï :3 toutës les ihformations c-onçernant les risque;, àléas et cir-cônstances susceptibles d'influencer le contenu
de son offre

TRAVAUX PREP,,„,RATOIRES

Travaux préIËr11il\aires

Les travaùx pr f311lninaires comprennent
Installation de chantier, y comprÈs l’amenéè et le repli de toutes les inst-allqtion$, matériels et équipements nécessaire.s à la
réalisation, êl'.! suivi et au contrôle pal- le Co-contractant de la qualité des ouvrages ;
La fourniture : l l’installation d’un panneau de chantier avec en tête : République du Cameroun, suivi de la devise du

Caheroun, c. f-'ançqis et eh anglais ; i.ndiquanÇ I.J natùbé Ue'stf_a vaux, les nQFns ët àdressçs : du Maître d'ouvrage, le
fiNancement ' t de t’exerëice d’tnlputation:budgétJire, -du Cô-côntraciânt en 'ëhafge des travaux, de l’Ingénieur de la lëttre-
cofnmande, . .. délit de réalisation ;

La èonstrycti, il de la clôture, de la baraque dé ëhihtiè?) àeé-:mika;ini-de stéckàge'èt d’u-ne fosse septique pour les besoins
du chantier

La constfuct:./11 le cas échéant des ateliers de ÊÈ.éfÀbribà-lion (fnënuiserie, acier 9, pEc.) ;

La mise en p'.:ce le cas échéant d’ull sèrvice d’èntr.etieh gt de gardienôagé;
Sécurité et s' :veillance des travaux

1

Le Cb-contra tant est responsable de la surveillancédistra-t/aug pendant to'u-te la -durée du chantier et jusqu’à la réception
définitive.
Le Co-contra’, tant veille à fou-rnir tous les équifieménts nËceËsbife; pour aèËürër lasécu'rité des travailleurs et des visitÉurs

autorisés sur- e chantier, conformément aux dispositions prévues par les lois en vigueur
A cet effet, l ? Co-contractant doit veiller à maintenir sur le chantier, des personnels d’encadrement qualifiés pendant toute
la durée des il 3'/aux. Le Co:contI-actant veillera également à disposer de toÜtes les polices d’assurances nécessaires et
valàbles jusci ’à la réception définitive du chantier

Top! 'i'i?tr' , .JI ”r'it la cÿu qe de la ruine-des, qu.üf?FÊi'qq ,'{’'1'/ b”ti'.d?':byvr.aà” ', à l’”igi', d, l, p,rtë de
matériaux, 1: 'ériels, équipements et outillages;'süitë à J.n défaut,cfe Survejllance des trayqux, .relève de la responsabilité
exclusive du - -. j 'contractant.

Gardienhag€' . t clô lure-provisoire de chLnti-er. : : '-

1

Le Ço-contri:,' 'illt est respônsable du gardi-ennbge'd'u ëhantièr, de ioü.f corÙme de nuIt pendaht-toute la durée du chaniier
et jusqu’à la ccption provisoire
Le Co-cQntri altt est tenué -de réaliser à’ sés fraig, LIne clÔt-CIre’dû ùne pâii'b-sàde fermée par une barriÈre dans les inaiériaux
de son choi> f:n d’empêcher l’intrusion de per$.onne$.étrangères au' char1tier dans le périmètre des ïravaux, Tout accident
qui Ëurvien(! -t dans ce cadre, l’elève de la re,sp.ônËàbïlîtg e’x$1usive dLl ëô-ëontfaët-ant.
Tout sinË$tre e! ou action de vandalisme qui seràitcêÙsë dé la ruine des ouvrages ou d’une partie des ouvrages ou à
l’oriÈine de 1,; i.!îsparitËon de.matéri-aux, matériel.s, équipe_ments et o.utillagq§, suite à un défau_t de gardiennage, rejève de la
responsabili- exclusive du.Co-contracta-nt.
Hygiène et e tretien des voies d’accès au chantier
Le Co-contr,-- ’,-nt est responsable de l’e.ntreti-eh o rdinà.irè des vôiés d’acc'ès àu;ëhantier et du nettoyage permphentdu
site

rtt veille à ne pas polluer le milieu hatureËenvirohnant’a-vec'desdéchets non bËodégr3dables. Lës déchetsLe ëo-contrÉ:

sont stockés , ils une zone précise du chantier et détfuitË sur place

Barqque de ,.:=1-lier et magasins dq stockage

La baraque l c;rantier est-construite en matériaux ÉfQvi$otr9g ô.u e 6 -éfémë.nts modulaireq. Elle comporte :

’Un local ser„- îlt pour les réunions ce chantier et dJi CÉintierit : Line taBledë réunioh, des chaises, une armoire, uri tableau
d’affichage

pour- dei raison-s den et lès latri-nes de chanÎier db'ivent-âtfgréalisëË sbbarémèht'Ûats à proximité

[ne rlue pouvant causer un .inçendie) et d’hygiène concçrnant tes

: ..’; b: 1

; i

:i:.

F

j

Un du plusie ’ locaux de sto'ckage à secpour les matériaux. senSibles à l’humidité, l’outillage et les appareils de chantiers
. Le lôcal du c
;sécÜrÎté con :' 1 kant le Éardien (maÈntien d’.un'foyer à .flam
latrines,

Accès provis -te à l’eau et à. l’énerÉ,ie

Le Co-contr., llnt prend toutes les dÈspositions qéce5-sâir-e-s, pô-ur assuref la'fourn.iture du cha.ptier. en eau et e.n énergie

so,it par la ir, .. . en place d’une réserve d:êa'u perm?nëhtë.et cf un groppe électrogène, sd it par le raccordement Qn eau. et
en électricit.’ iuprès des conçessionnaire$ ou des foyfriiËëeurg l6cauk dont les réseaux sont situés à proximËté du chàhtier
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:-, Lé Cb-corïtraf-i,int veillera .égalemen.t à fournir aJ üà-ître d’Ou-v-rage, a-u;ChèÏ Sërvice-et-. àl’lngériieur de là-l-ettrë:

cômmande, (., s nÙméros dé téléphonefierméttant d’e le jo-indre -à-tôÜtm'orrleht, ainsi que -le responsable des travaÙx:
. . Le Co:cbntra. tInt .est également te-nu de prehdre-toute$:}es-dï$posi-tions nécessaires pour canaliser en tant que de be$oin,

,'. le$ eaux naturE-i:es-qui traÿerseraient lé site deË travaux. 1
.Aprèb vérific,31:,ins et cÔrrections contradictoËres-dçs baËë's e-n ëa.use,-.'relevées sur procès-verbal le cas échéaNt, le- Co-

côntractant rclste seul responsable de l'implantâtion dës-Ôuvrageà et.de là.conservation des repères èlu'il doit maintenii ou
reëonstruire à ses fraËs s'ils venaient à être détruits au ëoÙrs des travaux.
BETON ET MAÇON,NERIES

Consistance L les travaux et dèscription des ouvrages

ll comprend ! ),.is les travaux de béton armé, maçonnerie;chapes et enduiTS,

Les tfavaux à exécuter compre-nnent les opérations suivantes
M.ise.en place t.'es coffrages bois ou métaïliqués raidis et fnaintenus par.étais, contreforts et chevalenlents ;

• Prépbration (:es réservations etmise en pËace des canalis-àtions, gaines-et fourreaux ;

Préparàtion, OL:lage des bétons armés pour dalles et dei bétons pour formés de pentes et chapes ;

Posé;des ent!.Ii ,s sur les murs et cloisons.

Réalisation (Il s arases de mu-rs, acrotères, courohnemen is (corniches, chaperohs, becquets, etc.) ;

Nature, pro\' : 1 IIce et qualité des nratériaux

Les Ëable s pL--'IIl- bét6ns armés, mortief$, èhape§:et éÀdbÎtË,'ÔrQJib Ah.Jni er1 pr.ïdkité des carrières ou des couÈs d;eau des

environs. Ils '.)rIt exempts d'oiydes, d.à pÿrites,_dë-ÿa.sès, d;mq+ière-s--orgahiâües,’végétàles bu animales et aépourvus
d'éléments f. :ts etd'aiguille$

CHahue caté ri:: d’agréga€s:sera stockée séparémënt.;-Lës i ire!.de st6ckage $eront cloisonnées de telle manière que le
risque de m( ile des difféfents types de gran-ulométfieé nb bOisÉe-ëxiëtéf,

Le'.Co-contrc-, : Il:t constËtuefa une réserve d’àgrégatss-uffisànte'pour assurer'l'ëxécution des travaux à un rythm-e:norrÀal,

sans interru. ; ):i. Le transport des agrégats se fera 'avê-c le- plus-grafld sôin.
Gfanulats p( .,’ 1)étons et mortiers

Les granülat„ ; our 6étons f;roviendront en priorité des carrières, bàllastièrës ou des cours d’eau des environs. Ils devront
provenir de 1 lches stables'et inaltérables à l'air et à l'eau.

Le Co-contrë, k,1nt fournit tÔus les agréments nécbsiairb-s ët I-qi preuvçs, qui pe'uvent être requis pour prouver que la
qüalité des rT ï:ériaux destihés à la mise en œyvre 9st ëonformé aux ë-xiéences.techniques du projet d’exécution.
Lianthydrau :ue

Le- ciment el : , 'lt dans la composition des mortïerË ët bëtons ordinàires et armés, est de type Ciment Portland Composé

. (CPJ. 35 pour ' lléton armé: les dalles et les chapes ; CPJ 35 pour les parpaings, béton de propreté et enduits}. Il devra '

safisfaire à l . rt)r-me NFP l§-302 d'octobre 1964et'en tbut étàt de éàuse du-x ddrnières norfnès en vigueur connues au
moment d’e . :tJtion des travaux

Le ciment dl- : '1 être qpprovisionné en sacs entiers sous 14 protection de bâch.es imperméëbles. Le voËu,ne de cifnent
st9çké devrr . .re süffîsant pour assurër l'exéé.ütioh deg tràv-q-ükguh' rÿÏhÙe,pôrÙal, sa.ns .interruption. Le çimeht'ètoëk-é
qui présente : -3 traces d'h.umidité ou de prï€eserà'ïtrisaü -f.ebutetévâëuë du chantier-aux fràis du Co-contractaNt.
Ea,u' de Gâcf ?

L'e,bu nécess ie à fa confe-ëtton des bétons et mor'tj-ers doit.êtf.à f/r-o-pfë etëxè'rhbte d'irr;ÙuFËtés (voir la n'ormd-hf PIË--
303). Elle ne .il pas contenir
De matière f . 3Llspension au:delà de 2 gr par Titre /

Dé sels dissc s non nocifs au:dëlà de 15 gr par litre ;

De sels noci

Aciers poÙr ,ir -dtures (références : NF A 3i-0iË et i5. 1o-1ë)

Les aciers pc ..r armatures sont
Des fers à bc - 3il ronds Ëamjnés du type Fe235 de lirhite élastïàué éëale.à 235 Newton/mm2
Soit des barF - !aminées à haute adhérence du tÿpe fe500 de limité élastique au moins égale à 500 newtons par mm2
Les aciers p( aI-matures devront être exempts de faill.es; criques, fontes, fissures, souffILjres et manque de matières. Les

tranches sci. r ou ëisaillées devront être nettes èt--sanê défaùt.' D'une 'fnanièfe' générale, les armatures ne devront pâs
présenter di fléfauts préjudiciables àleuremploi.

:Blôcs en agE :tléré de ciment (parpaings)

Sable

}}-'!:

:!

-!

Prépa,ation . :=-. coffragès, ferr,ill,ge et ,ése,Gblibf,:s'
Coffragë du lon armé
Les coffrage . 3:lt contreventés avec dès accesioifeË adbëtés pour être parfa-jtement rigides. IIs doivent supporter sans se

assëmbïage: ,'~riE jointifs et étanches poÜr évïter.lës per-tès d’eau et de Ëai-tànce É)endant la mise en place du béton,
L’utilisation - ' huiles de décoffrage est recommandée pour imperméabiliser le bois, éviter que le béton adhère aux
banches et : i -iorer l’aspect de surface
Ferraillage e: f'',')se des armatul-es
Les armatur' , :-ærontfaçonnées et mËses en oeuvre s.elon les plans de ferra.illage soumis par Te Co-contractant et appr'ouvés

pa.r l’lngénie r Je là lettre-co=mmande,

' déformer, le -)i ds et la poyssée d.ti béton, les effets des yibra\igns Qt le ppids çies hqmmes employés au trava}.I. Les

S
j

'a ,J: -- .'.' t

:É:i'.': 1 .' r ’: . :, : ’J :-

&e

1
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,- Lofs-.de leur r lise en œuvre, les aciers pour armatÜrës,.$é'fonf parfaitëfnerTt.p.r6pfes;.sapi -èÔ-Üi1Ë}-ÔefnïÜre;-gra-isëë, cirhe-nt

t. oû terrç,. Les tir-res ser-ont èoupées à bonne lohgue-ur à-là ci-saillë et l-e-eint.Épée sera réalis-é soit manueËFement,-soit

1 ”mécani.àuem.. It à ffoid. Le:ci-ntrage à-chaud n’est pas àuto.risé. : Les cfàchets Seront retournés à 45'.
i - Dosage dès b-':ring. de prôbreté

4

l '. Les.bét-oni de oh-opreté.ser6nt.dosés à 150 Kg de cimeht Ôar nlètre cüb-e.de-béton. La composition, est précisée par les

étu-dès préalr-. i.les réalisées par le Co-contractant qui doit.ioL;mettre-les essais.et les éprouvettes à l’approbation de

.- l’Ingénieur de la lettl-e-corflmande. La composition’donnée à titre indicatif est la suivante
; Cimënt : 150 ïlg,„’m3

Sable- :.400 lll.es/m3
Gravier : 800 :itres/m3
Eau :. 175 litl-es/m3

' Le béton de f;r-opreté sera éxécuté sous les semeifes bt longrines de fdndati-on.et sur une épaisseur moyenne de 5
centimètres, ivc?c un débordement de 5 centimètres de part et d'autre des fondations.
Les 'câb:les él-:-triques de mise à la terre sefont posés avant le coulage-du béton de propreté.
Dosage des h,'c(>ns d'infrastructure et de superstruëtufe
Les ouvrage!; !- béton armé destinés à la réalisation d-eS fondations, à l’ossature et aux planchers sont mis en œuvre en

tenant comf ' les charges permanentes et surcharges admissibles en conformité avec les règles BAEL 91 r-év. 99
Les bétons s LJClurels sont dosés à 350 kg de ciment PorÇland composé de type c eJ 35, p pr mètre cube de bé.ton. La

compo§ition . sr précisée par les étudeé Ôréala.bËeË iéÿliËééÈ.-pàd ie .ëô-côntrqëtqnt qui do.it-goumetÏre les essaiset
épr-Ôuvettes !: ’approbation de l’lngénïëur dela lettfe-:coinPhafld-à. Déni son étude, le Co-contractant tient compte du fait
que les Ëéto :. cioivent êtrè vibrés. La composition ddn-flëe à titre indiCatif e'st’la suivante-:

Ciment : 350 Kg/m3
Sable : 40C' :'_les/m3 ' ' ' - - ' ? ' bJ- - - T '
Gravier: 800 litres/m3
Eau : 175. :-.res/m3
Les bétons s ':t transportés à pied d’œuvre par des p.rocédés permettant d’éviter la ségrégation des différentes
composante-. t:-l de favoriser un début de prise ou .une dessiccatËon prématurée
Le ëo-côntri. tant.veillera à ne pas laisser le béton tomber librement d'une hauteur de plus de 1,50 m, sauf cas particulier
où il sera rer-:is l’agrément de l’Ingénieur.
Elle’doit pre !re toutes les--dispogitions nécessa-ikei’.p8uf n:e bbs:dépla-cer hi-.dèform_ef les grmatures et pièces rr;étalliques
enrobées ot -.:eilées dans le béton. Lesécartemënts dès-affnatüres Ëont réàlisés à l'aïde de cales en béton, de cadres du de

barres de m itage.
TAèLEAU Rt -'.,PITU'LATIF DES DËFFEREN'TES FORùULATiONS ET RENDEMENTS

Désig-na

lire dosé à 150Béton or

-kg/m3

300 kg/m3Béton d

Béton ar ,lé dosé à 350

kg/m.3

)s(-: àMortier

400' kg/!

Peinture

L Cure des béï. 1'* . . - : b- .T c

La cure des 1 tf .ns est assurée par tout moyen perrr\ettant d’éviter une évaporation prématurée de i'eau çontenue dans le
béton notar ',1, ilt â.u début de la prise, ce qui a:poureffet de rédu{rëla résistance du béton.. A.cet effet, l’utilisation de

tous moyen': f t i mettant d’éviter une évaporation rapjd.e .est préconisée (protection par -film polyane, etc.) L'arrosage
= intermittent „el 1 surfaces exposées au soleil est,intërdit.
L’utilisaiion ! }Jroduits de eure est soumise à}’ag.rémentde l'ingénieUr db la lettre-commande

.1 T-:l
1

j

UtilisationDosage

Ciment = 15Q kg.(i sacs) ;
Gravier 5/25=' 800.Ii{fès (*ï3. bro:CIe-

Sable gros_ &ains ë 400:!itiç.s (615

br.Quettës) ;

Eau = 175-1/m3

Ciment = 300 kg (6 sacs) ;
Gravier 5/25= 800 litres (13 broue1

Sable gros grains = 400 litres (6,5
brouetïes) ;

.Eau ; 175 l/fn3

Ciment = 3,50 kg (7-,saë.s) ; 1

.Grav.ier = 866 litres (13 br.ouettes)
Sable F 400 litres (6,5 t?rouettes) .;
Eau = 175 1/m3

Béton de propreté

-dallage soË, parpaings

appuis de fenêtres

Tous les éléments de

structure porteurs

Ciment = 400 kg i8 sâcs) ;'

Sable = 1 190.litr=f'(20- brouette_s) ;
’Eau ; 175 litres/m3

Chape, Enduits

Fmmour rM
Ëntérieurs : 0,5 KG/M2

PANTEX 1300 o-u sirnilaîre poür ,fnurs

extérieurs: : 0,5 kg/m2 ;

Peinture’à huil-e type E-mail : o,3 Kg/M2.
{
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Décoffrage

Le décoffrage eb l effectué èn évitant les choc.s ët par des.efforts pùremeri.t'Ëtatiques. Les--banches périphériquei pe-uÿènt:

. - être-fetirées Lla.'ls uh premier temps'afin de permettr.e lë-dégbg-ërheht des-jolhts de dilatation. Le décoffrage des élérriehts
, ba's intçrvient le plus tard p.ossible dans le but d’éviter les dé$ordres stf-u'ct.urels : notamment lorsque le niveau de

durcissemenT dt: b-éton ,perhet de supporter les ëontraïntës d’utiliiatÉdn normale dans des conditions de sécurité
;- acceptables.

Traitement dc's bétons aprèg décoffrage.
Dans le cas OCI les bétons qui doivent rester brut de décoffrage sont tachés, ils peuvent être soumis à IIli traitement avec.

lei produits SLli\ants

' Tàch-esd'huiIL’ : SoËution de savon ' poudre abfasive en poids de chlorure d'ammonium
Tache de grai';se : Solution de savon ou phosphate trisomique
Tache de peiï-IEure : Bichlorure de méthylène
Taëhe d'enc:-c : Solutioh d'hydro chlorure de sodium.
Remarque : il e: : stricteÙent interdit dé faire dçs saignées dans-..les ouvrages en béton armé sans l’accord de l'Ingénieur de
la lettre-com 1 Fi,- rade

M-ise eÙ œu~./:' e rïes dallages
Isolation anti_ 3 f3illaire
Les daIËages ;:.’p'isent sur un film polyéthylène de 0,2 mm d’épaisseur avec un large recouvrement (environ 25 cm) qui

conÈtitüe Lire p:oteÇtion pour l’étanchéité. Il est.prévu.une'poyche dq sable de 5 crn entre le film et le remblai-compacté
Hérisson et !> - tr,n pour dallaÉe

Les ç]allages ' 1 !>éton et coulés sur unè épaisseÜl:dd 10 crû=d’ébêiëséursü.CÜn'héri-sson ae g-ravier ËatéritiqÛe ôu-de tout-
venant de c('=’.:,.ssage parfa.itement cornbactb cje20.crh-d’ébai;§ellr.. Les dàllag-es 09 sont èxécutés qu’aprè.s la pose des
canalisation- . r„:errées.

Mis-e- en œu lles enduits
La côuche d' : r:itio-n est réalisée autant que possible, apfès la pôse de-s boîtes électriques et des menuiseries.
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TITRE III-1 : CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

9

:

;

(

DEVIS QUANT. l-ATIF ET ESTIMATIF DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE FOSSES MACONNEES GARE ROUTIERE – HOPITAL

bE DISTRlcr –- AXE SOUS=PREFECTURE LONG DE 500 ML DANS LA COMMUNE DE DJOHONG, DEPARTEMENT DU MBERE,

REGION DE L’ADAMAOUA
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.\\; „' Üésignation-des Ouvraëes

i<AVAUX'PRELI Ml NAIR ES

Unité Qté

1

1

1

==lma
LOT 100 :

101 Etu-des et Installationde:èhàntiér
102 â et repli d-u matériel

.l• \

Érojet d’exécution
Soüs –Totai LOT 100 INSTALLATION 1

M:t ÉTTERRASSEMENTS

SERIE 200 TRAVAUX PREPARATOIRES

F3lise àn forme de Ëa plateforme

Touche de base en graveleux
TOTAL SERIE 200 CHAUSSEE

mI\DRAINAGE
Fosses maçonnés trapé?oïda uaio
base 60, petite base : 40 h : 60 Avec radier en béton ep

IOCM et paroI fossés 23CM

--ë–aÉïveau bétonnés

mI

M2

M3

3505

700

301 500

10

317

317C Cahiveau -t;)étonnés dé seëtiôn 0',56 mI

318 daII-ette de co-u Ji riùiË.:$d.-ùùlv;;ux

Dalettes sur fossés màçonnés trapézo-ldal.de largeur

60:cà et de -lonÉueur-1-10cm-ép.--:.15crri y compri$

toutes sujétîons de pose et de stabilit,é

300 ASSAI-NISSEM ENf – DRAINÀGE.

318C

TOTAL SEFll

mI 10

THTVA

TVA 1\9, 25%
19,25

%

IFC '

NAP

Arrêter le mor",tInt du présent devÈs à la somme.de :.........:.....-..::..:.. Toutes TâXes Comprises de :

1 I 1 9 : a b u; = 5 t • :H 1 [ 5 b

1 = • b -•« , H+= +bg•n• nn

f ? .; . ' :::.” \deE

Ï'V' . '\! !! :; ,: !:

: ; ' 'o # il

CADRE SOUS DETAIL DES PRIX

SOUS - D l' rAIL DES PRIX

mii-l’ONS
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N' -prix 1 Renc$ern-ent-journalier
-i: 1,:?==::' '--''':-'-

Du fé-é

àctivité

CATEGORIE Nbre i: Sàlaire i jours

journalier lfacturés
Montant

a)

>3
8
U
C
ca
2

.+l'{
TOTAL A

YPE Nbre
Taux 1 Jours

journalier f acturés
Montant

C
ho
C

LLI

a)

0
-Q)

+

ca
2

JH=

4

;::i
TOTAL B

TYPE uhité
Prix

unitaire
Quantité Montant

c/)
a)
>

n
aj

X
ca

.a)
ca

L

3

&

>

i-OTAL C

D

E

F

G

H

-OTAL COUT DIRECTS

:rais généra.ux de chantie,r

:rais générbux de siège

:OUT DE REVIENT

RÈsq.ues.+ Bénéfices

'RIX DE VENTE TOTAL:HORS TAXE

RIX DE VENTE UNITAIRE HORS TAXE

A+BiC

=Dx%

=Dx%

=D+E+F

=Gx%

x,0%

X,0%

xl0%.

+1

1

ilP

V

=G+H

=P/Qté

+ +

r !
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PIECE N'9 MODELES' DE LETrRE COMMANDE

1 :;' , !: 1?'l.- Ï' €'f .\.si J: \

1

:i
:

1

LETrRE COMlv,.\NDE N' 1 AONO/c.DJOHONG/SG/ST/CFPM/DJOHONG/2026 DU ..../..../2026
Passée après AI)nel d’Offres National Ouvert N' /AONO/C.DJOHONG/§G/ST/CIPM/DJOHONG/2026 du

st .:





TITULAIRE :

P+

B. P..

N'’ R.C

Tel'
Aà

r.:' Côntribuab le

Fa-i :

• ; ç fH9+ n ::

FJ' Compte bancaire : . - chez '- ,'-)-Àg-e-nce de
OBJET :-EXECJÎL3N DES TRAVAux DE coNSTRUcrioN DE FOSSES MACONN'EEg GARE ROUTIERE – HOPiTAL DE DISTRICT –

' AXE sous –PREI,=EcruRE LONG DE 500 ML' DANS LA COMMUNE DE DJOHONé, DEPARTEMENT DU MBERE, REGiON DE

; L’ADAMAO UA

Ha !

. l'I!
' DÉLAI D’EXECU-:- ION

MONtANTS Ell FCFA:

LIEU :

Trois (03) mois calendaires:.

0

HTVA

F

IR (% HTVA)
Net à mandater

FINANCEMENT: BIP-20â6.

SOUSCR ETE LE ........

fI a r :: liB , 1

. . - ' SIGNEE LE .

NOTIFIEE LE ..

ENREGISTREE LE

ENTRE :

LA REPUBLIQUE DU CAMEROUN, représentée par Mdnsieur le Maire de la ÇOMMUNE DE DJOHONG, dénommé ci-après «
MAITRE D/ OU V . \AGE »
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a pHa i1 •F + B + 1

u :!a•Ha1:q!!

': D’-UNE PART,

L’ÈlyTREPRISE

B.P: Tel : ,Fax

N' R.C a

N';ContribuabËe

N<.Compte barIJaire : à .AèeÀcë de

--èdn birecteLr Général, -dénommé ci-après. Représentée pa l Mônsieur
« LE co.-CONTRr.CTANT »

D’AUTRE PART,

is

il EST CONVENI.J ET ARREtE CE QUI SUI.T

DOCUMENTS A iNSERER (a-v,Int la page-de sËgnature)
CCAP

CCTP

BP

DE

DETAIL QUANTITATIF ET ESTl[VIATIF

Entreprise

N' PRIX DESIGNATION DES TRAVAUX UNITE QUANTITES P U HTVA MONTANT FCFA

MONTANT TOTAL HORS T-VA.

T VA (% de-A).

M C) NTANT TTC (A+B)

i

i
,'\IR (% de A)

Net à mandater (A - B)

Arrêté le monte-IIt du présent détail estimatif à. I:a,somme de ..
et en lettres).... ............ FCFA. Toutes Takes Comprises

............... (Montant en chiffres

.'}

?

a {

1

} }- ::,
i

1

j i

' i

;
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-. .-Pagë- : et Derniere page dé la LETTRE COÙMANDË N' - . ' ' . 7Lë/ÀÔ.Ùo/SG/ST/CIPM/DJ/2026 DU

’ . Pas$ée après Appel d’Offres National Ôuvert n: . ’ ÀONO/SG/ST/CIPM/DJ/2026 du - POUR DES-TRAÿAUX
' DE CONSTRUŒ; 3N DEFOSSES MACONNEES GARE ROUTIERE. L HOPITAL DE DISTRfCr – AXE sous –PREFECTURE LONG DE

. ' 500-ML. DANS =', COMMUÙE DE DJOHÔNG, DEPARtEMENT DU MBERt, REGION Dt L’ADAMAOUA

' . MONTANTS EN }:CFA :

,1,.,q:HTVA

m
Net à mandàter

F r1>

VISAS ET SIGNATURES

Lue et qcceptée par le-Co-contractant .Signée par le M

+ rale r7 HHi9n Ft :

1

?

+ ! + +; L i + (
1

: i 9.1-

rI ' : . BE 1 • : e l l Pe

}

! -1

ij::I.}.

>

)
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MODELËS DE'FORÙULAÏRE-S A'ÜTItISER PAR LËS SQÜMISSIONNAIRE

.:-.. k

l

-nnexe n' 1

,nnexe n' 2

-nnexe- n' 3

,nnexe .n' 4

nnexë n' 5

,Anexe- n' 6

lnnexe- ri' 7

nnexe n' 8

nnexe n' 9

9oM MAI-RE . ''

FModèïe de sôumtËsïon

IModète dé caution dé sdümission

n3im
IModèle de caÜtion daG.ance de dérparr4-gi

IModèlë de cayttoÀ de retenue dé Éqrar;tië

ICadre du planning,

o ms=
Ho oe

o

IModèle de fich-e dû daléâàt affecté b'èeèhaàtidr

.'1

; • ;:j
:1

f,

nnexe n' 10

nnexe n' 11 IModèle dg fiche-cjés réféfënc:eJ:dà l'’ëhTFeprisé

hnnexe n' 12 HM MM
,nnexe n' 13 o Fi

(

q:
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1q ! Annexé.n- 1 : Modèle de soumission

Je,éousiïgné .........:.......,.,......--.............,..,:... [indiquër tb Àô.®et l; qua+itédusïgnataire] représentant la société, l’entëeprise-
-ou le groÙement ...........1......:........................... 1...... doht le$ièèe s6cia.I est à'..,....,..............,......,................. inscrit au fÜiitre du

. coMmerce de ........,............,.............................. sous-fe- F...:.........:i-...,.::...:..,.........=;.

Après avé-ir pris cohnaissanëe de toL;te-s-le-s pièces fiÈufànt'du fne.ntionnées-au Dossier d'Appel d’Offres y cofnpris F(es.)

additif(s), de l’appèl dlof’fret [ra ppelçr -leüumë-r6 ët l’6bjët-cie l’Appel d’Ciffres]
: - Après.m'être personn.ellement rendu.sur le sit'e des travâyk qt avoir souvèrainement apprécié la situatiQn 'et constalé la

-nature et les contràintes-dès travaux à réaliser

- Re.fn Jt;, revêrt is de ma sig'nature, lb boraeréàu des- pf-ix'uni-tai.res din ii que le .devËs estimattf .établis conformément -aux

-cadfes figurant dans le dossier d'appel d'offres.
- - Üe-soumets et m'engage à .exécuter les tra-vaux c6nfôrrhément au dossier.-d'Appel d'Offres, moyennant les prix due j'a

établ}s m6i-mênte pour chaque nature d'ouvfage, l.e.squels,prix fÔnt ressortir le montant de l'offre pour le lot n-'

I) ri
f

• • PP

P &•) H RP 1 : P • H

...,...,......... [en chiffres et èn lettre.s] francs Cfa Hors TVA-, et à
..-..... fÈanc:é CFA Toütes Taxes Comprises.::[en chiffres et en lettres]

- Mlengage à exécuter les travaux dans un délai de ...................... mois
- M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai de 90 jours à compter de la date limite de remise des offres
- Les rabajs et es modalités d’appËication desdîts rabais sont les suivants (en cas de possibilité d’attribution de plusieurs
lots) : (A préciscl-)

Le Maîtrè- d’ouv 1-age se Ëibérera des sommes d'uë< par:lui àu 'titrë dé la- pFése-Flte Lettre-commande en faisant donàer crédit
au combfe n' ....................,.............. Ou-vert au-noMdë. .::..:..,.......'..........2.,..',.=.:.: Aupfès dé là bahque

......,............Agencë de ...-.-. ..:.:. , .. E .1....-:.-..;1.-.. .,.:.....-..-, ...,...-.., ;.-.-..

Avi nt sighature dé la lettré:com mange, la pr.é'sçnÏë ÈÜÿ-fnisgiëri ?'cçëp fée bar ÿôuË vaudra ehgagement entre nÔÙs.

Fait à .-.. . ...,....-..... ..-. ......::..-,.....i le ,........ 1....1.......:.............,

Signatu ré de :.:.,..:..:.,....,1. :.;.-. . 1 J.'.’. .....-. ....:.-.-::.:.. 1..1.:.......

........ DÇIÉnpnt autorisé à signer les soumissions pour et au nom

à

; 1 1 :1 î{ : }

! !!
b{

1en tlualité de .........
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Annexe n' 2 : Modèle âe caution dé -sourpissiop.

- Adressée au Maire de'ia COMMUNE DE DJOÙONé, ci,dessous désigné « Maître d'Ouvrage »,

Attendu que lrEntrepfise..............,,.....,....=......._..:..-,........,, ci'dessous déSignée «le soymissionnaire», a soumis son'
offre en date du ....,....,.. ...,.......................)..,.,.....; - PQyr l’Appel. d’Offrës-. National Ouvert N'.
/AONO/c.[3JOHONG/SG/ST/ClpM/DJOHÔNG/20-26 dÛ . : . . pour.l-es.travauxde

da.ns la-Cofn.mun-.e.de.üjôhd(lg,.bépàftement dÛ Mbéré, Région de l’AdamaoÜa ci-

dessous désignée «l’offre», et pôur laÜuell’é il doit jQindre-un .ca-utiQnnement provisoire équivalant à [indique.r 19

montantl francs CFA,

Nous...............-.............-................... [Nom dt adreisë de la banqué], r.epiéSentée par
-[Noms des signataires], ci-dessous désignée'ila banq.ue», décËafons g.aranttr le paiement à l’Autorité

Contractanre de la somme maxirnale-de [indiquèf.le-.(r;ontant] Fràncs..-CFA, que la banque s’engage à régler
intégràlement à l’Autorité Contractante, s’ôbligeànt-elle-fnê-me; ses successeurs et assignataires

Les conditions de cette obligation sont les suivantes
Si le soumËssionnaire retire l’offre pendant la pé-riode de validité spécifiée par lui sur l’acte de soumission;

- Manque à signer ou refuse de signer le Marché, alors qu’il est requis de le faire;
- Mànque è fournir ou rëfuse de foufnir lé }à.utiQhnçm_ent définijif de-.la lettre-commqncje (cautionnement
défin-itif), comme préÙ.u dans cel-uilci.

Nd-Os nous engageons à payer aù Maîtfed’OÜVràë’e u-h=iflÔntârjt :all.aht ]üsqu’bu maximüm de la somm-e stipulée
ci-dèssus, c1 ès Ééception de sa pl;erhièfe-d-ëÜlà.f©ëéëfite,- Ëans qué le-M.âÎtred’OuvràËe soit tenu de justIfier sa

de mande, étant entendu toutefôis-que dd-hs sq dqmançJe fe...Maîtré d’OuvraÊe hotera, que le montant qu’il
réclame iut est dû parce que l’une ôu l’autfè d& €onditi6ns ëi-de-siuË,'Ôu toujes Ëes deux, sont rempiies', et qu’il
spéc-ifiera queËle(s) condition(s) a (ont) jdug.
La présente caution entre en vigue.ur dèq sa signa.ture qt dès la datç limite fixée par le Maître d’Ouvrage pour la

reÈniie des offres, Elle demeurera valable jü’squ-’àÙ trenÏième jour-incluÉ suivant la fin du délai de validité des

offfes. Toute demandé du Maître d’Ouv[ageten&nt à-ia farre jouer dëÿra parv8nir à la banque, par fettrç
recommandée avec accusé de réception, a-vbnt la fin ae ë.bttç péfiode de vafidité
La présente caution est soumÊse pour son inter:pr-ëtati6n ët.soFI exécution bu droit camerounais. Les tribunaux du
Cameràun seront seuls compétents pour statuèÉ-surtoyt ce.qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et âüihentifié par la banque

-[Sighâture..:,d.e la' banque]

Ou

Si lesounlissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution de la lettre-commande par le Maître d’Ouvrage pendant la
période de validité:
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AnAexe n' 3 : Modèle de cautionnement-définitif

Réféience de Ja CaÙtidn : N'
A Ùonsieur Ie -Maire .d-e la Conlmùne dëDjohong'..,...'.......:....:......; ci=dessous désigné le « Maître d’ouvrage »
Attendu qLie ; ...;...............-................:.....;.....................=.. [n6m-et adresse dé l’entreprise], ci-dessous désigné «

i’entreprerleur », s’est .e.ngagé,-eh.exécutiof! de la'lettre-comma'ndç désigné « la lettre-commande », à réaliser
[Indiquer la nature -des travaux]
Attendu qLï'il est stipulé dans le marché .que l’entr.ej}reneur=remettra au Maître d'ouvrage un cautionnement
définitif, d’_Jn montant égal à 3% du montant TTC de la le.ttÏe-cQmmande, comme garantie de l’exécution de gPS

obligations dé bonne fin conforméfnent-aüx condjtïohs dé là lettré-commande,
Attendu q-ue nous avon§ convenu de donnei à l’entreprenëur ce ëaution-nement.
Nous.,.......,...............,......-............;..,..-.,..,.......,...........;,,-:.-.'...;,.., [hom-et adfesse de banque], représentée

.,............,....................,.................... [noms des signataires], ci-dessous désignée « la banque », nous
engageons à payer au Maître d’ouvrage, dan 5 un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande
écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre de la

. lettre-corn!-lrande, sans pouvor différer I.e paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit,
toute sonlrlre jusqu’à concurrence de .................-.............................:............. [en chiffres et en lettres].
Nous convt_’nons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera
d’uhe oblipation quelconque nous incdmbbht g-n.vertu d-u présent cautionnement définitif et nous dérogeons
par la prés,?ntp à. la notification de toute modification, additif ou changement,
Le pfésent cautiôn.ne crIent déf iriitif pfenëj.-èffët -à. côfnptef-de-È-a signat.ure e! dès .notification de la lettre-

corÜmandr . La cautioh est libérée-dahs -uh d’êlai d’üd(plyrÔdiÉ:è corpôt'€f dë I 9- daT9 de réception provisoire des
travaux.

Après le délai susvisé, la caution devient -sâns objet ët doit-nôus'être aütbmàtiquement retournée sans aucune
forme de f)rocédure

Tou€e demande de paiernent formUlée par-le Ùa+tfëd’'6uvraëe-dÛ'Ïîtfe- de la présenté garpntie doit être faite par
lettre reco:ilmandée avèc accusé de réceÔtibn, ÿa'rv-e'nue -à la:banqüe pendant la période de validité du préËeht
engagemellt,
Le-présent cautionnerhent définitif est sou.mis pbür son i'hterprétation-et ion exécution au droit camerounais
Les tribunaux camerounais seront seuls-Compétents pôyr statüer suf-tôut ce qui èoncerne le présent
engagement et ses suites-.

Banque
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Annexe n' 4 : Modèle-de caution d'a\>an-ce dé d'é-rha-frage

Banque : référence, adresse ............:
Nous sous signés (banque, adresse), déclarons -bar.la présente. garantir, pour 19 compte_de :

... [le titulaire];ou p.rofit du Maître d’ouvrage,
Monsieur le Maire de la Comnlunç de -D.j-ohoàg ,,..,,.....,.,....... 1„..;..:..„ « Maitre d’Ouvrage »

Le-pàiemerlt, s.bras contëstatioïl et dès récë-ption dé ia prerriièrë.demandé écrite du bénéficiaire, déclarant que

.'......-.,...... 11e tituiaire] ne s’est pas à&quitté de ses-obligatiéhs, relatives au remboursement de

[qüance de démarrage selon les ëondïtions’d-e la lettre-commande n

du.:.,...............................:.. relatif aux travaux -[indiquër t’objèt des travà-ui, les références de l’Appel d’Offres et le

lot, éventuellem-ent], de la somme total.e maki-rn.urn--corres:pondant à l’avance de [vingt (20) %] du montant
ToÙtes Taxes Comprises de la lettre-commande ns-.........:.....................,....-......:....,........... , payable dès la notificatiod.
de l’ordre de service correspondant, soit :.....1..........;;;.............,...'.:....,,...:..:........... franes CFA

La prése.nte garantie entrera en vigueur et prendra effet'dès virement des parts respectives de cette avance sur
les comptes de ...............,..................................,,........... [1e titulaire] ouverts auprès de la banque

sous le N'

Elle rester. 1 en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée par le CCAP

Toutefois, :e montant de la caution sera réduit propôrtionnellement au remboursement de l’avance au fur et à
mesure de son remboursemellt.

La là et la juridiction qpplicabies à la g-i'rà-nliéY6Ht léllbs de la Républiq-ue du Cameroun.
Signé et authèritifié f5ar la banquç

[signàtüre-de là banquë]
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Annexe n'5 : Modèle de caution de retenue de gafàntie
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Référence de la CaÛion : N' ...;...X.......-.,....1....1:.,.-:.:-....,....,....,...,.. 1........

A Mdnsieur le MaËr«ÿde la Commune de bjôhong...., i....-....., ci-dessous désigné « Maître d’Ouvrage
-' AttehdÜ que ............ [nom et adre-sse de l’entreprise], éi-dessQus désiëné « l’entrepreneur », s’est engagé, en

exécution c:e la let\re-cômmande, à féaliser't.es tfà.vÿux çle [indiqper i’-dbjet des travaux

.. Atterïdu qtl’il est stipufé,dans le marché que 1? retënue-de.garantie fi-xëe à 8% du montant TTC de la lettre-,
commande peut être rejmplacée ’par une cautiàn- solidaire-,

Attendu que nous avons convenu de donnçr:à l’entrep-rçôeur dette caution, Nous,............................ [nom et
. . x.. I . ......i..... [noms des signataires], et ci-dessous désignée « la

Et nous notls engageons à payer au Maître d’ouvrage; dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple

il' ii
:,)

ii.11l1
}

-

adresse de banque.], repré'senï.ée .par ..
banque »,

Dès lors, nous affÈrmonë par les pfégente-s qüe nous nous portons garants.et responsables à l’égard du Maître-
d’ouvrage, au nom de Ê’entrepreneur, pour bn montantfnaximum dé-...........,......,,,.,,..........,.,.,,,..... [en chiffres ët
en lettres], correspondant à 10% du montant TTC de la lettre-commande,

•• • I 1 i 1

demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu’il
se trouve débiteur du Maître cl’ouvrage au titre de la lettre-commande modifié le cas échéant par ses avenants,

sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestatioh pour quelque motif que ce soit, toute(s) somme(s)

dans les linlites du montant égal à 10% du montant TTC cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif,
sanÊque le Maître d’oyvrage ait à prout/-èr-oû à donner Ëes raisons ni le motif de sa demande du montant de la
somme indiquée ci-dessus
Nous convenons qu’àuèun changement ou 'âdditif dû:abc-un.é -au-t-ré'rhbdificgtion au rharché ne nous libérera
d’une obligatiôn -quelconque nQus incorr;bar;t.edÇqftu'db la pfésëhté'ëaranfie et nous-dérogeons par-la prégente

à la notificati,qn de toutë modific?ti 9n, aÿd,i'tif-ôu-ëbahÉéTlenf: . ’. -:

La p.résente garantie entre en vigueur dég i-a signa lure.. EFle sera libéfée dan$ un délai de trente (30) jours à
cohpter dc :a date de féception définitivédestfavaux; èfsur mainle_vée délivrée par le Maître d’ouvrage
Toute demi.Inde de paiement formulée p’aË le MaÎtre d’ôuÜràge au titre dé la présente garantie devra êtrè faite

par lettre reconlmandéë avec accusé de réceptiori, pàrvenue à la bing-ue pendant la période de validité du
présent engagement,

La présente caution est soumise bour son interpréïatiQn et Ë6n exécuti6-n au droit camerounais. Les tribÿnèÜx
camërounais seront seuls compétents.pou(Étaty ler- sûr-tôutce qui c9riëerne le Ôrésen-t engagement et ses
suites

Signé et authe-ntifié par la banque

j

1

1 ,....,.....:......:-....... ..:.:, 1e ..,..

,['signajufe dé ia bahqu-e
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Annexe n' 6 : Cadre du planning
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Note sûr la présentâtiÔh des plannings
Le-s quantités, les rendebents journalierË, la duréed.’exéEution dés travaux et les ralehtissements voire, les

interruptions; devront FQssortir clairemefit degpl8nninÉs'
Le pjanning financier qui découle du planning des travaux.-devra indiqyer mois par mois, les montants
préyisionnels des décomptes de travaux,par posté etcÜmulés. en'tenant compte de l’incidence des saisons de

Durée en mois

21 3 21 3 111 2

:q ; 1• : l

Ê-'

: - Daté, .

’ . [ëachet:itsignatûre"de l;EntleprJneur]
.} }- j: ii{

1 s ; r + p =

=

T

1

Ann.exe n' 7 : Modèle de Déclaration d’intention de soumisstonner

Je soussigné (e).
Nationalité
Domiciliée à B.P Tél :
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. Fonction

En .'ÿertu de ines pouvoirs de
' d’Appel d’Offres NatiônaË Ouvert n'_

de la société ' et a-près avoir pris connaissance du Dossier

(A préëisér) dÛ.........:.. pour -If.exécution destrqvaux c'e

dans la Commqne dé Djohong, Département du Mbéré,

\1

4

Région de l’Adamaoua.
Déclare par' la présente :l’intention de soÜmi$sionne('.pouf le(sylot (s).

-Sighàtüre du représen-tânt habilité:
Nom et titre du signaraire
Nom du Candidat
Adresse:

de cet appel d’offres.
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N.B. Les informations contenues dans ce formulaire doivent être appuyées par les documents probqnts (Copies

:- des diplômes, cv),
Date

[Cachet et signature de l’Entrepreneur È1
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Etat de fonctionnement
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d’achat, contrat de location etc.)

N.B. Les informations contenues dans ce for.mulÀire doi;ent être appuyées par les documents probants (facture

Date
1li' i l ai-

: ;i '!,'- Ir - -;
'r

[Cachet et signature de l’Entrepreneur]
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- --.; . l Année dé ré.aËisation Coût du projeT
1.

i'
F'
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5 14

TF-

TOTAL

N.B. Les informattàns contenues dans ce formulaire doivent être appuyées par des documents probants
(photocopies des P.V de réception photocoÔies de la première et de la dernière page du contrat)

[Cachet et signqtuËÇ de !’Entreprerlpur]

Date
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Annë-xe n' 12' :- Modèlè d’accord de gro-up'Ëm.ènt

Noms ët adresses des pàrtenaires du gr.ouperhent sJlidaire
Noms et adresses des irl-.stitutions banëaires dugroupèmeht
Rôle dé chaque aisôcié :

..:, {Prëëi-ser la natufe des t§ches de chaquq membrç du groupé[ne-ht],
Ùature- du groupémënt ;

-Groupëmeh{ solidaire pour la réalisation de :.
iPrécisë-r le N! de-l’appel d’offres, le lot et la n-atur-e-dës-trqv-a-ux]

Mandàtaire :

Nom et adresse du mandataire]
Clé de iéparttti'on des paiernents (le cas éëhéant)
[Pourcëntage de paiemënt de chaque mërribre dû group-erhent]

Signatures
[Signature de tous les membres du groupement]
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Annexé n' 13 : ModèËede pouvoirË all mandatIÈre
Je soyssigné
Directeur général de [entreprise mahdataire]
Demeurant à - BP

Donne---par la présente, pouvoir à Mme/M_
Directeur général de {entreprise rnandatairë]
DemeÜtant à - - ' 1 BP tél

Pôufêt're mandataire dÛ groupement solidaire çonstituédes entrepris-es [-préciser les ràisons sociales des deux
sociétés

-Da-ns le cadre de l’appel d’offres N'.

En conééquence, assister à tourtes réuniohs,-brendfe part.à tôutes.-délibérations, procéder à tous votes, signer
tous les procès-verbaux, tous contrats et toutes pièces, se substituer et généralement, faire le nécessaire dans le
cadre du présent appel d’offres et de la lettre-commande subséquent.
En foi de quoi, le présent acte de pouvoir est établi pourservir et valoir ce que d droit.
Fait à le

LE MANDANT

[Nom, Ôrénom, signature et cachet précédé,de. la mention «-bon pour pôuvoirs »]
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pour l’exécution des travaux

Légalisation par Ëenor8ire
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'APPEL D’OFFRES:ÙATIONAL OUVERT N' ..../AONO/C.DJOHÔN'ë/SG/ST/CIPM/DJOHONG/2026 DU ,.../..../2026 pouR ENTRETIEN DE.LA
VOIRIE uÈBAIN[ GARE-ROUTiERE – DIS-TRICT -HOSPITAL DISTRleT,AXE SOÜS-PREÈËCTURE. DANS LA COMMUNË DE DJOHONG,

DEPARTEMENT DU UÉ-ERE, RE-GION bE L’ADAMAOUA.

Fiàance+lent : BIb Exercice 2025
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GRILLE ô'ÉVALUÀTION

-ENT.REPRISE

\

'{.N' LOT :

RAPPEL DES C'RITERES ELIMINAfOIRES

ce
Absence d’une pièce administrative
Pièce falsifiée

Non-conformité.de l’une des pièces du ciosH
Offre technjque

Fausse déclaration ou pièce falsifiée

N’avoir pas réuni au moins 8 L

Offre financière

Offre finançièrë,inçomplète ;
r r
RAPPEL DES CRITERES

La capaeité fidancière ...-.............::.’..........,............,...............:.......Oui

.Les références de l’Entreprise ......:,.............................:.-.=.....-..:.;...,,:bui

Compréhension du ,........,,,..,...-,.....X..,.,......,...,...,.,-.,......,.,-...,.-..-...,.,.Oui„. ,
L’expérience du personnel d’encadrement .................. ,,..,......:....:......... OuI
Le fnatérieï dt les équipements eSsentiels ........................................,.. ... ... Ou_i

SeuËes les offres financières des sôumissionnaire$ don-t l’p.ff(e le.chniqueau[a.9btçnu up pourcenTage de « Oui » supérieur ou égal à
}0% de la note technique, (soit au moins 04 « Oui » sur 05 « Oui ») serônt examinées.
A – CAPACITE FINAÜCIERE Out

Ce critère est rempli si l’exigence'ci-après est satisfait-é :

Justifiant la solvabilité du soumissionhaire d’bu rh-oins-Quaranie-fnilliÔns (10 000 000) Fn Oui Non

EVALUATION 'CAPACI-1-E tINANCIERE

B- REFE-RENCES DE L’ENTREPRISE Oui

Ce critère est rempli si une (01) des deux (02) exigences ci-aprÉs sont satisfaites.:
NB : Les justificatifs des référenceb comprennent-notafnmënt }

Les- contfats (première et dernière pages) ou bons de co-ntrhan.des j
Les procès-vërbaux de réceptions (provisoire ou définitive) pbur chaqüe contrat ou bon de commande

Bl: Justifier sur les trois (03) dernières:annéeslà-réalisation des projets d’ infrastructure ou
d’entretien de bâtiment public pour un morïtant cumulé d’au moins quarante millions
(40 000 000) FeFA iFC ;

: f :

Oui Non

EVALUATION DES REFERENCES DE L’ENTREPRISE

C-COMPREH@àS ION DU PROJEÏ Oui - . : . .

Ce critère est fempli si les nëuf (09) exigences ci-après so-nt satisfaites
-e.1 Méthodologie d’exécution dé-crite,et CQn.form.e à çhaqyë. IQt.d.u devis q.uantita_tif et estimat.if

des travaux ; ’ - À

Oui

Oui

Oui

Non

Non

Non

C.2 Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) paraphé à chaque page et signé à la
dernière ;

Çà
la dernière ;

+

H 9b • f s:• h p ; ) a p: li

r llier du Dossier d:Appel. d’Offres (RPAO} paraphé à chaque page et signé Oui

: r + 6: : H ;
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-à la dernièfe ;

S ilêa=amnn= Non

:ETr Oui : 1 Nôn

m Oui

Oui

Non

NonC.8 Attestation de visite de site signé’sur l’honneur par le sdurnissionnaire ;

EVALUATION DE LA COMPREHENSION DU PROJET

D- EXPERIENCE DU PERSONNEL D:ENCADREMENT Oui

Ce critère est fempli si tes trois (03) exigences ci-après sont.satiifaites.:
N.B : Le personnel proposé ne sera considéré à l’évaluation àue st les pièce’s justificatives exigées, datant de moins de trois mois et

se rapp'6-rtant audit pers-onnel; spnt fournies-, signÉes ÇIçqiçqrdâht.ëg €ri.tr? 9llef ;

-;;ÀaiÏelïa
qualification d’au moins Technicien Supérieur du Génie Civil ou équivalent et une ancienneté
d’au moins trois(03) ans da-ns le domaine,des eonstruetions fjoindre une copie-eertifiée cïu

diplôMe, un CV daté et signé par le concerné) ;.Par loi-postulé,
D.2 - Justifier la possession dans Ëon personnel de Chéf 'Chantier ayant une qualificatËon c l au

moins Technicien du Génie Civil ou équivalent et une ancienneté d’au .moins trois (03) ans dans le
domaine des eonstructions civiËes. (joindre une côpËe certifiée du diplôme, un CV daté et signé

par le ëoncerné) ;

Oui

Oui Non

D.3 – liste du personnel de l’entréprise signés pa,r le soumissionnatre

1 Oui Non

EVÀLUA.TION EXPERIENCE DU PERSONNEL D’ENCADRËÙENT

E- MATERIEL' ET EQUIPEMENTS ESSENTIELS Oui

Ce cr}tèrb est rerhpËI si les trois (03) exigences ci-apfès.SQnt satisfaites :

E.1 Justifier deJa possession ou la locâtiQrï' dp fnatéÈiel foujant (Camion bçnne.ou Pick-up).

Juitificatif : C9pÈe.s de la carte grisb,légPli.see/s pa.[ les Sçrvice$ dps Transports. En cas de location,
le Soumissionhaire devra fournir .un co.ùtrat de_location.cosigné_entre les deux parties
E.2 Justifier de là 'possession du-petitfrïatëfiël.dé charitier’(BfoÛëtt'es, Pelles rondes, Pelles

bêches-, CisaiËles: fioles, cïtèrne/cu\ie à"èaÜ;Tehail-les; S'ceaÜ' ma(oh e€ autres),
Justificatif : PhotdcopieË des factureË.

E,3 Liste du pëtit-matériel d;.-chan’tief.signé par. le s.6ur6-issiqhnaire.

Oui

Oui

Oui

Non

Non

EVALUATION MATERIEL ET EQUIPEMENT ESSENTIEL

RECAPITULATIF DE L’EVALUATION DES CRITERES ESSENTIELS DE QUALIFICATION

SOUÜISSIONNAIRE

. 1 DESIGNATIO-y èRFTERE ESSENTIEL
ÉVALUATION OBSERVATIONS

CAPACITE FËNÀNCIERE

REFERENCEg DE L’ENTREPRISE
( =COMPREHENSION DU PROIE-T

EXPEÈIENCE DU PERSONNEL D’ENCADREÜE
(' :(MATERiEL Et, EaU-IPEMENT ESSENTIEL
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Seules les offres financières des soumissiônnaires donT lei Ôffres téchn.iques seront jugées recevables seront
évaluéés ; - '

Lesoffies techniques.dès soumÈssionnaires qui obtiendront un pôurcehtage de « oui » supérieur ou égale à 80%

de la nôte technique (dônt au moins 4 Oui/05 Oui Éd-r les c.fnq (05) critères A ; B ; C ; D ; f) seront jugées
rëcevables.
DECISION DE L’EVALUATION

ri8

OFFRE TECHNIQUE JUGEE

BECEVAB IRRECEVABLE
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PIECE N'13 : LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET FINANCIERS AGREES

BANQUES

Afriland First Bank (First Bank)

Banque Internationale du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit (BICEC)
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CËtï Bank Cameroun (CITI-C)

Commerèial Bank gf Cafneroon (CBC)

Eco bank Cameroun (ECOBANK}

Nationql Financial Credit Bank (NFC:BANK)

Société'Commerciale.-dé Banque Camerou-n (C'A SCB}

sdciété- Générale des Banques au Cameroun (SGBC);_ '

Standard Chartered Bank CameroÔn-(SCBC)

Union Bank of Cameroon (UBC)

United Bank for Afl-ica. (UBA)

Ban-qué Atlantique du Càmeroun ;

Banque GabonaËse pour le Ftnancément tnternatio-nbl ;.

Banque Càmerounaise des Petites et Moyenhés.EritËedrisës (BC-PME)

COMPAGNIES D’ASSURANCES

ACTIVA ASSURANCES ;
Chanas Assurances S.A.

Zenith Insurance
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